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Avant-propos 

Le premier volume rassemble la plupart des communications 
du premier et du deuxième thème du colloque célébrant le 
S0ème anniversaire de l'Ecole des Sciences Criminologiques. 

Pour des raisons d'organisation interne, il a été décidé 
de grouper dans un second volume, qui sera mis en vente 
ultérieurement, les allocutions prononcées lors de la séance 
académique d'ouverture et les communications du troisième 
thème, les débats et les interventions qui auront suivi 
chaque communication et, enfin, la conclusion du rapporteur 
général. 

Les participants au colloque voudront bien nous pardonner 
cette fracture chronologique dans la présentation des 
'actes'. 

La méthode adoptée par le Comité Organisateur avait pour 
objet de mettre à disposition, notamment des· communicants, 
le maximum d'informations afin de nourrir une large discus
sion après chacun des exposés. 

L'enregistrement de ces discussions aux fins de publica
tion nous dira si ce choix était heureux. Dans le cas de 
non felix culpa, nous demanderons à tous et à toutes la 
plus extrême indulgence. 
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La science n'est pas seulement une somme de connaissances

accumulees par l'observation et l'experimentation. Elle
est aussi reflex ion sur les phenomenes et reflex ion sur

elle-meme. Le jubile de l'Ecole des sciences criminolo

giques est une circonstance prop ice a une telle reflexion.
Ma vie d'etudiant dans cette universite et dans cette

ecole de criminologie fut breve mais feconde. Elle s'etend
du 5 janvier 1945, date de la reouverture de l'Universite
Libre de Bruxelles apres Ie depart de l'occupant allemand
et Ie 16 octobre 1948, date a laquelle je fus proclame
docteur en droit. Nomme substitut du procureur du Roi en

1951 et juge des enfants en 1955 je constatais combien

l'enseignement de la criminologie est indispensable aux

magistrats.
Je ne tardai pas a mettre en pratique les enseignements

de mes Maitres. C'etait la grande epoque de la psychiatrie
clinique et de la criminologie clinique qui paraissaient
devoir etre, avec les nouvelles techniques du service

social, les instruments du renouveau du correctionalisme
issu des theories de BECCARIA. Le correctionalisme - qui
a donne son nom a nos tribunaux correctionnels - est fonde
sur un projet rationnel tendant a fa ire disparaitre Ie

comportement delinquant en supprimant ses causes.

Mes Maitres etaient des positivistes. lIs pensaient
que Ie droit, particulierement Ie droit familial et Ie
droit penal, devaient s'inspirer non de textes sacres mais
de l'observation des comportements humains. Observer les

couples, analyser leurs comportements spontanes envers

leurs enfants, comprendre comment les deviances naissent

pendant l'enfance et la jeunesse, telles etaient, selon

eux, les composantes cognitives d'une science et d'une

justice proches des hommes et realites. Plus tard j'ai
per�u l'echo de cette philosophie du droit dans I'oeuvre
de J. CARBONNIER, notamment dans sa theorie du non-droit.
Le professeur Gaston SCHABER (Luxembourg), au cours du

Congres mondial de I'enfance (1958), a developpe un des
themes majeurs des congres de l'Association internationale
des magistrats de la jeunesse (1930, 1935, 1950 et 1954) :

la prudence! D'abord ne pas nuire (primum non nocere)
proclamaient mes aines. La protection de la jeunesse est

suppletive et ne doit intervenir et encore moins se sub
stituer au milieu familial nature1 qu'en cas de necessite.
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La protection de la jeunesse doit chercher sa voie entre

deux ecueils : celui de nuire aux relations intrafamiliales
en intervenant mal a propos et celui d'intervenir trop
tard quand un dommage irreparable a ete cause a l'enfant
et a la famille.

Mais le juge ne peut se borner a pratiquer l'adage "primum
non nocere". Son role n'est pas de se croiser les bras.
Il ne peut se laisser paralyser par la crainte de mal faire.
Le juriste qui a recu une formation criminologique sait

que la science est un mode d'apprehension de la realite

qui releve essentiellement de.l'action. C'est ce qui
s'exprime dans la formule "Tout savoir est un pouvoir" (1).
La criminologie, comme beaucoup d'autres disciplines
scientifiques, debouche sur des projets. Quels projets ?
Dans quelle direction aller ?

Selon Cesare LOMBROSO "les anomalies morales qui, chez
un adulte conduisent a la criminalite, se manifestent chez
les enfants dans des proportions bien plus grandes et avec

les memes signes, grace surtout aux causes hereditaires.
L'education n'y peut rien; elle leur donne au plus un faux
vernis ce qui est la cause de toutes nos illusions a ce

propos... Elle ne peut changer ceux qui sont nes avec

des instincts pervers. Pour eux l'asile criminel est utile

car il etouffe des leur naissance les effets de ces tendan
ces ... (2). Une telle opinion condamne par avance toute

tentative de concilier l'interet de la societe et celui
des delinquants mineurs. A quoi bon investir dans l'edu
cation si les sujets sont inamendables. Toute legislation
protectrice de la jeunesse repose sur la conviction que
les troubles du comportement peuvent etre prevenus et

combattus par des methodes appropriees.
Henry CARTON de WIART, Ministre de la Justice, ne par

tageait heureusement pas l'opinion de LOMBROSO. Il fit

adopter le 15 mai 1912 la premiere loi au monde de protec
tion de la jeunesse qui substitue aux peines des mesures

de garde de preservation et d'education.
A qui l'experience a-t-elle donne raison? A la concep

tion deterministe et pessimiste de LOMBROSO ou a l'esperance
de l'homme de coeur qu'etait Henry CARTON de WIART? Apres
un tiers de siecle de pratique criminologique au cours du

quel j'ai etudie et accompagne dans leurs difficultes plus
de douze mille jeunes, je suis plus que jamais convaincu que
les lois de 1912 et 1965 ont ete benefiques dans de nombreux
dommaines et qu'elles ont permis a de tres nombreux jeunes
de retrouver leur chance de mener une vie honnete et

heureuse (3).
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L'etudiant en criminologie s'interroge quelquefois sur

l'utilite de connaitre toutes les anomalies que lui revele
les cours d'anthropologie criminelle et de psychopathologie.
Je puis assurer avoir rencontre au cours de rna carriere
toutes les formes de psychopathologie et les monstruosites
les plus incroyables notamment quelques perversions ins

tinctives, plusieurs formes redoutables de paranoia et

bon nombre de psychopathies. Certes ces jeunes, dont les
troubles ont ete diagnostiques par des medecins competents,
nous ont cause beaucoup de soucis. En ce qui les concerne

Ie pronostic etait assez proche de celui de LOMBROSO et

il est egalement vrai que les signes de leurs anomalies
sont apparus precocement. Nous avons cependant, en prenant
des precautions, tout mis en oeuvre pour leur permettre de
mener une vie correspondant aux besoins de leur age en

sachant qu'ils basculeraient tot ou tard dans la crlmlna

lite. Nous ne pouvions pas grand'chose pour les sauver

d'eux-memes mais nous leur avons donne neanmoins une jeu
nesse aussi paisible et heureuse qu'il etait possible de
Ie faire. J'ai ete peine en entendant plus tard leur
avocat soutenir devant les juridictions repressives que
leur client etait devenu delinquant parce qu'il avait

sejourne dans des etablissements medico-pedagogiques ou

aut res internats !
Ce phenomene des delinquant� anormaux et leur destin

tragique mlont rendu tres attentif aux enseignements de
BLEULER, de MINKOWSKI, d'Etienne DE GREEFF et du Professeur
ALEXANDER. J'ai entendu un jour MINKOWSKI declarer au

cours d'une reunion au Centre Etienne de Greeff que la
conscience de son impuissance a guerir certains malades
mentaux contribuait a faire naitre entre eux et lui un

lien affectif qui leur etait benefique : "notre relation
n'avait rien d'impersonnel et etait caracterisee par
l'emploi de pronoms personnels 'JE' et 'TU'. Le medecin
et Ie malade menaient un dialogue Oll chacun etait per�u
comme une personne sur Ie mode IJe te connais. Tu me

connais'll.
Ce dialogue qui a contribue a humaniser les rapports

entre les medecins et les grands malades est egalement
indispensable dans les rapports entre la justice et les

justiciables et il faut remercier les legislateurs de 1912
et de 1965 d'avoir cree les conditions d'un tel dialogue.
Je regrette que notre universite n'enseigne pas les

techniques du dialogue avec les justiciables en general
et avec les jeunes en particulier.
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En 1960, apres quelques annees de pratique j'ai eprouve Ie
besoin de faire Ie point sur Ie determinisme en criminologie
et les realisations de la protection de la jeunesse m'appa
rurent comme une excellente demonstration du probabilisme
de Gaston BACHELARD par opposition au determinisme de Claude
BERNARD (4) et de LOMBROSO. Notamment quand BACHELARD
ecrit "que la causalite et Ie determinisme ne sont point
absolument synonymes ... (car) la causalite est beaucoup
plus generale que Ie determinisme. Elle est d'ordre quali
tatif alors que Ie determinisme est d'ordre quantitatif"
(5). Les criminologues americains S. et E. GLUECK font

application de cette theorie lorsque dans leur celebre

ouvrage Unraveling juvenile delinquency publie en 1950, ils
affirment "en tirant la deduction logique que lorsque de
nombreux facteurs anterieurs a un etat delictuel persistant
se manifestent en plus grand nombre chez les gar90ns qui
deviennent delinquants, il y a de serieuses probabilites
qu'un rapport fonctionnel de cause a effet existe entre

ces facteurs et Ie penchant au comportement anti-social ..•
La cause d'un fait donne consiste en la reunion de toutes

les conditions qui suffisent a Ie produire" (6).
La distinction entre 'cause' et 'facteur' permet de

comprendre pourquoi S. et E. GLUECK ont analyse plus de

quatre cents facteurs pour leur etude sur les causes de
la delinquance juvenile.

En regIe generale une cause est complexe et consiste en

la reunion d'un certain nombre de conditions qui, prises
isolement, ne sont que des facteurs. Or dans la plupart
des situations humaines il y a des facteurs favorables et

des facteurs defavorables. J'en deduis que la protection
de la jeunesse tend a substituer un determinisme favorable
a un determinisme defavorable. La protection de la jeunesse
est une action sur l'intervalle entre la cause et les effets
(7). La relative lenteur du developpement humain favorise
cet effort pour retablir les equilibres rompus dans Ie

developpement des enfants et des adolescents.
Encore faut-il nuancer cette reflexion en soulignant

l'urgence des mesures qui visent a assurer aux enfants de
moins de sept ans les soins maternels indispensables a
leur equilibre mental. La premiere ligne de la lutte pour
la sante mentale se livre au cours de l'enfance c'est-a
dire de nombreuses annees avant que n'apparaisse la delin

quance. Que resonne aux oreilles des hommes et des femmes
du monde cet avertissement du Docteur anglais John BOWLBY

qui forme la conclusion de son celebre rapport a l'organi-
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sation mondiale de la sante,intitule 'Soins maternels et

sante mentale' : on voit maintenant qu'elever convenable
ment des enfants frustres d'une vie familiale normale n'est

pas seulement un acte d'humanite mais un element essentiel
de l'equilibre mental et social d'une communaute" (8).

A chaque epoque certains facteurs prennent une importance
particuliere. Les epoques d'abondance et les epoques de
crise economique ont leurs carateristiques propres. Meme
la promotion sociale peut exercer des effets negatifs dans
la mesure ou la valorisation de la reussite des etudes

provoque des drames chez eux qui connaissent l'echec sco

laire.
La theorie du Professeur Fran9ine ROBAYE sur les niveaux

d'expectation et d'aspiration apporte dans ce domaine des
indications interessantes sur le lien entre les troubles
du comportement et la reaction nevrotique associee a l'echec
des etudes (9).

En depit des particularites des familles et des sujets
les praticiens ont l'impression de voir se derouler souvent

sous leurs yeux le meme drame qui reproduit l'essentiel
des tableaux de prediction de la delinquance elabores par
s. et E. GLUECK: manque d'affection, absence de cohesion

familiale, manque de surveillance des enfants et, d'une
maniere generale, autorite relachee, excessive ou capri
cieuse.

Mais, me direz-vous, il ne faut pas etre savant pour
decouvrir les mefaits des carences affectives des defauts
de surveillance et de la mauvaise education. Assurement
et je ne suis nullement surpris de retrouver ces memes
fautes dans la motivation des jugements qui rejettent les
demandes d'exoneration de responsabilite formulees par des

parents de delinquants mineurs dont les parties civiles
demandent la condamnation aux frais et aux dommages-interets.
A ce stade aussi les erreurs se paient parfois cherement.

Mais s'il ne faut pas etre savant pour poser un diag
nostic de mauvaise education, il est parfois indispensable
d'etre sinon savant du moins tres competent pour en reparer
les effets. Pendant le demi-siecle qui s'acheve et dont

je viens de resumer l'heritage criminologique, de nouvelles
methodes et de nouvelles disciplines sont nees et, parmi
elles, d'une part celles qui relevent de la chimiotherapie
des troubles caracteriels et d'autre part, l'orthopedagogie.
Nous devons cependant imperativement revoir nos methodes
car dans le meme temps nous sommes confrontes avec de nou

velles formes de delinquance et je doute que le placement
d'un nombre croissant de mineurs en prison, soit sur base
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de l'article 53 de la loi du 8 avril 1965 soit, apres
dessaisissement, sur base de la loi sur la detention

preventive puisse resoudre les difficultes de ces jeunes
et nos problemes de societe.

Notre legislation actuelle est bonne et perfectible. Mais
nos moyens et nos methodes ne sont pas a la hauteur des
ambitions du legislateur. II est temps de recourir davan

tage aux apports de la criminologie et, me tournant vers

la nouvelle generation, je leur rappelle cette pensee de
CONCORDET : "II ne s'agit pas de soumettre chaque generation
aux opinions et a la volonte de celIe qui precede. Le but
de l'enseignement n'est pas de faire admirer aux hommes
une legislation toute faite mais de les rendre capables de

l'apprecier et de la corriger".
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NOTES

1. LADRIERE, J., Les enjeux de la rationalite, Aubier-Montaigne,
Unesco, 1977, 14.

2. LOMBROSO, C., L'homme criminel, Alcan, Paris, 1895, 126-130 et la

preface, XXI.

3. Le discours prononce Ie 26 juillet 1930 par CARTON de WIART au premier
congres de l'Association internationale des juges des enfants fait

expressement reference a l'ecole positiviste et souligne "qu'il est
moins important de punir un coupable que de l'empecher de commettre
de nouveaux mefaits", A.I.M.J., Congres internationaux, 1930-1970, 9.

4. BERNARD, CI. Introduction a 1 'etude de la medecine experimentale,
Flammarion, Pa�is.
5. BACHELARD, G., Le nouvel esprit scientifique, P.U.F., Paris, 1934.

6. GLUECK, S. et E., Unraveling juvenile delinquency, Harvard, University
Press, 1950 et Delinquants en herbe, Editions Vitte, 1957.

7. DUPREEL, E., La cause et l'intervalle ou ordre et probabilite, Essais
pluralistes, P.U.F., 1949.

8. BOWLBY, J., Soins maternels et sante mentale,.Organisation'mondiale de
la sante, 1951.

9. ROBAYE, F., Niveau d'aspiration et d'expectation, P.U.F., 1957.

L'auteur, apres avoir opere une distinction entre Ie niveau d'expectation
(niveau de performance que Ie sujet s'attend a atteindre) et Ie niveau

d'aspiration (buts que Ie sujet se propose d'atteindre) analyse les
reactions des jeunes filles en situation d'echec scolaire. A rapprocher
de cette etude les suicides d'etudiants apres laproclamation des
resultats ainsi que Ie desengagement et Ie renversement des valeurs chez
les sujets dont les niveaux d'aspiration et d'expectation sont bas.
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11 apparait certainement aujourd'hui qu'un des axes majeurs
de la reorganisation du systeme de la protection de la jeu
nesse est le retour au penal, la repenalisation (1). A

l'ideologie de la reinsertion succede celle de la securi
teo Le doute, voire les desillusions, quant aux effets des
mesures et du traitement suggere le redeploiement d'une
politique repressive marquee par une "approche purement
pragmatigue de lutte c�ntre la criminalite" (2). L'avant
projet de loi relatif a la protection de la jeunesse depose
par le Ministre de la Justice J.GOL en 1982 traduit tres

certainement, autant par ses propositions que dans son

Expose des motifs, une orientation de cet ordre (3). Ainsi,
une part substantielle des "modifications quant au fond"

(qui constituent, a cote du regroupement des matieres na

tionales dans le domaine de la protection de la jeunesse,
le second objectif du projet) figure-t-elle expressement
sous l'intitule 'Dispositions relatives a la lutte c�ntre
la delinquance juvenile' (4). Mais il serait inexact de
croire que le projet de reforme du Ministre de la Justice
est une initiative isolee. Outre l'etat de l'opinion pu
blique que ce texte entend organiser, il trouve une base
solide de legitimite et d'adhesion dans le developpement
de pratigues recentes en matiere de protection judiciaire
qui, telles le dessafs Lssement; ou le p Lacemerrt des mineurs
en maison d'arret, privilegient le recours a des mesures

classiquement repressives (5).

A l'appui de cette volonte de reinscrire la justice des
mineurs dans le champ du penal - volonte d'ailleurs etroi
tement reliee a un contexte scientifique (6), socio

economique (donner a la crise un responsable), institu
tionnel aussi (7) - se sont developpees un ensemble de

raisons, ou peut-etre plus exactement d'arguments. Parmi

ceux-ci, la responsabilite des jeunes est souvent invoquee
a titre de position ou d'observation "realiste". "C'est
refuser de voir la realite d'aujourd'hui que de se repre
senter les adolescents de moins de 18 ans comme des etres
necessairement inconscients des sanctions qu'ils risquent
et du mal qu'ils font ... 11 est un type d'infractions,
les coups, dont l'auteur, meme ignorant ou impulsif, meme
age de 15, 16 ou 17 ans, sait fort bien, tout aussi bien

qu'un adulte, et d'experience personnelle, qu'ils sont
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desagreables a subir et que celui qui les recoit est ordi
nairement en colere c�ntre celui qui les donne. Il ne faut
donc pas dire que les jeunes demoins de 18 ans sont prives
de discernement au point que s'ils rouent de coups un pas
sant,. ils ne commettent pas une infraction; comme s'ils ne

savaient pas ce qu'ils font" (8). Et c'est·.sur· cette base

que le fameux article 13 du projet Gol etablit la compe
tence de principe des juridictions ordinaires a l'egard
des mineurs de plus de 16 ans en cas de violences physiques
graves envers les personnes. Au niveau de la doctrine, se

pointe egalement un discours du meme ordre : "Il faut ad
mettre que meme lorsqu'il se trouve dans des conditions de
vie tres difficiles, le jeune est generalement capable de
faire des choix, dont certains sont acceptables et d'autres
pas. Respecter le jeune, c'est aussi peut-etre avant tout
le reconnaitre comme responsable de ses actes ... Une loi

particuliere pour les jeunes ne se justifie pas par l'ab
sence de discernement dans leur chef" (9). Nous pourrions
multiplier les references en ce sens qui temoignent sans

doute, comme le souligne M. DE BREUCKER, "d'une conception
relativement nouvelle du jeune : il n'est plus le mineur
a proteger, il est un sujet de droit a eduquer mais aussi

appele a assumer progressivement des responsabilites.
C'est la peut-etre le seul point reel de convergence parmi
tous les discours actuellement repandus". Mais en meme

temps, l'auteur l'observe tres justement aussi, nous assis
tons au terme meme de ce mouvement en faveur du respect
des droits des jeunes, et en quelque sorte nous le pensons
a titre d'effet pervers, a "un durcissement des positions
et a une (re) conversion d'un droit qui s'etait voulu sui

generis dans le droit chemin du droit penal. Et lIon
entend d'aucun proclamer : le droit a la responsabilite
implique le droit a la sanction (10).

C'est des 10rs a cette question de la responsabilite et

surtout a celle de son usage
- son fonctionnement - dans

le systeme de la protection de la jeunesse que je voudrais
m'attacher ici car elle me semble centrale dans la 'philo
sophie' des reformes. Je ne pourrai evidemment le faire

que tres modestement, tres fragmentairement. Indiquer
surtout des pistes de recherches qu'il importerait de pou
voir approfondir, articuler. A cet egard, les quelques
reflexions que je souhaite developper ici ne constituent
en aucune maniere l'aboutissement d'une recherche mais au

contraire les preliminaires.
Il m'apparait de plus en plus que la maniere dont la

responsabilite des jeunes est envisagee, sollicitee surtout
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a l'appui des projets et propositions de reforme, a des
niveaux de realite totalement differents, procede d'une
meprise et introduit dans Ie debat une nouvelle illusion.
Les jeunes sont responsables, ils doivent etre responsables
et il incombe a la societe d'accroitre et d'accentuer leur

responsabilisation. Tout autre chose cependant est la

question de la responsabilite penale. Je tenterai de Ie
montrer tout d'abord en precisant la nature et la portee
de l'affirmation de l'irresponsabilite des mineurs en tant

que fondement en 1912 et en 1965 de notre droit de la pro
tection de la jeunesse; ensuite en rappelant, ne fut-ce que
tres brievement, la signification de la notion juridique
de responsabilite penale ainsi que la fonction sociale de
l'institution de la responsabilite dans Ie systeme de

justice penale. Fixer la majorite penale a 16, 17 ou 18
ans n'est pas, au niveau du droit, reconnaitre une realite

psychologique; crest choisir d'etablir un seuil d'entree
dans Ie penal. II ne s'agit donc pas d'une observation

clinique mais d'une decision politique dont il importe de
mesurer les consequences. Certes, il faut prendre les

jeunes 'au serieux', les reconnaitre comme personne et

comme sujet de droit et les 'mettre devant leurs respon
sabilites'. Mais peut etre d'abord, comme Ie suggere
L. WALGRAVE, leur donner des responsabilites. Donner aux

jeunes l'espace juridique, social, cultureI necessaire

pour defendre les valeurs qui leurs sont propres et pro
voquer chez eux une socialisation reelle, une attitude
non point conforme et conformiste mais autonome et tole
rante (11). A ce titre assimiler responsabilite et

responsabilite penale - reduire l'espace de la responsabi
lite au champ clos et necessairement limite de la respon
sabilite penale est un malentendu.

1. LA PRESOMPTION DE NON DISCERNEMENT

"Si l'on veut se rappeler que Ie juge ne prend que des me

sures qui doivent etre exclusivement socio-educatives et

ne peuvent, sous quelque forme que ce soit, etre des peines,
parce que Ie mineur est presume avoir agi sans discernement,
on aura identifie l'action du tribunal de la jeunesse" (12).
Nous touchons ici, sur cette question de la presomption de
non discernement, a une question essentielle meme si elle
est aujourd'hui devenue controversee (13).
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Ni la loi de 1912 ni celIe de 1965 n'affirme que les jeunes
sont irresponsables. Comme l'indique Les NOVELLES, ces

dispositions legales instituent en faveur du mineur age de
moins de 18 ans "une presomption irrefragable qu'il a agi
sans discernement", en ce sens que "Ie discernement -

concept juridique ressortissant a la theorie classique du
libre arbitre - n'est pas a prendre en consideration a

l'egard des mineurs deferes au tribunal de la jeunesse"
(14). Les declarations du Ministre de la Justice lors des
debats parlementaires precedant la loi de 1912 me semblent
tres nettes en ce sens: "Nous ne disons nullement que nous

considerons l'enfant comme incapable de discernement. Mais
nous disons que cette question ne doit pas se poser et que
la solution qu'elle comporte ne peut pas dominer Ie regime
a appliquer a l'enfant traduit en justice" (15). Pourquoi?
H. CARTON de WIART Ie precise lui-meme clairement : "Le
systeme qui consiste a ramener toute la justice et toute

l'action sociale vis-a-vis des enfants a une appreciation
combien fragile du discernement ou du non discernement est
condamne par la pratique meme de nos tribunaux ...

" (16).
Ni indulgence ni idealisme : la 'neutralisation' de la

question du discernement apparait une necessite imperieuse
de la defence sociale (16 bis). Un passage de P. WETS est

particulierement eclairant a cet egard. "Un phenomene qui
a frappe les specialistes du monde entier, penches sur Ie

probleme de l'enfance malheureuse, c'est l'accroissement
constant du nombre des jeunes criminels et la precocite de
leur manifestation anti-sociale. La repression penale
s'est averee impuissante ••. La lutte c�ntre Ie crime
s'instituera desormais sur cette formule de defense, qui
se preoccupera moins du principe de la,liberte individuelle

que de la protection du groupe" (17).

On est ici au centre de la raison meme de la presomption -

cet artifice technique qui permet de considerer comme vrai
ce qui peut tout aussi bien etre faux et qui de plus pose
comme vrai dans tous les cas ce qui n'est pas absolument
vrai" (18). La presompt.Lon ne doit pas etre traitee comme

une description ou comme une hypothese concernant la rea
lite. La presomption est tune entorse a la verite' qui
fonctionne comme moyen de realiser certaines valeurs - la

paix sociale, la securite, l'ordre, etc •.• (19). En l'es

:pece : la protection sociale, la defense commune. Dans
une etude sur la structure et les fonctions des presomp
tions juridiques, l'auteur montre que ces valeurs acceptees
comme Ie fondement des presomptions peuvent etre des valeurs

ideologiques - ce sont les interets garantis par la norme
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de presomption - et des valeurs techniques c'est-a-dire
des principes d'efficacite dans le processus de decision
des cas. "11 s'agit d'esquiver les difficultes de preuve
qui peuvent freiner la decision" (20).

Si l'on se refere a la doctrine de la defense sociale qui
est generalement consideree comme etant le fondement theo

rique de la legislation protectrice de l'enfance (21), on

per90it tres clairement le cheminement de la presomption
de non-discernement. Le discernement dont il est question
sous l'empire du Code penal de 1867 observe A. PRINS, est

le discernement au sens iuridique du terme : le prevenu
a-t-il compris la portee du mal commis, l'illegalite de
l'acte accompli et savait-il qu'il s'exposait a une peine?
(22). Mais a ce titre estime-t-il, le legislateur a reduit
a une question juridique ce qui est avant tout une question
sociale. "Le discernement juridique proprement dit existe
chez la plupart des enfants. La plupart savent plus ou

moins qu'i1s ont vole et que la police poursuit les voleurs.
Mais ils vivent en dehors de la societe ••. aussi n'ont-ils
pas le discernement social •.. et ils peuvent etre capables
de discernement juridique sans etre en realite capables de
vouloir le bien" (23). II en resulte que la classification
des enfants delinquants en condamnes ou acquittes d'apres
la notion fragile du discernement est totalement factice.
Factice certes, dangereuse aussi. L'enfant acquitte pour
avoir agi sans discernement pourra jusqu'a sa majorite
etre recueilli et eleve par l'Etat tandis que l'enfant
condamne pour avoir agi avec discernement sera condamne a
une peine reduite et a l'expiration de celle-ci rendu a
son milieu 'deletere' (24).

Dans son oeuvre maitresse, la defense sociale et les trans

formations du droit penal, Adolphe PRINS evoque' longuement
la question de la responsabilite car celle-ci constitue en

definitive l'obstacle majeur a l'elaboration d'un droit

penal nouveau qui "voit surtout dans le criminel l'individu

qui porte atteinte a l'ordre social" (25). 11 importe des
lors d'abandonner la base traditionnelle du jugement re

pressif, le principe de la responsabilite subjective du

coupable, pour adopter une base plus objective : Ie prin
cipe de la defense sociale. A cet egard, Ie juge repress if
ne doit pas trancher une controverse metaphysique ni toucher
au probleme philosophique de la responsabi1ite morale car

sa mission est une mission de defense socia1e. PRINS de
nonce l'impuissance de la methode classique qui lance le

juge dans 1a melee confuse du debat impossible sur la phi-
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losophie de la responsabilite penale : determinisme vs.

indeterminisme. "Aucune de ces deux methodes n'est une

arme utile aux mains de ceux qui sont charges d'appliquer
la loi penale et toutes les deux imposent aux juges une

tache qui depasse leurs forces" (26). Mais peut-on prati
guement se passer du critere de la responsabilite? Cons
tatant l'unite primitive du droit civil et du droit penal -

meme origine, meme essence, meme fin: Ie maintien de l'or
dre public -, l'objection est sans portee pour PRINS qui
situe la defense sociale dans l'ensemble du systeme juri
dique. "Les tribunaux civils n'analysent pas les nuances

de la responsabilite et n'adoptent pas Ie degre de celle-
ci comme mesure de leurs decisions; ils font du droit social
et reparent Ie trouble cause" (27). Par ailleurs, la de
fence sociale neglige-t-elle l'aspect subjectif de la cri
minalite et renonce-t-elle "aux idees si justes relatives
a l'individualisation de la peine"? Non, c'est simplement
l'angle sous Iequel on considere l'individualite du coupable
qui change. La defense sociale met en relief cette indivi
dualite de maniere plus scientifique. La defense de la
societe exige l'etude soigneuse des dispositions personnel
les de l'auteur des atteintes a l'ordre public ce qui re

quiert une diversification concrete des regimes a appliquer
aux delinquants d�nt la nature dangereuse varie. �t a

partir de la, l'observation se hisse a un niveau plus
general : la justice trouvera pour la fixation de la peine
une base solide d'appreciation non pas dans Ie degre de

responsabilite penale du coupable mais dans la nature du

danger auquel l'individualite du coupable expose la societe.
La notion de l'etat dangereux du delinquant parait d'abord
comme une reponse au malaise - a l'impasse - de la justice
penale classique : "les plus defectueux etant au sens clas

sique les moins coupables, la defense sociale est d'autant
plus negligee que les principes relatifs a la responsabi
lite sont mieux respectes" (28).

Desillusion, echec des mesures et du traitement 'coupables'
d'enerver Ia repression? Sans doute. Mais comme l'observe
tres justement Ph. ROBERT, Ie mouvement neo-realiste ne

rejette pas au fond la dangerosite mais plut6t son 'rabatte
ment criminologique' sur l'examen in concreto de la dange
rosite individuelle et sur Ie traitement. liCe qui s'effon
dre c'est la conception d'une dangerosite qui serait appre
ciee in concreto par l'examen de la personnalite. Grandi,
au contraire, Ie recours a la dangerosite postulee in
abstracto en consideration de la gravite imputee a l'acte"
(29) •
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Evoquer la 'realite' pour denoncer la presomption de non

discernement des jeunes me semble un malentendu. Fonder
sur cette base la responsabilite penale sera une meprise
et je tenterai de le montrer. Le passage serait en quelque
sorte de la presomption legale de non discernement vers la

presomption legale de dangerosite.

2. LES FONCTIONS POLITIQUES ET SOCIALES DE LA
RESPONSABILITE PENALE

Fondamentalement, la responsabilite penale est une notion

complexe dont le contenu et la fonction doivent etre appre
hendes a differents niveaux. 11 ne s'agit evidemment pas
lci d'elaborer une theorie generale de la responsabilite
qui depasserait tres largement mes possibilites mais sim

plement de rassembler quelques observations.
La responsabilite penale releve d'abord historiquement

d'une conception politigue de la liberte qui entend donner
aux individus la possibilite de decider. La loi penale
envisage la conduite de l'homme comme libre, autonome et

volontaire non pas necessairement parce qu'elle l'est mais

parce qu'il est preferable, pour un systeme de droit qui
entend faire de l'individu et de sa liberte une valeur

premiere, de faire comme si elle l'etait. La notion de

responsabilite constitue une locus penitentiae, un point
au-dela duquel la repression ne se justifie pas ou ne se

justifie plus. La responsabilite est un critere limitatif
- une limite a l'emprise du penal. Invoquer des lors cette

notion de responsabilite pour jeter les jeunes dans l'orbite
du penal revient en definitive a se meprendre sur le sens

et la raison meme de la responsabilite.

Mais par ailleurs, si lIon envisage la responsabilite penale
en temps qu'institution se situant et intervenant dans le
cadre judiciaire, une autre dimension s'impose et se super
pose. Dans notre systeme juridique et penal, la responsa
bilite est tout a la fois le fondement, la condition et le
lieu d'application de la sanction. Entre la responsabilite
et la sanction, l'interaction est telle que "toute trans

formation de l'idee de responsabilite se repercute neces
sairement sur le systeme des sanctions et quIa l'inverse,
toute modification du systeme des sanctions entraine •••

le reajustement progress if du systeme de responsabilite en

vigueur" (30). Ceux qui invoquent la responsabilite des
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mineurs Ie per<;oivent fort bien : "mais voila, ce jeune
est un etre libre ... et nul ne l'empechera de faire des
choix imbeciles ou criminels si tel est son bon plaisir.
Dans la mesure ou il est responsable de ses actes, dans
la mesure aussi 011 il per<;oit toute autre reaction comme

faiblesse, voire une incitation a recidiver, il convient
de sanctionner" (31). Mais envisagee de cette maniere,
comme 'aptitude a la sanction', la responsabilite remplit
certaines fonctions comme elle produit aussi certains effets

que des auteurs eminents ont tres justement analyses.
-----

Fonction symbolique de representation

Restituant la responsabilite penale dans l'ensemble des
structures juridico-morales elaborees par nos societes pour
reduire les tensions provoquees par Ie crime, A. DAVIDOVITCH,
se fondant notamment sur l'enseignement de Paul FAUCONNET,
observe que la relation crime-sanction est au centre du

probleme de la responsabilite et que des lors crest a par
tir de l'analyse de la nature sociale du crime que l'on
peut comprendre la nature de la responsabilite et situer
les cadres de son fonctionnement. Si Ie crime est une

atteinte a l'integrite de l'ordre social et une destruction
des valeurs morales, Ie but de la sanction est d'apaiser
l'emotion ainsi soulevee. Mais comment y parvenir puisque
la sanction vise elle-meme un objectif insaisissable? Par
un moyen detourne, en suscitant un symbole, un substitut

pour representer Ie crime. "Ce substitut est Ie responsable
et Ie traitement, quel qu'il soit, qui lui est impose est

la sanction" (32). Symbole du crime, la sanction appliquee
au responsable soutiendra FAUCONNET "ne l'est pas en raison
de ce qu'il est lui-meme mais de ce qu'il represente ...

Le responsable est donc comme Ie crime l'objet d'une repre
sentation collective chargee de sentiments qui commandent
une attitude a son egard" (33). Si, comme l'enseigne
FAUCONNET, "Le responsable est Le symbole du c'r ime par
transfert sur l'agent criminel des sentiments collectifs
suscites par son acte", si par ailleurs la responsabilite
est l'ensemble des proprietes qui designe l'agent criminel

pour subir ce transfert ainsi que l'institution qui en

reglemente les modalites, la finalite d'une telle institu
tion "est de decharger la societe du poids du crime et de
reaffirmer la validite des imperatifs sociaux violes" (34).
Ne peut-on retrouver une preoccupation du meme ordre dans
cette "autre chose" invoquee par Ie Ministre de la Justice
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dans son projet de loi relatif a la protection de la jeunes
se pour justifier l'abaissement de la majorite penale en cas

d'atteinte a l'integrite physique? "II y a encore autre cho
se dans l'abaissement de la majorite penale proposee pour
les violences physiques graves et pour elles seules. Crest
qu'une de fonctions du droit penal classique est de satis
faire Ie besoin quIa Ie public de reaffirmer une valeur quI
un individu a bafoue par sa conduite. Or s'il est bien une

valeur. a laquelle une immense partie de la population tient,
Crest la condamnation de la violence" (35).

Jugernent negatif

Si l'on peut dire que Ie premier element de la responsabili
te consiste dans la capacite de comprendre et de vouloir, Ie
deuxieme element -

que certains appellent culpabilite - con

cerne Ie rapport entre la volonte de l'agent et Ie fait in
crlmlne. Dans la mesure ou se trouve ainsi necessairement
incluse dans la notion de responsabilite penale l'idee du

'compte a regIer' - mettre l'acte sur Ie compte de l'auteur
et en faire subir les consequences, repondre de son acte en

subissant la sanction -, l'attribution de responsabilite im

plique aussi une appreciation de la personne du delinquant.
Mais comme cette appreciation se fait en vue de lui appli
quer la sanction observe fort bien E. DASKALAKIS "il faut en

conclure que crest une appreciation negative de sa personne,
un jugement defavorable de sa personnalite" (36). II s'agit
la soutient l'auteur, d'un caractere inherent a la nature

meme de la notion de responsabilite et qui est independant
du contenu qu'un systeme penal donne reconnait a pareil
jugement. Ainsi, la subordination de la sanction a une

appreciation prealable et negative de la personne existe-t
elle tout autant dans un droit penal marque par les princi
pes positivistes ou crest l'etat dangereux du delinquant
qui exprime ce jugement que dans un systeme dit classique
ou Ie jugement defavorable se fonde sur Ie fait que l'auteur
a ete la cause libre de son action. Mais quoi qu'il en

soit, Ie qualificatif meme de 'negatif' ou de 'defavorable'

implique que par cette appreciation "on reconnait la non

valeur de la personne en tant que tributaire d'un systeme
de valeurs sociales protegees par un ordre social donne"
(37). Appreciation de non valeur a l'egard de la personne,
expression de defaveur dirigee a son encontre, en un mot :

un blame iuridigue (38). Comme l'observe tres justement
C. DEBUYST "on ne doit pas s'etonner, des lors, de ce que
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l'apport d'une criminologie causaliste s'est relativement
bien integre dans un droit penal domine par la notion d'une

responsabilite et d'une culpabilite etablies a priori. En

realite, la conception que les uns et les autres ant du
contra Ie social repose sur la necessite d'un cadre de refe
rence unique, au d'un point de vue unique, ne pouvant en

aucune manlere etre mis en cause parce que representant
au bien la loi au bien la normalite de sorte que l'acte

delinquant n'a pu apparaitre que comme une deficience ou

un comportement negatif par rapport a cette norme" (39).
Le 'point de vue du penal', tel qu'il apparait ici dans Ie
cadre de la logique propre du fonctionnement de la notion
de responsabilite, imposant necessairement une "interpre
tation negative des caracteristiques personnelles" (40),
provoque necessairement une lecture reductrice des attitudes
et des comportements. La personne se trouve reduite a cette

intention responsable qui est Ie biais par lequel Ie groupe
se donne Ie droit d'agir sur lui. Comme Ie rappelle C.
DEBUYST c'est ce que DE GREEFF appelait une construction
liee au mode de rattachement par la defence. Dans un tres
beau texte prononce a l'Universite internationale de Menedez

Pelayo a Santander en 1972, Monsieur Ie conseiller
SLACHMUYLDER formule des recommandations au sujet des
relations entre la justice et Ie justiciable dans Ie domaine
de la justice des mineurs. Parmi celles-ci : eviter les
identifications negatives et favoriser la valorisation du

sujet (41).

Rejet d'une responsabilite collective

Si la cause au Ie fondement de la peine git dans la culpabi
lite du suj et, "celle-ci trouve son fondement dans la res

ponsabilite penale qu'autorise l'individualisme juridique,
c'est-li-dire l'egalite abstraite des sujets de droit" (42).
Cette observation met en lumiere un effet de l'individuali
sat ion et de la subjectivation croissante de la responsabi
lite qui est generalement occulte : l'exclusion dans Ie

p.rinc'ipe,sinon toujours dans les faits, d'une responsabilite
collective (43). L'infraction est Ie fait d'un individu,
cause a laquelle il importe de se limiter car la designation
d'un auteur responsable est l'axe central du processus
penal en droit positif. Outre Ie fait qu'un tel systeme
accentue la dichotomie en definitive tres manicheenne entre

innocent et coupable, il en decoule, comme Ie constate

L. HULSMAN un autre effet pervers certain a savoir celui
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de detourner l'attention du public des problemes generaux
de la societe lesquels contribuent a creer la situation
dans laquelle les delits sont commis (44). A cet egard,
sans vouloir en aucune maniere gommer la dimension d'huma
nisation et d t human ite que comporte la vo Lorit.e denvi sege r.

la responsabilite a travers la personnalite et de la fonder
sur la faute, il semble neanmoins qulun telle approche soit

equivoque dans la mesure ou elle occulte la dimension
sociale (45).

3. CONCLUSIONS

II serait certes premature de vouloir degager des conclu
sions des divers elements et materiaux rassembles ici.
Tout au plus est-il possible de rassembler certaines ob
servations soumises a la discussion et a la critique.

a. D'ou vient cette suggestion d'abaisser la majorite
penale et de reintroduire la notion de responsabilite ?
Un ensemble de facteurs convergent ici. Le sentiment d'im

punite revele par certains et a sans doute juste titre; Ie
malaise des intervenants et l'ambiguite du role du juge
qui doit retrouver en quelque sorte sa fonction premiere.

b. II est evident que les mineurs de 16, 17 ou 18 ans

(et meme peut-etre parfois avant cet age) sont capabIes de
discernement. Mais la nlest pas Ie probleme. II s'agit de
savoir dans quelle mesure 11 insertion sociale du jeune est

possible. A cet egard, Ie systeme penal et ce qui Ie ca

racterise necessairement ne peut a mon sens y contribuer
valablement. L'effet devastateur de la peine et de la peine
de prison est depuis longtemps constate. Certes lion parle
aujourd'hui en termes de 'sanction educative'. Mais sous

peine d'introduire une nouvelle 'mystification du langage'
il est essentiel de se rendre compte que celles-ci inter
viennent dans Ie cadre du fonctionnement d'un syteme de

justice penale marque par sa logique propre.
c. La confusion maturite et discernement, responsabilite

et responsabilite penale, sanction et sanction penale induit
une attitude par rapport a la fonction penale, comme si
celle-ci etait de l'ordre de II evidence. Mais la scene

penale est-elle la seule possible?
d. Faire un nouveau droit de la jeunesse? Le recours

au droit est ambigu en cette matiere? II occulte une serle

d'autres questions. Pourquoi les jeunes ne respectent-ils
ni la propriete ni la vie? Parce que ni la vie ni la pro
priete n'a de sens pour eux.
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e. Plaider contre le retour au penal, est-ce une ViSion

'idealiste' des choses? L'argument est souvent invoque
mais je voudrais en quelque sorte le retourner. Pretendre
assurer la securite et l'ordre public par les moyens de
l'ordre repressif constitue aussi une illusion et c'est

peut-etre du realisme "que releve la necessite de mesurer

la portee et la mission du droit penal. Si le fou est un

danger pour la societe, l'incendie l'est egalement mais ce

n'est pas une raison a attribuer au juge penal la mission
des sapeurs pompiers" (46). Assurer la securite, la defense
de l'ordre et des valeurs, ce n'est pas simplement organiser
un systeme de repression a la transgression des regles,
systeme qui lui-meme produit de la violence. Assurer la

securite, l'ordre et le respect des valeurs, c'est aussi
mettre le jeune dans des conditions telles que ces valeurs,
les regles et les normes sociales, puissent prendre un sens

pour lui. Quelles que soient les mutations ou les metamor

phoses dont il est susceptible de faire l'objet, le droit

penal reste necessairement marque par ces presupposes de

depart a partir desquels se constitue d'ailleurs sa logique
propre : mode de rattachement axe sur la defense, represen
tation d'individus coupables ou d'individus dangereux,
'identification de l'auteur a un acte defini comme infrac
tion. Les "relations paradoxales entre la permanence et

le changement', s'exprimant notamment a travers la circula
rite des politiques criminelles que lIon observe ici en

matiere de protection de la jeunesse, ne pourront etre
depassees qu'en operant un retournement des perspectives,
c'est-a-dire en adoptant d'autres presupposes a partir
desquels une nouvelle logique pourrait se constituer.
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1. WALGRAVE, L., "La penaHsat.i.on de la protection de la jeunesse, une
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RESUME

Ce travail est essentiellement une etude exploratrice basee sur une

observation rigoureuse de la realite etudiee au niveau des decisions
prises par les magistrats du siege dans Ie cadre des mesures a l'egard
des mineurs prevues aux articles 37 et suivants de la loi du 8 avril
1965 relative a la Protection de la Jeunesse.

Le but de la recherche est de decrire une logique de fonctionnement qui
tende a cerner des 'facteurs' intervenant dans la prise de decision. Elle
s'inscrit dans l'etude du 'sentencing', autrement dit de la determination
de la sentence penale.

La methode utilisee a ete la recolte quotidienne de donnees, de varia
bles susceptibles d'intervenir dans les processus de decision des magis
trats. Le materiel recueilli a fait l'objet d'un traitement quantitatif
et qualitatif.

Dans un premier temps, les ser1es d'informations ont ete traitees en

vue d'obtenir des frequences absolues des differents items pour chaque va

riable. Certaines ont ete croisees entre elles afin d'etablir des corre
lations eventuelles et degager une logique decisionnelle au niveau du
Tribunal de la Jeunesse.

Dans un second temps, Ie materiel d'observation a ete travaille au ni
veau de chaque magistrat. Les resultats quantitatifs obtenus precedent
les donnees qualitatives recoltees au niveau des juges, lesquels ont pre
cise par ecrit les motifs de leurs decisions.

Apres une tentative de determination de criteres propres a chaque ma

gistrat, des conclusions tentent de degager des variables qui semblent
exercer une influence 'identique' et une 'influence specifique' sur cha
cun d'eux.

SAMENVATTING

HET VERLOOP VAN BESLISSINGEN VAN DE KINDERRECHTERS
Gemaakte beschouwing bij een Jeugdgerecht in het Franstalige gewest van

het land

Dit werkstuk is wezenlijk een onderzoekstudie gebaseerd op een stipte be
schouwing van de bestudeerde werkelijkheid op het niveau van de beslissin
gen getroffen door de magistraten van de zetel in het kader van maatrege
len ten opzichte van minderjarigen, zoals voorzien in artikels 37 e.v. van

de wet van 8 april 1965 betreffende de Jeugdbescherming.
Het doe 1 van het onderzoek is een logische werkwijze te beschrijven,

die de 'factoren' overeenkomstig de uitspraak scherp tracht te omlijnen.
Deze logica maakt deel uit van de 'sentencing'-studie, anders gezegd van

de vastelling van de strafuitspraak.
De gebruikte werkwijze is het gevolg geweest van het dagelijkse verza

melen van gegevens, van afwijkende punten die in aanmerking kunnen komen
in het verloop van beslissingen van de magistraten. Het verzamelde mate
riaal werd het object van een kwantitatieve en kwalitatieve behandeling.

In de eerste plaats, werden de reeksen inlichtingen behandeld met het
doel de absolute menigvuldigheid van de verschillende items van ieder af

wijkend punt te verkrijgen. Enige reeksen werden met elkaar gekruist ten
einde de eventueletonderlinge verhoudingen vast te stellen en er een be
slissende logica op het niveau van het Jeugdgerecht uit te lichten.

In de tweede plaats, werden de gegevens van de onderzoekingen op het
niveau van iedere magistraat bewerkt. De verkregen hoeveelheid resultaten

gaan, de verzamelde kwalificatiegegevens op het niveau van de rechters,
vooraf, welke laatsten de motieven van hun beslissingen schriftelijk heb
ben uiteengezet.

Na een poging tot vastelling van de criteria kenmerkend voor iedere ma

gistraat, trachten de conclusies er afwijkende punten uit te lichten, wel
ke een 'eenzelvige invloed' en een 'soortelijke invloed' op ieder van hen

schijnt uit te oefenen.
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Pourquoi cette observation ?

Di�16mee de l'Enseignement Technique.Superieur � Section

'Service Social', j'exerce depuis 1973 la fonction de

'Delegue Permanent A la Protection de la Jeunesse' aupres
d'un tribunal francophone.

Au terme d'une formation en vue de l'obtention du grade
de licenciee en criminologie, rna situation de 'temoin
privilegie' m'a orientee vers la recherche de la logique
de fonctionnement des prises de decision des magistrats.

Ma position de membre du systeme social etudie a exerce
une influence sur mes perceptions et a pu deformer quelque
peu les donnees. Cependant, il est certain qu'etant
'acteur', j'ai pu obtenir des renseignements qui, sans

cela, seraient inaccessibles, y compris l'information qui
vient de rna propre experience subjective.

S'il faut tenir compte de l'incidence de mon appartenance
A l'institution dans l'interpretation des resultats de la
recherche, rna propre influence sur Ie probleme etudie peut
poser une autre difficulte. Mes investigations ont ete
autorisees et encouragees par les magistrats. Leurs pro
cessus de decision ont pu etre influences par la conscience
d'etre l'objet d'une attention speciale. Si tel a ete le

cas, leur comportement se rapproche de l'ideal qu'ils se

font de leur role de juge. S'ils se sont efforces de donner
la meilleure image possible d'eux-memes, ne peut-on traiter
cette attitude comme une reaction projective? En bonne

partie au moins, le moi idealise reflete Ie moi reel.

Ce travail est essentiellement une etude exploratoire basee
sur une observation rigoureuse de la realite etudiee au

niveau des decisions prises par les magistrats du siege
dans Ie cadre des mesures A l'egard des mineurs prevues
aux articles 37 et suivants de la loi du 8 avril 1965
relative A la Protection de la Jeunesse.

II s'agit d'observer des DECISIONS, c'est-A-dire des

'���!���_��_j�g�E'concretisees par un ecrit (proces-verbal
de comparution, rapport ecrit du magistrat, avis admini
stratif A l'Office de Protection de la Jeunesse, ordonnance
de cabinet, jugement) reposant au dossier. Des lors, ces

decisions observees sont davantage que les mesures prises
dans Ie cadre de la loi (mesures proviso ires ou jugements
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au fond) et susceptibles de recours. Elles sont aussi les

'�����' (proces-verbaux, rapports ecrits ..• ) non suceptibles
de recours.

Le but de la recherche est donc de decrire une logique
de fonctionnement des magistrats qui tende a cerner des
'facteurs' intervenant dans la prise de decision. Elle
s'inscrit dans l'etude du 'SENTENCING', autrement dit de
la determination de la sentence penale. Elle n'est donc

pas contestation des decisions, mais etude visant a degager
des mecanismes pour tenter d'en eclairer la logique de
fonctionnement.

g����_!��9�!�9�_��_�!���_P��_�2�P��_��_!�!�f!�!��_��
decisions orales non saisissables prises avec les familIes
et-ies-inter�enants-sociaux:--Bien que tres importantes,
ces decisions ne sont pas prises en consideration dans
cette recherche car elles ne reposent pas sur la realite

obj ect.Lve d'une trace La Lsaee au dossier.
Si apparemment, Ie juge jouit d'un grand pouvoir de deci

sion, celui-ci n'est peut-etre aussi libre qu'il parait.
Les affaires sont deversees dans des entonnoirs successifs

(police, gendarmerie, parquet) avant d'arriver sur Ie bu
reau du magistrat. Les decisions de saisine par Ie Minis
tere Public sur base des articles 29-30-32 relatifs aux

mesures a l'egard des parents ou de l'article 36 relatif
aux mesures a l'egard des mineurs limitent l'aire d'inter
vention du magistrat assis. Le recours aux procedures
d'opposition et d'appel par les parties est aussi de nature
a entraver l'action du juge. Cette observation ne tient

pas compte de cet ��p���_�!��!_!��!��!_��_!����!2�_��_j�g�!.

Les limites de l'observation etant posees, la premiere
partie de cet expose definit la methodologie utilisee :

son approche globale, la determination du choix de la popu
lation et de la periode de recherche, les techniques d'in
vestigation mises en oeuvre.

La seconde partie est con'sacree aux processus de decision.
Elle presente une approche generale de la logique decision
nelle qui se degage au niveau du tribunal et tente de per
cevoir certains criteres propres a chaque magistrat.

La troisieme partie est consacree aux conclusions qui peu
vent etre tirees de cette observation et a l'accueil donne
aux resultats obtenus.

Ce travail, execute dans un temps limite, devait obliga
toirement operer un choix dans les faits a observer. II
a retenu tous les dossiers 'mineurs' ayant fait l'objet
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d'une decision ecrite prise par les trois magistrats du

siege pendant la periode envisagee.
Ces dossiers offrent un materiel abondant. Sous les re

serves dont question plus avant, Ie Juge de la Jeunesse a

une tres grande liberte de decision a l'egard des jeunes.
En Ie saisissant sur base de l'article 36, Ie Parquet lui
defere tel mineur en lui laissant Ie choix de la mesure

dans les limites fixees par les articles 37 a 40 (repri
mande, maintien en famille avec ou sans surveillance et

avec ou sans conditions, placement chez des particuliers
ou en institutions privees, placement dans Ie groupe des
etablissements d'observation et d'education de l'Etat).

Ce premier choix etant opere, certains dossiers 'mineurs'
n'ont pas ete retenus parce qu'ils ont fait l'objet d'une
decision essentiellement liee a des problemes de gestion
financiere (affectation du 1/3 des allocations familiales
fixation de la part contributive aux frais d'entretien).
Les dossiers traitant des matieres civiles n'ont pas, non

plus, ete retenus.

La recherche a repertorie 276 dossiers dans lesquels
une ou plusieurs decisions ont ete prises par les magis
trats.

Une periode d'observation de trois mois a ete arretee

apres consultation de la documentation du greffe. Quant a
leur nombre, les decisions sont prises de maniere constante

sans variation sensible a la hausse ou a la baisse. Des

lors, il a paru interessant d'analyser Ie dernier trimestre
de l'annee en considerant qu'il sera representatif de l'en
semble des decisions prises en 1984. La collecte des
donnees a eu lieu entre Ie 1° octobre et Ie 31 decembre
1984.

Le choix de la population et de la periode d'observation
etant determine, l'organisation de la recolte des informa
tions et les moyens de controle de celles-ci ont ete decides
avec les magistrats et Ie greffier chef de service.

Chaque juge a accepte de remettre quotidiennement une

copie des decisions dans une farde ad hoc. Ce document
etait enrichi de notes manuscrites expliquant les motifs

ayant conduit a la decision.
Les greffiers de cabinet ont dresse une liste quotidienne

des decisions. La comparaison entre cette liste et Ie con

tenu de la farde a permis un premier controle. Un second
a ete effectue grace a la diligence des employes du greffe
charges de classer et d'expedier les differentes decisions.
Eux-aussi m'ont quotidiennement informee des differents

types de decisions prises.
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Ce materiel re�u chaque jour a ete travaille selon des
criteres identiques afin d'obtenir des notes d'observation
permettant des comparaisons rigoureuses.

J'ai donc concu une grille de lecture etablie par dos
sier. Ce document a permis un classement de chaque decision
en y ajoutant les informations et observations recoltees
dans les dossiers 'mineurs'. Au recto, il donna it imme
diatement des renseignements sur une ou plusieurs des 25
decisions pouvant etre prises dans chaque dossier et sur

18 facteurs ou variables susceptibles d'intervenir dans
les processus de decision. Au verso, il permettait de
connaitre la date et Ie type de decision (mesure proviso ire

jugement-revision de la mesure) ainsi que les motifs.
J'ai pris en consideration des variables juridiques et

des variables 'juridiquement irrelevantes' en fonction
d'indices releves par rna pratique professionnelle.

Le niveau des variables juridiques

A ce niveau la recherche a porte sur
- les saisines sur base de l'article 36 (1-2-3-4) et d'une
detention eventuelle;
- l'ouverture eventuelle du dossier pendant la recherche;
- Ie magistrat titulaire;
- l'existence eventuelle d'un delegue permanent;
- Ie type de decision (mesure provisoire, jugement au fond,
mesure de revision);
- la nature de la ou des decisions (premiere, seconde .. );
- l'existence d'un dossier fratrie ou d'un dossier parent;
- les decisions anterieures a la ou aux decisions prises
pendant la periode d'observation.

Le niveau des variables 'juridiquement irrelevantes'

lci l'observation a retenu au niveau du mineur
- Ie sexe;
- l'age;
- la nationalite;

l'integration sociale : pour les jeunes de plus de cinq
ans a quinze ans accomplis, la frequentation effective et

reguliere d'un etablissement scolaire.
Pour les plus de 16 ans, la frequentation effective et

reguliere d'une ecole, un travail regulier, ou encore, la

regularite au niveau de la securite sociale.
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En fin de periode d'observation, j'etais donc en possession
de 276 grilles de dossiers 'mineurs'
- 60 pour le Juge A (dont 18 ouverts durant la periode de
reference) ;
- 85 pour le Juge B (dont 23 ouverts durant la periode de
reference) ;
- 131 pour le juge C (dont 19 ouverts durant la periode de

reference) .

Cette difference de chiffres est liee au role exerce par
chaque magistrat.
Les donnees recueillies ont fait l'objet d'un traitement

mathematique.
Dans un premier temps, les series d'informations ont ete

traitees en vue d'obtenir des frequences absolues des dif
ferents items pour chaque variable. Certaines ont ete
croisees entre elles afin de pouvoir etablir des corre
lations eventuelles et degager une logique decisionnelle
d'un Tribunal de la Jeunesse.

Dans un second temps, le materiel d'observation a ete
travaille au niveau de chaque magistrat. Les resultats

quantitatifs obtenus precedent des donnees qualitatives
recoltees au niveau des juges, lesquels ont precise les
motifs de leurs decisions.

)�

La logique decisionnelle qui se degage au niveau du Tribu

nal fait apparaitre

Au niveau des variables juridiques

- le Ministere Public saisit dans plus de 77 % des cas

(2137276)-���-b���-d� l'article 36 (2 et/ou 4); dans 37,7 %
des dossiers (104/276), il recourt uniquement a l'article
36/2 - mineur en danger -, alors qu'il utilise l'article
36/4 - fait qualifie infraction - seul ou lie a d'autres
alineas dans 50 % des cas; 28,2 % des mineurs (78/276) sont

amenes detenus lors de l'ouverture du dossier qui les con

cerne;
- les Juges de la Jeunesse demandent des investigations aux

delegues permanents dans 83 % des dossiers (231/276);
- les decisions prises dans le cadre des mesures proviso ires
sont largement majoritaires puisque 320 sur 393 representent
plus de 81 % d'entre elles;
- le maintien en milieu familial est le type de decision
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auquel a Ie plus souvent recours Ie Tribunal de la Jeunesse;
II prend cette mesure dans plus de 46 % des cas (182/393),
alors que les placements en institutions representent 34,8 %
(137/393) auxquels il faut cependant ajouter 11 % (44/393)
de placements en maison d'arret.
- les mineurs ayant fait l'objet d'une ou plusieurs deci
sions pendant la periode de reference ont un membre de la
fratrie sous juridiction dans 39 % des cas (108/276); la
decision de placement en etablissement semble plus frequente
si Ie mineur a un frere et/ou une soeur sous juridiction;
- les parents des mineurs ont un dossier ouvert dans Ie
cadre des mesures a leur egard dans 11,6 % des cas (32/276);
- pres de 69 % (190/276) des mineurs ont fait l'objet d'une
decision anterieure a la ou aux mesures prises pendant la

periode de reference; ils semblent un peu plus souvent pla
ces en.famille : 90/190 c�ntre 36/86.

Au niveau des variables 'juridiquement irrelevantes'

- les titulaires d'un dossier sont en majorite des gar�ons
puisque ceux-ci representent 64,8 % de la population (179/
276); les filles sont plus souvent maintenues en famille que
les gar�ons (47/97 c�ntre 79/179).
La reprimande (jugement au fond) est nettement plus utilisee

pour les gar�ons (14/179 que pour les filles (3/97);
- 43,8 % des jeunes (121/276) ont moins de 16 ans, 43,8 %
(121/276) ont entre 16 et moins de 18 ans et 12,4 % (34/
276) ont plus de 18 ans;
- 77,8 % (215/276) des mineurs sent de nationalite beIge,
10,2 % (28/276) sont des ressortissants de la C.E.E. et 12 %
(33/276) sont originaires d'Afrique du Nord ou gitans;
- l'integration sociale telle qu'elle est definie dans la
recherche est acquise dans 53,2 % des dossiers.
L'absence de ce facteur figure a l'origine de 31 placements
sur 44 en maison d'arret et de 6 placements sur 7 en Eta
blissement d'Observation et d'Education de l'Etat.

Trois cent nonante trois decisions ont donc ete prises par
les trois magistrats du Tribunal de la Jeunesse dans 276
dossiers.

Une logique decisionnelle globale ayant ete degagee, une

vue generaIe des 'Actes de juger' presente un interet dans
la mesure OU elle aide a percevoir certaines tendances pro
pres a chaque magistrat.
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Le tableau ci-dessous reprend l'ensenble des decisions
en chiffres et en pourcentage.

�Magistrat A B C

DeCiS�
Chiffres

%
Chiffres

%
Chiffres

%
Absolus Absolus Absolus

Milieu familial 44 S3 4S 36,29 93 50
Etablissements 32 36,56 41 33,07 64 34,40
Maison d'Arret 5 6,04 23 18,54 16 8,60
Particuliers - - 7 5,64 6 3,23
Dessaisissement 2 2,40 - - 1 0,54
Examen med.psy. - - 8 6,46 5 2,69
Non lieu a

,
- - - - 1 0,54

dessais.

TOTAL 83 100 124 100 186 100

Le Juge A

Si lion prend en consideration la premiere decision prise
pendant la periode de reference :

La seule saisine sur base de l'articles 36/2 semble con

duire le Juge A a placer davantage en etablissement (12 or

donnances de cabinet de ce type contre 9 placements en

famille) .

11 motive ces decisions essentiellement par les carences du
milieu familial.

Les 29 saisines sur base de l'article 36/4 seul ou lie
a d'autres alineas entrainent davantage le maintien en fa
mille:
- 18 mineurs nlont pas ete places
- 4 ont fait l'objet d'une ordonnance de placement
- 5 ont places en maison d'arret, dont 4 ont ete rendus
ensuite a leur famille;
- 2 ont fait l'objet d'un dessaisissement.

Le placement en maison d'arret est decide lorsque les
atteintes aux biens sont couplees a d'autres faits qualifies
I infractions I (vol en bande, usage de stupefiants, violen
ces). Le magistrat explique que cette mesure ne constitue

pas pour lui une sanction.
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- Le Juge A a procede seul aux investigations dans 17 dos

siers, soit dans plus de 28 %.
11 a pris des decisions informelles de maintien en milieu

familial (sans ordonnance de cabinet) pour 11 mineurs amenes
detenus sur base d'une nouvelle saisine liee a des atteintes

aux biens; il a pour politique de renvoyer le dossier au

Parquet 6 mois apres la date de sa decision s'il ne re90it
aucun renseignement defavorable au sujet du mineur.

- Ce magistrat a pris 83 decisions dans 60 dossiers dont 75,
soit plus de 90 % sont des mesures provisoires.

- Le placement en milieu familial represente 53 % des deci
sions (44/83) c�ntre 38,5 % des placements en institution
(32/83). Les placements en maison d'arret concernent 6,02 %
des mesures (5/83). Ce magistrat ne considere pas les at

teintes aux biens comme des motifs necessitant necessaire
ment un eloignement du milieu familial.

- La mesure de maintien en famille semble influencee par
- l'absence d'un dossier 'fratrie' ou 'parents';
- l'inexistance de mesures anterieures; 68,1 % des

mineurs (15/22) restent chez leurs parents c�ntre

39,4 z (15/38);
- le sexe : 56,7 % des gar90ns (21/37) sont confies a

leur milieu familial contre 39,1 % de jeunes fLl Les
(9/23);

- l'augmentation de l'age : 5 mineurs sur 16 entre 14
et moins de 16 ans, soit 31,2 % et 17 mineurs ages de
16 a moins de 18 ans sur 27, soit 62,9 % sont confies
a leur famille; les 6 mineurs de plus de 18 ans font

l'objet de la meme mesure;
- la nationalite belge : 57,9 % des mineurs belges sont

maintenus en famille (22/38) c�ntre 36,3 % d'etrangers
(8/22);

- l'existence d'une integration sociale : dont 70,5 %
de mineurs font la preuve (24/34).

Si le Juge A preconise un placement en etablissement, il

espere ainsi :

- guerir de la drogue;
- proteger des parents violents dans le cas de jeunes

enfants;
- pallier des carences educatives de familles trop

laxistes;
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remedier a une mauvaise integration dans un autre

etablissement;
- prendre le relais des parents rejetants;
- resoudre des problemes de fugues repetees, surtout

lorsqu'il s'agit de filles;
- adapter a la vie sociale.

Le Juge B

Si lIon prend en consideration la premiere decision prise
pendant la periode de reference :

La saisine sur base de l'article 36/2 seul semble con

duire le Juge B a placer davantage en etablissement (16
ordonnances c�ntre 12 placements en famille).

Les 43 saisines sur base de l'article 36/4 seul ou lie
a d'autres alineas entrainent davantage le placement en

maison d'arret :
- 18 mineurs ont fait l'objet de l'application de l'article
53;
- 12 ont ete places en etablissements;
- 11 en famille et
- 2 chez des particuliers.

La demande d'examen medico-psychologique est prise apres
ou au cours d'un sejour en maison d'arret, en vue d'un
dessaisissement eventuel.

- Ce magistrat a procede seul aux investigatons dans 12

dossiers, soit dans 14,11 %; il a pris des decisions in

formelles de maintien en milieu familial pour deux mineurs

detenus.

- Le Juge B a pris 124 decisions dans 85 dossiers dont 102,
soit 82,25 % sont des mesures provisoires; ses decisions
sont essentiellement des ordonnances de cabinet (91/102).

- Le placement en milieu familial represente 36,2 % des
decisions (45/124) c�ntre 33 % de placements en institution
(41/124) et 5,6 % chez des particuliers (7/124).

La maison d'arret concerne 18,54 % des mesures (23/124)
lesquelles seront suivies de 8 demandes d'examens medico

psychologiques.

- L'ensemble des mesures de placement represente plus de
57 % des decisions; si celle-ci sont orientees par la

saisine, elles sont egalement influencees par l'existence
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d'un dossier 'fratrie', d'un dossier 'parents' et d'une
decision anterieure.

- Les garcons sont davantages places que les filles, puisque
71,92 % d'entre eux font l'objet de cette mesure c�ntre

57,14 % de filles.
Les aines font surtout l'objet de placement en etablisse

ment et en Maison d'arret.

- Les etrangers font davantage l'objet de decisions de

placements (16/21) dont 11 en Maison d'arret; a ce niveau,
ce sont surtout les nords-africains qui semblent faire
l'objet de l'application de l'article 53 (9/11).

- L'absence d'un integration sociale est a l'origine de
92 % de's mesures de placement hors du milieu familial.

- Au niveau des motifs, Ie Juge B a la volonte d'intervenir
dans les situations Oll il estime Ie mineur en danger.

II decide la maintien en milieu familial lorsque les re

lations parents-enfants sont harmon Ieuses-, les placements en

famille repertories par cette recherche sont cependant
souvent des decisions prises apres une mesure anterieure
de placement, lorsque celle-ci a porte ses fruits.

S'il preconise un placement en etablissement, Ie Juge
B espere ainsi :

- pallier des difficultes avec des parents;
- guerir de la drogue;
- resoudre des problemes de fugues repetees;
- adapter a la vie sociale;
- faire un bilan apres des agressions c�ntre les personnes;
- proteger des parents c�ntre un mineur violent.

Les six placements en Etablissement d'Observation et

d'Education de l'Etat sont lies a l'echec de mesures ante
rieures et a une attitude delinquante persistante.

Les placements chez des particuliers sont des mesures

prises dans la plupart des cas pour permettre au mineur

d'etre eduque harmonieusement aupres d'autres membres de
la famille que ses pere et mere; un seul placement 'en
accueil' dans un milieu familial etranger a ete decide.

Si Ie placement en Maison d'arret est decide dans la

plupart des cas pour atteintes aux biens, l'application de
l'article 53 a cependant ete prise
- apres une agression;
- pour un vol et usage de drogue;

suite au comportement violent d'un mineur dans un institut
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medico-pedagogique. Ce placement durera 3 jours et sera

suivi d'un placement en service psychiatrique avant un

retour en famille.

Le Juge C

Si lIon prend en consideration la premiere decision prise
pendant la periode de reference :

La saisine sur base de l'article 36/2 seul conduit Ie

Juge C a decider un maintien en milieu familial ou un

placement en etablissement en fonction de chaque situation

precise, puisque ces mesures sont pratiquement en equilibre
(20 et 21).

Les six decisions de placement chez des particuliers
sont prises sur base de cette saisine 'enfant en danger'.

Les 65 saisines sur base de l'article 36/4 seul ou lie
a d'autres alineas conduisent Ie Juge C a placer davantage
en milieu familial :

- 41 mineurs sont restes en famille;
- 17 ont fait l'objet d'un placement en etablissement;
- 7 ont ete places en maison d'arret.

- Ce magistrat a procede seul aux investigations dans 16

dossiers soit dans un peu plus de 12 % des affaires; il

est Ie seul juge a avoir recours au service social du
Comite de Protection de la Jeunesse ou a un delegue benevole

pour proceder a differentes missions dans les dossiers dont
il est titulaire.

- Le Juge C a pris 186 decisions dont 143, soit 76,88 %,
sont des mesures provisoires�

- Le placement en milieu familial represente pres de 50 %
des decisions (92/186) c�ntre 34,40 % en etablissement
(64/186), 3,25 % chez des particuliers et 8,60 % en maison

d'arret. Les examens medico-psychologiques, un jugement
de dessaisissement et un non lieu a dessaisissement forment

3,75 % des decisions.

- Les mineurs n'ayant pas un dossier 'fratrie' ou ayant un

dossier 'parents' semblent faire davantage l'objet d'une
mesure de placement en etablissement ou en maison d'arret;
ceux qui ont fait l!objet de mesures anterieures semblent

plus souvent places en famille (51/95) .
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- Le sexe ne semble pas avoir d'incidence determinante sur

la decision de maintien en milieu familial : 42 gar�ons
sur 85 et 26 filles sur 46 sont confies a leurs parents;
aucune jeune fil1e ne fait l'objet d'un placement en maison
d ' arret.

Les placements en etablissement et chez des particuliers
representent 36,4 % des decisions chez les gar�ons (31/85)
et 43,47 % chez les jeunes filles (20/46).

- Le tres jeune age (moins de 5 ans) a une incidence sur

Ie placement en etablissement (13/18); la moitie des mineurs

de chaque tranche d'age au-dessus de 5 ans a fait l'objet
de maintien en famille.

- Les belges semblent davantage faire l'objet d'un placement
familial: 53 % d'entre eux restent chez leurs parents
c�ntre 44,44 % d'etrangers (60/113 c�ntre 8/18).

- Pres de 80 % des mineurs faisant preuve d'une integration
sociale sont maintenus en famille (44/57).

- Au niveau des motifs, Ie Juge C explique ses decisions
comme etant liees au souci de prendre des lnesures "de garde,
de preservation et d'education" comme l'enjoint la loi du

8/4/65; il marque sa volonte d'adapter ses decisions a

chaque situation concrete du mineur.
II decide Ie maintien en milieu familial lorsque celui

ci semble capable d'apporter une solution aux problemes
du mineur, avec ou sans l'aide d'une mesure de surveillance
ou l'exigence eventuelle de certaines conditions a res

pecter.
Les decisions de placement en etab1issement sont souvent

la consequence du rejet du mineur par ses parents, lesquels
vident leurs querelles personnelles et ne peuvent assumer

la garde de leurs enfants. Le Juge C tranche alors en

quelque sorte "un droit de garde impossible a organiser"
parce qu'il n'a pas ete prevu au moment de 1a separation
ou du divorce.

II motive les autres mesures de placement comme des
tentatives de :

- solutionner une crise entre Ie mineur et les siens;
- proteger des violences physiques des parents;
- apprendre l'autonomie;
- pallier de l'etat depressif de certaines meres celiba-
taires incapables d'assumer seules l'education de leurs

enfants;
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- exploiter les ressources intellectuelles de certains
mineurs en leur donnant les moyens de poursuivre leur
scolarite.

Les 16 decisions de placement en maison d'arret sont

presentees comme des sanctions :

- 11 dientre e1les sont 1a consequence de vols importants et

repetes; des examens medico-psychologiques ont ete ordonnes
en vue d'un eventuel dessaisissement dans 4 dossiers.
- Les autres 'sanctions' sont des sejours en maison d'arret

interruptifs de la vie quotidienne en etablissement et pro
poses par les educateurs et/ou les delegues permanents suite
au comportement delinquant persistant du mineur .

..,',

Apres une tentative de determination de criteres propres a

chaque magistrat, il me semble interessant, pour conclure,
de degager les variables qui peuvent exercer une 'influence
identique' et une 'influence specifique' sur chacun d'eux.

Les variables 'identiquement influentes' sont

AU NIVEAU DES VARIABLES JURIDIQUES

1. Les de1egues permanents

Le Juge A procede seul aux investigations dans 28 % des

dossiers, le Juge B dans 14 % et le Juge C dans un peu plus
de 12 %.

Dans la majorite des cas, 1es trois magistrats ont re

cours au service social pour effectuer les investigations
prevues a l'artic1e 50.

2. Le type de decision

Le Juge A a pris 75 decisions proviso ires sur 83;
7 jugements au fond;
1 mesure de revision d'office.

Le Juge B a pris 102 decisions provisoires sur 124;
13 jugements au fond;

9 mesures de revision.
Le Juge C a pris 143 decisions proviso ires sur 186;

38 jugements eu fond;
5 mesures de revision.

A titre d'hypotheses formulees en fonction de rna pratique
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professionnelle, Ie nombre important de mesures proviso ires

peut s'expliquer par:
- la longueur de la periode des investigations (1° saisine);
- les difficultes de fixation a audience liees a l'encom-
brement du role;
- Ie caractere premature, hatif ou inopportun de la premiere
decision.

Le nombre peu eleve de mesures de revision laisse appa
raitre que les possibilites offertes par l'article 60 ne

sont pas exploitees par les magistrats du siege, Ie parquet
ou par Ie mineur et les personnes qui en ont la garde.

3. Les dossiers 'fratrie' et 'parents'

II est malaise de degager de maniere formelle des tendances
decisionnelles des magistrats en relation avec l'existence
de ces variables.

Neanrnoins, une lecture attentive des chiffres laisse

apparaitre une legere propension a avoir recours a diffe
rentes formules de placement.

Dne connaissance prealable de la famille du mineur et

de ses potentialites peut orienter la decision du magistrat
vers un eloignement du milieu naturel.

AU NIVEAU DES VARIABLES 'JURIDIQUEMENT IRRELEVANTES'

1. La nationalite

- 105 belges sur 215 sont maintenus en famille pour 21

etrangers sur 61.
75 belges et 24 etrangers sont places en etablissement.
20 belges et 14 etrangers sont places en maison d'arret.
- Les placements chez des particuliers sont largement
reserves aux belges (11/13).

Ces chiffres peuvent laisser supposer que les magistrats
font davantage confiance au milieu familial beIge; celui-ci

est peut-etre plus present lors de la prise de decision, il

peut avoir plus de facilite de communication avec Ie juge
et des lors faire prevaloir ses objectifs pedagogiques.

2. L'integration sociale

- 92 mineurs sur 132 integres socialement sont maintenus
en famille pour 27 sur 118 non integres.
- Sur 80 mineurs places en etablissement, 25 seulement
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repondent au critere d'integration tel qu'il est defini
dans la recherche.
- 31 mineurs sur 34 faisant l'objet de l'application de
l'article 53 ne sont pas integres socialement.

Ce facteur constitue un element d'appreciation tres

important pour l'ensemble des juges, puisque ceux-ci pren
nent davantage la decision de maintien en famille lorsque
Ie mineur repond a ce critere.

Les placements en maison d'arret sont liees, pour une

tres large majorite, a l'absence de ce facteur.

Les variables 'sp�cifiquernent influentes' sent

AU NIVEAU DES VARIABLES JURIDIQUES

1. La saisine

La saisine 36/2 conduit :

Ie Juge A a placer en etablissement dans 57,14 % des cas

(12/21);
- 'Ie Juge B a placer en dehors du milieu nature1 selon
differentes formules dans 63,6 % des cas (21/33);
- Ie Juge C a placer selon les memes formules dans 58,3 %
des cas (28/48).

La saisine 36/4 seule ou liee a d'autres alineas et

assortie a une privation de liberte eventuelle amene les

magistrats a une prise de decision de maintien en milieu
familial dans des proportions tres differentes
- 62,8 % pour Ie Juge A;
- 25,5 % pour Ie Juge B;
- 49,25 % pour Ie Juge C.

2. La nature des decisions

Au niveau de l'ensemble des decisions, les trois juges
maintiennent en priorite Ie mineur dans son milieu familial,
mais dans des proportions tres differentes
- 53 % pour Ie Juge A (44/83);
- 36 % pour Ie Juge B (45/124);
- 50 % pour Ie Juge C (93/186).

De meme, il existe une difference importante au niveau
des choix de decision de placement :

- Ie JugeA place en etablissement dans 38,5 % des cas

(32/83) et en maison d'arret dans 6 % (5/83).
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- le Juge B place en etablissement dans 33 % des situations

(41/124), chez des particuliers dans 5,6 % (7/124) et en

maison d'arret dans 18,5 % (23/124);
- le juge C place en etablissement dans 34,4 % des cas

(64/186), chez des particuliers dans 0,3 % (6/186) et en

maison d'arret dans 8,6 % (16/186).

La disproportion dans la nature des differentes decisions
est a rechercher notamment au niveau des motifs definis par
les magistrats eux-memes.

3. Les decisions anterieures

- Le

38) .

ily

Juge A semble placer davantage en etablissement (16/
11 ne place en maison d'arret que dans la mesure OU

a une decision anterieure (5/38).
- Le Juge B semble placer davantage en milieu familial

(24/57). La maison d'arret est reservee a 11 mineurs sur

28 n'ayant pas fait l'objet de mesures anterieures.

- Le Juge C semble placer davantage en famille (51/85).
La maison d'arret est surtout reservee aux mineurs ayant
deja connu d'autres mesures (7/85).

AU NIVEAU DES VARIABLES 'JURIDIQUEMENT IRRELEVANTES'

1. Le sexe

- Le Juge A maintient plus les gar�ons en famille (21/37
c�ntre 9 filles sur 23). La maison d'arret est reservee
aux gar�ons.

- Le Juge B maintient davantage les filles en famille (12/
28 c�ntre 16 gar�ons sur 57). L'application de l'article
53 concerne 17 gar�ons et 3 filles.

- Le Juge C semble maintenir un peu plus les filles en

famille (26/46) c�ntre 42 gar�ons sur 85). Aucune fille
n'est placee en maison d'arret.

2. L'age

- Le Juge A a une propension a remettre le mineur en famille
au fur et a mesure que son age augmente. La maison d'arret
est reservee au plus de 14 ans.

- Le Juge B a tendance a ne placer en maison d'arret que
les mineurs de plus de 16 ans (15/37), mais il y place ega-
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lement des mineurs plus jeunes : un de moins de 12 ans et

4 de moins de 16 ans.

Les placements en institution se situent surtout entre

14 et 18 ans (21/58)
- Le Juge C a une propension a ne placer en maison dtarret

que des mineurs de plus de 16 ans. Les placements en eta
blissement concernent surtout des mineurs de moins de 5
ans (13/18); il stagit dtenfants ten dangert dans leur
milieu naturel.

La decision de placement en milieu familial est privi
legiee. Elle a tendance a augmenter en nombre avec ltaug
mentation de ltage.

Pour conclure la relation de cette observation, je tiens a

signaler que ce travail a ete bien accueilli par les juges
de la jeunesse, Ie parquet, les greffiers de cabinet et

les delegues permanents. Ces differents tacteurst se sont
montres interesses par les lignes de force qui se degagent
de cette recherche limitee dans Ie temps. Differentes
propositions ont ete formulees. II a entre autres ete

suggere dtaffiner la reflex ion en effectuant des etudes
similaires dans les autres regions du pays.

II ntest pas sans interet de cons tater 'et de stinterro
ger sur Ie fait que les resultats obtenus semblent avoir
une incidence dans Ie sens dtune uniformisation des pro
cessus de decision. Les differences importantes constatees
au niveau des variables specifiquement influentes pourraient
donc avoir tendance a stestomper.
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AVANT-PROPOS

A. DE KERCHOVE-WATERKEYN

Departement d'Orthopedagogie - U.E.M.
Ecole de Griminologie - U.L.B.

Crest parce qu'il est avant tout complexe, que Ie sujet
qui preoccupe tant aujourd'hui, est loin d'avoir trouve
un aboutissement satisfaisant.

Nous sommes devant une situation a peu pres parfaitement
contradictoire dans ce domaine. En effet, la doctrine et

la majorite des praticiens reconnaissent que, en matiere
de delinquance juvenile, la priorite doit etre donnee a
la prevention et au traitement.

Presque tout a ete dit d'une politique essentiellement

repressive envers les jeunes •.. mais aujourd'hui encore,
un projet de loi tend a abaisser l'age de la majorite penale
de 18 a 16 ans (en cas d'infractions commises avec violences

physiques graves envers les personnes), ce qui 'doublerait'
vraisemblablenent des chiffres de population carcerale

jeune ou tres jeune, qui etonnent pourtant par leur impor
tance et leur progression.
Entre la perception quIa la societe d'un probleme qui la
concerne au plus haut point et qui est celui du traitement
et de la resocialisation des jeunes delinquants, et les

moyens employes pour Ie resoudre, il y a un hiatus qui se

developpe et s'amplifie.
Au plan de la perception, purement intellectuelle du

reste, les acteurs vont dans la direction de la prevention,
de l'education, de l'aide, de la socialisation. Toutes
les intentions, les bonnes intentions, est-on tente de

dire, vont dans la direction d'une responsabilisation des
interesses et, en tout cas, deplorent a l'avance la rupture
sociale que represente la privation de liberte.

Au plan des moyens par contre, nous assistons a un

phenomene qui est celui de l'intensification de la repres
sion. Crest Ie resultat de l'exasperation du corps social
devant la delinquance et la reponse des autorites a cette

exasperation.
Le manque de coherence entre ces deux attitudes merite,

une fois encore, de retenir toute notre attention.
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Avant la delinquance caracterisee du jeune inadapte, et

a tous les niveaux d'intervention (que ce jeune aura

souvent connus avant son entree en prison), qu'il s'agisse
d'enseignement special, de centres de guidance ou d'insti
tuts medico-pedagogiques, d'interventions en milieu
ouvert ..• , tous les projets pedagogiques et educatifs

concus traduisent une philosophie soutenue par les memes
mots-clefs : affection, communication, confiance, restruc

turation spatio-temporelle, motivation, responsabilisation,
developpement de l'autonomie, instruction, formation pro
fessionnelle. La prophylaxie sociale individuelle deve

loppee dans notre pays a l'intention des enfants et adoles
cents en difficulte familiale, scolaire, sociale, essaie
de se fonder sur une politique commune.

De plus, a tous ces niveaux d'intervention, la qualifi
cation professionnelle, l'experience et les qualites
humaines des intervenants et accompagnateurs de jeunes en

difficulte sont unanimement considerees comme essentielles

pour la reussite du projet entrepris.
Mais si Ie jeune passe au stade du delit et si lion

estime qu'il doive etre puni d'une peine de prison, Ie
tableau change entierement.

Au nom de la defense sociale, de l'intimidation, voire
de la 'securite' du jeune, on obtient l'image en negatif
de ce qui vient d'etre decrit; Ie jeune passe sous la

garde de surveillants de prison qui ont recu une formation
minimale (6eme annee primaire requise), tres loin en tout

cas de ce qui est necessaire pour agir sur des situations
sociales et affectives complexes. Le mode de vie impose
au jeune detenu est rythmee par des relations humaines qui
sont aux antipodes de celles qui sont par ailleurs consi
derees comme essentielles. II n'y a plus de communication,
il n'y a plus de confiance, il n'y a plus de responsa-

.

bilite, ...

Au contraire, Ie jeune incarcere rencontre l'isolement,
la deterritorialisation, la detemporalisataion, Ie retour

a l'infantilisme, la depersonnalisation, Ie desoeuvrement.

Que dire du respect de l'intention au niveau de la respon
sabilisation ?

On a compris aujourd'hui qu'il ne faut pas prendre en

charge Ie jeune delinquant, l'assister et faire preuve
d'une mansuetude erigee en systeme, mais au contraire Ie

responsabiliser. Le maitre mot est celui de la prise en

charge par soi-meme; mais ce mot disparait entierement
dans Ie cadre carcera1 que nous connaissons.

Que dire alors de la tache de ceux qui 'accompagnent'
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des jeunes delinquants a leur sortie de prison? Quand
ils essaient pour nous de preciser leur role, ils nous

ramenent inevitablement aux mots-cles evoques plus haut;
ces mots que la prison bannit en s'inscrivant telle une

faille dans la politique d'aide aux jeunes inadaptes
sociaux.

Proposer la peine de prison comme solution, dans des cas

de plus en plus nombreux, au traitement social de la

delinquance des jeunes, constitue une regression.
Denon90ns cette regression non pas pour accuser Ie

legislateur, mais pour dire que Ie progres n'est pas la !
A l'heure du 'Mythe du traitement penal', de la 'Crise

des prisons', de la 'Prison, caserne ou ecole du crime',
quand plus personne ne conteste Ie role desocialisant et

deshuma�isant de l'univers carceral, a l'heure ou 'Detention

preventive', 'Surpopulation' et 'Recidive' alimentent tant
de debats pour ce qui concerne l'individu 'adulte', soyons
conscients qu'il est plus imperatif encore quand il s'agit
de mineurs, de trouver des solutions alternatives a la

peine de prison. Et il faut restreindre Ie nombre de ceux

pour lesquels la prison reste, face a leur delinquance, la
derniere solution : un lieu dont Ie role essentiel est de
retirer des individus de la societe pour la proteger.

En realite, nous connaissons deux niveaux de coherence

qui entrent en collision et s'excluent mutuellement. Au
nom de la coherence de la politique d'aide au mineur delin

quant, on ne devrait pas l'emprisonner; crest pourtant ce

qu'on a l'intention de faire au nom de la coherence de la

politique de protection des personnes et des biens.

Tout Ie debat est la : quand faut-il retirer du circuit
social en l'emprisonnant, Ie jeune delinquant, ceci au

detriment de toute possibilite de reinsertion sociale
ulterieure ?

A-t-on a cet egard, suffisamment apprecie Ie risque
qu'il y a de ne regler que des problemes immediats en

incarcerant des mineurs, tout en accumulant pour l'avenir
des problemes de criminalite, plus graves encore, pour la
societe ?

Pour conclure, ne serait-il pas vraiment indispensable,
au moins a tres court terme, de repenser le contenu de la

'prison pour les jeunes' ?
11 est temps de cesser de se faire des illusions sur la

valeur therapeutique et dissuasive du sejour dans une

prison qui confine un jeune etre humain dans une cellule
22 heures sur 24.
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LA PRISON ET LE JEUNE DOSSIER DE PERSONNALITE

J. CORDIER

Neuro-psychiatre

Le terme de personnalite implique la contradiction entre

une realite dynamique existensielle de developpement de la

personne et une charpente, une structure, une organisation
qui font la personne, la constituent, la maintiennent,
droll une autre realite plus statique.

D'oll·un triple echeveau de difficultes. Et d'abord
comment def InIr la personne sans l'in'serer dans une prise
de position,reflexion plus complexe sur l'etre donc philo
sophique ou metaphysique. Quant a la charpente, la struc

ture, les cliniques qui la mettraient en evidence voire
la mesureraient restent controversees. La troisieme
difficulte vient a la fois de l'evidence d'une dynamique
de la personnalite, d'un developpement (en. particulier en

ce qui concerne les sujets dont il est question) dynamique,
lie a l'environnement de la personne et dependant de cette

dynamique.
11 n'est donc pas surprenant que ces difficultes liees

aux racines de ce qui nous constitue soient le centre de
debats sans fin.

En ce qui concerne notre propos, elles nous imposent de
refuser toute prediction basee sur un echafaudage de cons

tatations ou de jugements qui enfermeraient un quelconque
delinquant dans une personnalite soit disant sienne.

11 n'empeche qu'il est possible de s'accorder sur ce

que doit contenir le dit dossier de personnalite et de

l'usage prudent qu'il est possible d'en faire.
On peut s'interroger sur la question posee : pourquoi

reserver les problemes du dossier de personnalite au jeune
envoye en prison? Dans la pratique il n'en est rien meme
s'il est d'une certaine facon regrettable que son usage ne

soit pas plus generalise.
Piece a la fois indispensable et fallacieuse.

Indispensable: l'enfance et surtout l'adolescence sont

riches en situations psychopathologiques, surtout dans le
cadre de comportement de transgression, situations psycho
pathologiques transitoires ou permanentes. Leur diagnostic
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est donc necessaire dans un nut de depistage et/ou de
traitement. Ces situations sont sans doute un peu plus
frequentes que chez l'adulte. Elles peuvent, comme dans
les cas de demence et de desequilibre de l'adulte, etre
reconnues par le magistrat et n'imposent pas la redaction

automatique d'un dossier de personnalite. Par c�ntre

l'enfant et l'adolescent sont par definition plus ou moins

dependants de leur entourage immediat dont les comporte
ments, pratiques educatives et personnalites sont d'autant

plus lies au sujet que l'associalite de ce dernier est

manifeste. D'ou absolue necessite d'en evaluer l'impor
tance dans la cause (passe et avenir). 11 nlest des lors

pas pensable de slen passer et il est exclu de separer le

diagnostic psychopathologique de l'evaluation de l'action
de l'entourage.

Mais'nous avons ecrit indispensable et fallacieux. Ce
terme est employe en toute connaissance de cause : le
domaine de la personnalite est celui de la conjecture et

on admettra que clest precisement a propos de l'envoi en

prison qu'il faut se garder de la conjecture!
Si certains facteurs de personnalite sont mieux connus

et donc identifiables et meme mesurables, leur totalisation
reste question d'ecole et souvent d'ideologie. Clest dire
la fragilite de tout pronostic base sur elle. Clest vrai

pour l'adulte. ce l'est d'autant plus pour l'enfant et

l'adolescent dont le developpement depend en plus des
conditions creees par son environnement.

Faire du dossier de personnalite un element determinant
du traitement penitentiaire aboutirait a ressuciter la
notion d'etat dangereux dont on a dit et redit tout Ie mal

possible.
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LA PRISON ET LE JEUNE : REFLEXION AU SUJET DE
L'ENFERMEMENT - AMENAGEMENT OU PROJET PEDAGOGIQUE

J.-P. DELFOSSE
Directeur de la prison de Nivelles

La plupart des personnes qui cotoyent Ie milieu peniten
tiaire sont d'accord de mettre en exergue l'inutilite
voire l'absurdite de l'enfermement, mais tous semblent
admettre celui-ci a defaut d'un prix Nobel ou d'une
recherche plus exhaustive.

De l'experience acquise, il appert que mettre un mi
neur en prison, en vertu de l'article 53 de la loi du
8 avril 1965, ne donne que des resultats fort aleatoires.
En effet, les mineurs sont apres quelques jours (rarement
une quinzaine) avec une image virile renforcee et forts
d'une experience nouvelle dont l'epreuve vaincue renforce
la conviction d'une etape franchie sans trop de difficultes.
II faut cependant reconnaitre qu'une frange importante de
mineurs ayant commis des actes de violence repetes devraient
en effet etre mis dans une impossibilite de nuire et en

toures de specialistes tant du comportement que de la vie
sociale pour evaluer Ie risque de les maintenir dans un

circuit social relativement securisant.
Des lors, Ie projet educatif dans ce type d'enfermement

devrait comprendre un volet sport if (type prison de jeunes
en Hollande 'Le Corridor'), un volet alphabetisation, un

volet vie pratique et un volet plus psychologique. L'en
cadrement de 'securite' doit etre laisse a un personnel
plus 'penitentiaire' avec cependant une formation adequate
sous forme de 'credit d'heures'.

En conclusion, il me parait important de prevoir les ame

nagements possibles de la vie carcerale aux jeunes delin

quants qui devraient malgre tout etre enfermes. II faut

souligner que les personnes responsables tant en amont

qu'en aval du mineur sont responsables egalement des me

sures d'enfermement et des lors participent aux prises de

decisions, y compris en milieu carceral par des debats
contradictoires. De meme que les mesures d'enfermement
puissent etre entourees de toutes les garanties offertes
aux majeurs, voire plus de garanties.
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Le debat au sein de l'institution carcerale devrait
etre soumis aux personnes partageant la responsabilite,
l'arbitraire souvent decrie par d'aucuns doit etre remplace
par un dialogue constructif. A cette condition et aux

autres motifs, il sera it possible d'envisager de repondre
concretement aux ameliorations de la vie du jeune delinquant
en milieu carceral.

Je me propose de concretement en debattre avec vaus.
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LA PRISON ET LE JEUNE
LEGISLATION

EVOLUTION DE LA

D. GEVAERT
Conseiller juridique D.P.J.

II ne sera traite que des mineurs penaux, c'est-a-dire des
mineurs de moins de 18 ans. Ces mineurs sont censes ne

jamais commettre d'infraction au sens penal du terme, mais
bien Ie cas echeant, "des faits qui, s'ils etaient commis

par des adultes seraient qualifies infractions". Des lors,
Ie principe est que les mineurs de moins de 18 ans echappent
totalement au droit penal des adultes et meme, selon cer

tains, au droit penal tout court. La loi du 8 avril 1965
relative a la protection de la jeunesse organise a l'egard
des mineurs de moins de 18 ans qui ont commis des faits

qualifies infractions un systeme de protection duquel la
notion de peine est exclue. Ce systeme de protection est

identique a celui qui est applicable a tout mineur en dan

ger au sens large.
II s'ensuit que Ie Tribunal de la jeunesse qui est saisi

des requisitions du Ministere public a l'egard des mineurs
de moins de 18 ans poursuivis du chef d'un fait qualifie
infraction(article 36, 4° de la loi du 8 avril 1965) ne

peut prendre a l'egard de ces mineurs que les mesures de

garde, de preservation et d'education prevues aux articles
37 et suivants de la meme loi. En aucun cas, ledit Tribunal
ne peut faire detenir un mineur en prison.

Ce principe souffre cependant quelques exceptions et il
est des cas, en principe exceptionnels, ou des mineurs de
moins de 18 ans peuvent etre gardes ou detenus dans un

etablissement penitentiaire.
Ces cas sont les suivants :

- l'article 53 de la loi du 8 avril 1965 relative a la

protection de la jeunesse permet au Tribunal de la jeunesse
de faire garder provisoirement un mineur dans une maison

d'arret, pour un terme qui ne peut depasser 15 jours, s'il
est materiellement impossible de trouver un particulier ou

une institution en mesure de recueillir Ie mineur sur Ie

champ et qu'ainsi aucune autre mesure de garde provisoire
ne puisse etre executee a son egard. Le meme article
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prevoit que Ie mineur garde dans une maison d'arret est

isole des adultes qui y sont detenus.
Cette mesure, qui est par essence proviso ire et qui ne

peut etre prise qu'exceptionnellement en cas d'urgence,
peut s'appliquer, en principe, sans limite d'age inferieure
et quelle que so it la raison de la saisine du Tribunal de
la jeunesse, c'est-a-dire, 'Ie cas echeant, meme en l'absen
ce de tout delit commis par Ie mineur.

En pratique, comme il s'agit du seul cas OU Ie Tribunal
de la jeunesse peut lui-meme faire garder un mineur en

maison d'arret, on constate que cette mesure est presque
toujours dec idee sous forme de sanction deguisee a l'egard
de mineurs particulierement difficiles. II s'agit la d'une
deviation dans l'application de la loi, consacree par la

jurisprudence qui admet que l'impossibilite materielle

peut avoir pour origine non seulement Ie manque de place,
mais aussi Ie defaut de conditions appropriees aux exigences
du cas, notamment sur Ie plan de la securite.

A noter qu'aux termes de l'article 49 de la loi du 8
avril 1965, la meme mesure peut, s'il y a urgence, etre
prise par Ie juge d'instruction, qui doit cependant en

donner immediatement avis au Tribunal de la jeunesse qui
exerce des lors ses attributions.

'

- si Ie mineur defere au Tribunal de la jeunesse en raison

d'un fait qualifie infraction etait age de plus de 16 ans

accomplis au moment de ce fait et que Ie Tribunal de la

jeunesse estime inadequate une mesure de garde, de preser
vation ou d'education, l'article 38 de la loi du 8 avril
1965 autorise ce trribuna1 a se dessaisir et renvoyer l'af
faire au Ministere public aux fins de poursuites devant
la juridiction competente, s'il y a lieu.

Hors Ie cas OU Ie Tribunal de la jeunesse est sa�s� en

vertu de l'article 36 4°, d'un fait qualifie contravention,
il ne peut se dessaisir qu'apres avoir fait proceder a une

etude sociale et a un examen m'edico-psychologique.
S'il y' a dessaisissement,le mineur est as s imd Le a un

majeur penal et peut des lors, faire l'objet d'un mandat
d'arret et subir une detention preventive.

A moins d'un non lieu, il est juge par Ie Tribunal
correctionnel - ou le cas echeant la Cour d'Assises - qui
peuvent Ie condamner a une peine de prison, a l'egal d'un
adulte.

- enfin, l'article 39 de la loi du 8 avril 1965 permet au

Tribunal de la jeunesse de mettre un mineur a la disposi
tion du Gouvernement jusqu'a sa majorite si les mesures de

garde, de preservation et d'education se sont averees
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inoperantes en raison de la mauvaise conduite persistante
ou du comportement dangereux de ce mineur.

L'article 41 autorise le Ministre de la Justice a faire
detenir le mineur de plus de 16 ans mis a la disposition
du Gouvernement dans un etablissement penitentiaire ou il
est soumis a un regime special. Des circulaires du Ministre
de la Justice a Messieurs les Procureurs generaux datees
des 28 aout 1968 et 14 decembre 1971 edictent les modalites

d'application de cette detention tout en precisant qu'elle
constitue la premiere phase normale d'execution de la mise
a la disposition du Gouvernement pour les mineurs ages de

plus de 16 ans.

Aucune limite quant a la duree de cette detention n'est
prevue. Dans la pratique, Ie Ministre de la Justice veille
a ce que cette detention soit la plus courte possible et

soumet tres rapidement Ie mineur a une mesure de garde,
d' education et de protection sous la guidance 'd"un fonc
tionnaire de l'Office de la protection de la jeunesse. Le
Ministre a cependant la possibilite, via Ie Parquet, de
faire reintegrer sur Ie champ Ie mineur a la prison si
celui-ci ne respecte pas les conditions de sa liberation.

Tout comme la garde proviso ire de 15 jours 'en maison :

d'arret, Ie dessaisissement et la mise a la disposition
du Gouvernement sont consideres, au regard de la loi,
comme des mesures exceptionnelles, ne devant etre appliquees
qu'en derniere extremite. On constate cependant que depuis
quelques annees, ce principe est battu en breche surtout,
du cote francophone, pour ce qui est des articles 38 et 53.

On peut epiloguer longuement sur les causes de ce glis
sement. II n'en reste pas moins que l'application actuelle
de chacun de ces articles pose probleme a la doctrine et

que d'aucuns remettent en cause Ie principe meme qui les
sous-entend.

II Y a lieu de tenir compte a cet egard du fait que la loi
du 8 avril 1965 sera sans nul doute modifiee en fonction
de la nouvelle repartition des competences en matiere de

protection de la jeunesse suite a la mise en vigueur de
la loi de reforme institutionnelle du 8 aout 1980, laquelle
dispose que la protection de la jeunesse appartient desor
mais a la competence des pouvoirs communautaires a l'excep
tion des matieres relevant du droit civil, du droit penal
et du droit judiciaire.

A titre indicatif, on peut relever que Monsieur GOL a

elabore sous la legislature precedente un avant-projet de
loi modifiant la loi du 8 avril 1965 relative a la protec
tion de la jeunesse en fonction des competences qui lui
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seraient reservees en application de la legislation de
1980.

Selon cet avant-projet de loi, qui, bien qu'ayant re�u
l'avis du Conseil d'Etat sur la question des competences,
devrait encore recueillir l'accord du Conseil des Ministres
et l'avis du Conseil d'Etat sur Ie fond avant de pouvoir
etre depose sur Ie bureau des Chambres :

- l'article 38 serait modifie en ce sens que, en cas d'in
fractions commises volontairement avec violences physiques
envers les personnes par un mineur de plus de 16 ans accom

plis au moment des faits, Ie Ministere public pourrait sai
sir les juridictions competentes en vertu du droit commun

ou Ie· juge d'instruction en lieu et place du tribunal de
la jeunesse;
- les articles 39 et suivants relatifs a la mise a la dis

position du Gouvernement seraient supprimes;
- l'article 53 sera it maintenu.

Au-dela de cet avant-projet de loi dont on ne peut augurer
l'avenir, et dans l'optique d'une modification legislative
probable, Ie bref aper�u ci-dessus force a se poser les

questions suivantes :

- convient-il de maintenir tel quel l'article 53 etant
donnee l'application qui en est faite par les tribunaux ?
A cet egard, il n'est pas inutile de savoir que la question
de la conformite de cet article a la Convention des droits
de l'homme est actuellement soumise a l'avis de la Commis
sion des droits de l'homme.
- face au manque de moyen reel dont disposent les tribunaux
de la jeunesse pour reagir a la delinquance grave d'une
petite minorite de jeunes irreductibles, faut-il donner a
l'article 38 un champ d'application plus large comme Ie
fait l'avant-projet de Monsieur GOL, avec pour consequence
inevitable l'emprisonnement de plus en plus frequent de

jeunes a partir de 16 ans (et meme dans certains cas de 15

ans) ou faut-il envisager la question sous un autre aspect
et donner par exemple, comme Ie propose la federation des

magistrats de la jeunesse, la possibilite aux tribunaux
de la jeunesse de prononcer a l'encontre de ces jeunes des
sanctions educatives, celles-ci supposant une adaptation
de l'infrastructure protectionnelle existante, notamment

dans Ie sens d'un developpement des etablissements fermes
a caractere pedagogique et non carceral.
- faut-il maintenir les articles 39 et suivants relatifs a
la mise a la disposition du Gouvernement? A cet egard,
l'unanimite semble etre faite pour supprimer cette dispo
sition qui donne au Ministre de la Justice des pouvoirs
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exhorbitants, et cela meme si dans la pratique, cette

mesure a permis d'obtenir de bons resultats, en raison de
sa souplesse.
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LA PRISON ET LE JEUNE QUELLE RENCONTRE ?

A. LEFEBVRE
Faculte de Psychologie - U.L.B.

Une interrogation tout d'abord a propos du contexte general
de cette reflexion : la rencontre du jeune et de la prison
peut-elle s'inscrire dans un projet pedagogique ou doit
elle rester une mesure ponctuelle et essentiellement re

pressive ?
Car aborder Ie systeme penitentiaire nous ramene ine

luctablement a son aporie fonctionnelle : 'surveiller et

punir' d'une part,'guerir et resocialiser' d'autre part.
Structurellement construite pour enfermer, pour rejeter,
pour isoler et pour traiter, la prison apparait comme une

car-i.cat.ure du sys t.eme totalitaire expLic tt.e par Erwing
GOFFMAN, car en deca de son instrumentalite, elle possede
l'architecture qui favorise et facilite cette prise en

charge totale du corps de l'individu en gerant exhaust.L
vement et de facon permanente l'espace et l'ecoulement du

temps, tout en maintenant une separation franche entre la
communaute des reclus et celIe du personnel. Un tel sys
teme, fort de sa structure architectonique totalitaire,
peut encore s'appuyer sur une serie de techniques qui
tendent a faire regresser l'individu afin de mieux Ie
traiter : mortification des ceremonies d'entree, isolement,
brimades, degradation de l'image de soi, perte de ses droits
et de sa liberte physique, contamination physique et morale,
violation permanente de l'espace intime ...

Face a cette agression du systeme, l'individu' developpe
des strategies d'adaptation qui lui permettent d'assumer
cette etrange realite, ce milieu de vie nouveau. Si
certaines peuvent proteger l'integrite de l'identite et du

corps, d'autres malheureusement entament les potentialites
individuelles et en viennent parfois a mettre en danger
la personne. Cette mise en place de comportements reac
tionnels resulte de la difficulte, voire de l'impossibilite
de trouver dans la realite coercitive du penitentiaire
des possibilites d'investissement d'une vie relationnelle
differentiee et permanente. Nous en releverons quelques
grandes categories qui nous permettront de reflechir au

role que peut jouer la prison - telle qu'elle est - dans
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la prise en charge d'un jeune et en tenant compte de son

statut psychologique et social a la croisee de l'enfance
et de l'age mfir. dans ses interrogations tragiques sur

lui-meme. son passe. ses modeles. ses relations. son futur.
ses desirs. sa sexualite. sa fureur.

L'intransigeance a l' egard :iu systeme. le:. refus de l' insti
tution.

Souvent utilisee pour sauvegarder son identite propre.
elle met en jeu des mecanismes de defense de la sphere
psychotique de la personnalite : dissociation du moi (ce
n'est pas moi qui suis reellement la. crest un autre moi).
deni de la realite (la prison n'est pas reelle. ce n'est
pas cela le monde. la vie).

Bruno BETTELHEIM avait tres bien parle de ces mecanismes
dans son livre relatant son experience dans les camps nazis

(Le coeur conscient - chez Laffont).

Le repli sur soi. le retour sur soi au detriment de l'in
vestissement du monde exterieur.

On peut trouver une forme de negation. de mise entre

parenthese du temps carceral. L'individu n'existe quia
travers les contacts (visites. correspondances •.•• ) avec

le monde exterieur. Crest comme une fuite vers l'ailleurs
tout en sachant que la prison est la. il n'y a pas perte
de contact avec le reel.

Fuir dans son propre cas juridique constitue souvent

une demarche de repli vers l'investissement du moi pris
comme objet d'une affaire. d'un dossier. L'avocat joue
a ce niveau un role tres important dans la mesure OU il
est le representant. le porte parole d'une telle strategie
de defense. Certains individus developpent encore des

strategies d'expiation. renforcant les rudesses du systeme
d'une maniere masochique.

Dans cette perspective. le corps peut devenir un lieu

privilegie ou s'exerce cette dynamique : nous tombons alors
dans la zone hypocondriaque. lieu bien connu de la medecine

penitentiaire. Cette fuite dans la maladie peut prendre
la forme du passage a l'acte volontaire qui amene les
differentes formes de conduites suicidaires. Le corps
etant dans ces derniers cas l'objet des forces agressives
retournees contre soi. incapable d'assumer autrement.
ailleurs. la depression.
Les strategies d'installation se developpent dans un projet
plus adequat d'insertion : integration a la vie de la prison
en participant activement au quotidien carceral et en optant
pour l'ideologie du pouvoir. integration a la communaute
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delinquante contre Ie systeme qui mene a la constitution
d'une culture delinquante et qui alimente les theses qui
considerent la prison comme une ecole du crime.

Enfin, les strategies de lutte qui de maniere plus ou moins
actives et violentes s'attaquent au syteme et ses repre
sentants dans une guerilla permanente. Elles peuvent aussi

s'exprimer de maniere plus symbolique, dans certains mou

vements d'associations ou de maniere toute personnelle,
pour alimenter un corpus de revendications a caractere

politique qui peuvent assez anarchiquement deboucher sur

la petition, la revolte ou plus prosaiquement entrevoir la

strategie de l'evasion.

Et Ie jeune? On peut isoler, mettre en exergue certains
evenements majeurs de son developpement qui pretent a ce

systeme un terrain fragile. D'abord la crise d'identite
de l'adolescence, crise sexuelle faite de l'ajustement de
la sexualite biologique nouvelle et de la sexualite psy
chique plus ancienne, crise des choix des objets exterieurs,
des autres, modeles, supports des investissements et des

representations mouvantes qui doivent servir a la consti
tution d'un psychisme adulte coherent, consequent, stable
et qui sort fragilis.e dans cette tempete des passions;
crise de la jouissance face a l'exigence, du plaisir face
aux realites, du desir face aux interdits, de la parole
face aux discours, des puIs ions face a l'autre; crise de
l'identite sociale dans ce monde en crise symbolique et

reelle; crise des valeurs; crise de la famille ... Et puis,
il faudrait parler encore des fragilites, voire des patho
logies specifiques de ces jeunes qui deja sont pris ou

flirtent avec la deviance, voire la delinquance averee.
On peut imaginer, speculer sur l'effet d'une micro

societe telle que l'institution prison sur les jeunes, des

'strategies d ' education' qu
' e-l Ie va insidieusement, en

de9a ou au-dela de tous les discours et des bonnes volontes,
mettre en place. On peut difficilement concevoir la prison
autrement que comme un moment de repression, extra it de
toute tentative de recuperation a caractere ou a projet
educatif. C'est certes ailleurs qu'il faut chercher des
solutions.
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LA PRISON ET LE JEUNE REFLEXIONS

F. MILLET

Juge de la Jeunesse - Tournai

Nous considerons ici les jeunes de moins de 18 ans, car

au-dela ils sont majeurs penaux et traites comme des
adultes.

La philosophie fondamentale du systeme legal de la
Protection de la jeunesse, qui concerne notamment les

jeunes delinquants de moins de 18 ans, est basee essen

tiellement et exclusivement sur l'education du jeune; la
sanction est bannie tant du vocabulaire que de l'esprit
de la loi.

Cette loi du 8 avril 1965 permet cependant, dans cer-'

tains cas, de placer Ie mineur en prison. II parait des
lors inapte d'user d'un moyen essentiellement 'punitif'
(la prison)dans un systeme essentiellement 'educatif'.
Cela cree une confusion dans les esprits, notamment chez
Ie mineur. En effet, les cas ou cette mesure est prise
recouvre Ie plus souvent des faits graves (bien souvent

des actes delictueux). Des lors, il se glisse facilement
dans les esprits l'idee d'une sanction (l'opinion la

reclame, Ie mineur sly attend). Cela suscite un malentendu
malsain.

Dans un premier cas (article 53 - 15 jours maximum), il

n'y a aucun aspect educatif dans la mesure; seul Ie besoin
d'un placement urgent la justifie. Aucun travail educatif
n'est effectue envers Ie mineur pendant ce court laps de

temps.
Dans un second temps (la mise a la disposition du

gouvernement), Ie souci educatif semble egalement etranger
a la mesure; d'une part, parce que la loi la presente
comme une alternative aux mesures educatives; d'autre part,
parce que la prison n'est pas con�ue ni organisee en vue

d '
un travail educatif envers Le mineur. Elle risque done

d'etre une mesure purement 'coercitive' pour amener Ie

jeune a 'etre raisonnable'.
Neanmoins, dans l'un comme dans l'autre cas, Ie mineur

fait la connaissance du monde carceral avec tout ce qu'il
comporte de 'punitif' et il risque d'en etre marque pro-
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fondemerrt .

La prison n'est pas du tout un lieu educatif adequat
pour un mineur. Deja son aspect 'physique' y fait obstacle;
ses hauts murs, ses cloisonnements successifs, ses enfer
mements repetes, ses gardiens uniformises, la tristesse
de ses lieux, sa foret de barreaux, ... Son ambiance psycho
logique acheve de tuer tout espoir d'une veritable education
du jeune. Le cotoiement, sinon la promiscuite, de delin

quants adultes, la coupure avec Le monde ext.er Leur , I' ab
sence d'educateurs, l'incertitude quant a la duree du pla
cement, les visites reglementees, etc., tout cela plonge
Ie mineur dans un monde 'a-normal'.

Une fois la decision prise par Ie juge de la jeunesse
de mettre Ie mineur a la disposition du gouvernement, Ie
mineur ne beneficie plus du tout des garanties de la pro
cedure judiciaire; pas d'avocat, pas de debat contradictoire
et public, pas de jugement motive, pas de droit de recours,

pas de presence du Ministere public. II est sous la seule
autorite du ministre, c'est-a-dire de 1 'Administration.

Alors que la loi du 8 avril 1965 pose comme principe
fon'damental que Ie mineur a essentiellement besoin d'educa
tion et qu'elle en confie la responsabilite au juge de la

jeunesse, il est assez paradoxal qu'au moment Ie plus cri

tique de sa croissance Ie jeune soit prive de cette aide
educative et soustrait a l'autorite de son juge pour etre
confie a des personnes jusque la etrangeres et inconnues
de lui. Or, la continuite de la relation avec Ie jeune
para it indispensable, car la responsabilite implique de
'suivre nos actes'.

Si Ie principe de l'education du jeune est maintenu
(mais il faut faire un choix clair a ce sujet), alors il
faut trouver d'autres alternatives a la prison.
- Creer une structure d'accueil tout a fait adequate pour
les jeunes qui traversent une crise particulierement diffi
cile. Miser davantage sur Ie 'milieu ouvert', avec tous

les accompagnements necessaires.
- Adapter la legislation pour permettre a l'imagination
creatrice' de donner de l'occupation et du travail aux

jeunes.
- Susciter une coordination et une collaboration entre

toutes les personnes et institutions qui oeuvrent pour
aider Ie jeune. A cet egard, une conception 'regionale'
des structures para it plus efficiente.

Mais, par-dela ces problemes 'circonstanciels', il y a

celui, plus fondamental, du 'jeune et de sa raison de vivre'
et celui, qui lui est anterieur, du 'jeune et des personnes
qui doivent l'aider a vivre'.
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RESUME

Ces dernieres annees, la politique d'action dans Ie domaine de la mal
traitance a glisse progressivement d'une politique criminelle vers une

politique psycho-medico-sociale, d'une notion d'auteur a punir a une

notion d'auteur a soigner. Des equipes pluridisciplinaires ont ete
creees. Dans une telle optique, nous pensons que Ie medecin legiste
garde sa place et peut etre un intermediaire valable pour autant qu'il
se sente concerne et qu'il depasse la mission (restrictive) qui lui est

generalement impartie. Mais, conscient de cette evolution, il se trou
vera bien souvent devant des difficultes et en proie a une certaine
ambivalence. Exemples vecus a l'appui, l'auteur developpe certaines de
ces difficultes.

SAMENVATTING

De laatste jaren is de activiteitspolitiek op het gebied van mishandeling
geleidelijk verschoven van een criminele politiek naar een psycho-medico
sociale, en dus van een begrip de dader te straffen naar een begrip hem
te behandelen. Pluri-disciplinaire teams werden opgericht. In een der
gelijke optiek, behoudt de wetsgeneesheer zijn plaats en kan hij een

waardevolle tussenpersoon zijn voor zover hij zich daarbij betrokken
voelt en dat hij de beperkende opdracht die hem in het algemeen wordt

toevertrouwd, te buiten gaat. Bewust nochtans van deze evolutie, zal
hij zeer dikwijls op moeilijkheden stuiten en ten prooi vallen aan een

bepaalde ambivalentie. Aan de hand van meegemaakte gevallen, zet de
auteur sommige van deze moeilijkheden uiteen.
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INTRODUCTION

On ne peut envisager ce probleme sans avoir, au prealable,
fait reference a l'evolution de la politique actuelle
d'action dans le domaine de la maltraitance.

Depuis ces dernieres annees, en iait depuis 1979, on est

passe progressivement d'une politique criminelle a une

politique 'psycho-medico-sociale', d'une notion d'auteur
a punir a une notion d'auteur a traiter, ou plutot d'une
'cellule familiale a soigner'.

Comme le disait WASSERMAN : "poursuivre les parents ne

resoud pas leurs problemes, ni ceux de l'enfant; retirer
l'enfant de la maison, sans apporter aucune aide aux pa
rents, c'est les inviter a en battre d'autres; les parents
ont besoin d'etre proteges d'eux-memes, leur comportement
est souvent un cri d'alarme et de detresse".

Dans un travail precedent, nous relevions plusieurs desagre
ments relatifs au choix de la voie judiciaire. Ces desagre
ments sont notamment les suivants :

- Risque de delation d'un conjoint c�ntre l'autre, ou de
la famille ou de la belle-famille. A titre d'exemple,
nous signalerons que nous sommes de plus en plus des ignes
comme expert dans des affaires de parents separes dont
l'un des deux fait obstacle, et bien souvent avec certi
ficats medicaux a l'appui, a l'exercice du droit de visite.
- Par crainte de la loi, l'enfant maltraite ne serait plus
presente au medecin.
- En cas d'acquittement, l'agressivite ressentie par les

parents envers l'autorite pourrait etre transferee sur

l'enfant. A titre d'exemple, nous avons connu le cas

d'un bebe maltraite par son pere. Celui-ci a fait un

mois de preventive. 10 jours apres la sortie de prison
du pere, l'enfant etait rehospitalise avec de nouvelles

lesions, parce qu'aucune mesure n'avait encore ete prise
pour l' enfant.

Nous profitons de ce cas pour signaler un autre desagre
ment des voies judiciaires, a savoir l'incoordination qu'il
existe entre la section droit commun et le Tribunal de la

Jeunesse, le manque de collaboration, avec parfois des con

sequences nefastes; une jeune mere se voit condamnee a 8
mois fermes, cette condamnation arrive bien sur longtemps
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apres les faits alors qu'une action positive s'etait engagee
entretemps entre cette mere et l'assistante sociale du Tri
bunal de la Jeunesse.

D'autre part, l'intervention immediate de la police
fait peser une aura criminelle prematuree sur les adultes
en charge d'enfants.
- Difficulte d'une enquete sociale apres un passage poli
cier.
- Risque de la perte de confiance. Ceci concerne bien
sur les medecins.

Progressivement, l'optique d'action a change et en 1979,
l'O.N.E. subsidiait un travail de recherche - action dans

quatres equipes universitaires, travail poursuivi pendant
4 ans. Au vu de resultats positifs, Monsieur le Ministre
MONFILS a cree, en fevrier 1984, une ou plusieurs equipes
pluridisciplinaires dans chaque province de la communaute
et en a confie l'organisation a l'O.N.E.

Cette evolution est, a notre avis, louable et presente
des avantages plus importants que le recours aux voies

judiciaires. Ces equipes n'ont toutefois aucun pouvoir
de contrainte et elles ne sont pas un intermediaire oblige.

Comme avantages, nous retiendrons :

a. Le caractere pluridisciplinaire des personnes composant
ces equipes, a savoir : pediatre, pedopsychiatre, juristes,
gynecologues, travailleurs sociaux; cette pluridiscipli
narite permet une approche plus globale du cas d'espece.
Des conferences de cas se tiennent regulierement et sont

ouvertes a toute personne exterieure confrontee a un pro
bleme d'enfant maltraite. Cette confrontation n'existe pas
ou peu au niveau judiciaire.
b. Second avantage : les moyens de diagnostic, surtout

dans le cadre des equipes fixees dans un centre hospitalier.
En effet, le diagnostic est bien sur l'etape capitale apres
le reperage ou la suspicion de mauvais traitements. Ce

diagnostic n'est pas toujours simple, surtout dans les cas

de mauvais traitements passifs.
11 est pourtant capital, car une erreur par exces peut

entrainer des desagrements fort lourds pour Ia famille,
entrainer une intrusion medico-sociale avec danger de

prise de pouvoir et de diminution de Iiberte des gens.
Comme exemple d'un diagnostic errone, nous pensons au

cas d'un enfant atteint de Ieucemie que Ie medecin traitant
avait envoye a I'hopital avec un mot Iaissant suspecter
les mauvais traitements.
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Dans Ie cas de suspicion de mauvais traitements passifs,
lesquels peuvent se manifester par un arret de croissance,
de multiples investigations cliniques doivent etre faites

pour eliminer une cause organique a cet etat. De toute

fa�on, cette exploration ne sera que benefique a l'enfant,
peut-etre atteint d'une maladie jusque la insoup�onnee.

Nous pensons notamment a un cas ou l'institutrice avait

porte plainte a la police. D'apres les investigations
medicales, il est apparu que l'enfant etait atteint d'une
malformation des ureteres provoquant des infections renales
a repetition et expliquant son etat de sante deficient.

Par contre, ne pas faire un diagnostic d'enfant maltraite

risque d'exposer l'enfant a de nouveaux dangers. A ce ti

.tre, nous dirons qu'une constatation s'impose encore actuel

lement, a savoir que la chance pour un enfant maltraite
d'etre depiste ou de ne pas l'etre depend encore du service
ou il sera oriente lors de son admission a l'hopital; nous

pensons particulierement aux services de chirurgie et de

neurochirurgie.
c. Le troisieme avantage est celui de l'accueil des parents,
une fois Ie diagnostic sur et certain. En effet, sans ac

cueil, aucun dialogue n'est possible, aucune therapie n'est
a envisager.

Le Docteur BEECKMANS de,l'equipe de Saint-Pierre les
considere comme des patients. Elle dit notamment : "Or,
il nous fait retablir avec eux une relation de confiance

pour que s'elabore chez eux une certaine demande par rapport
a nous, par rapport a l'aide que nous pouvons leur apporter".

L'equipe s'attachera a faire Ie diagnostic des possibi
lites familiales, voir de quel genre de famille il s'agit,
voir si la situation est mobilisable. Avec ces families,
elle va envisager un contrat therapeutique, envisager l'a
venir de l'enfant et etablir un pronostic a long terme.

Elle insiste toutefois sur Ie point primordial, a savoir la

protection de l'enfant avant tout. S'installe alors un

accompagnement therapeutique des families. II faut parfois
chercher un milieu complementaire, par exemple une creche
ouverte non seulement a l'enfant, mais aussi aux parents,
afin d'essayer de briser l'isolement social dont ils sont

souvent l'objet et de briser d'autre part Ie rejet, detruire
les jugements negatifs de l'environnement.
d. Le dernier avantage et non des moindres est celui de ne

pas devoir mettre un nom sur Ie coupable, ni de chercher

comment les faits se sont passes, mais bien rechercher Ie

pourquoi de ces faits. Les mauvais traitements sont Ie

signe d'un dysfonctionnement tridimensionnel, a savoir :
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l'enfant, les parents, l'environnement, comme le dit le
Docteur HAYEZ.

ROLE DU MEDEC1N LEG1STE, D1FF1CULTES EXPERTALES

Compte tenu de ce qui precede, on pourrait se poser la

question de savoir si le medecin legiste a encore sa place
dans une politique telle que celle que lion vient de de
crire.

Nous pensons que oui, car paradoxalement le nombre de
denonciations ou plutot de signalement aux voies judiciaires
augmente. Faut-il y voir une meilleure sensibilisation,
une meilleure information du public? Mais d'autre part,
le medecin legiste peut jouer un role tres interessant,
meme dans l'esprit de la politique actuelle, pour autant

qu'il se sente concerner par le probleme de l'enfance mal

traitee, qu'il depasse la mission qui lui est d'habitude
impartie en cas de mauvais traitements, a savoir : "decrire
les lesions, en determiner la nature, l'origine et les con

sequences probables".
11 se doit de donner un sens extensif a la notion d'ori

gine (rechercher les causes du dysfonctionnement), ainsi

qulun sens extensif aux consequences (pronostic-traitement).
Dans la mesure de ses possibilites, il doit prendre le

maximum de renseignements aupres de tous les intervenants

prealables; nous pensons notamment au milieu scolaire, au

medecin de 11 inspection medicale scolaire, aupres des equi
pes ... 11 peut se rendre sur les lieux, faire reconstituer
'l'accident'. Suivant l'age de l'enfant, et la gravite des

lesions, il pourra eventuellement le faire hospitaliser ou

demander des examens speciaux en ambulatoire pour une con

firmation de diagnostic d'enfant maltraite. Nous renvoyons
ici au premier paragraphe ou nous avons aborde les problemes
du diagnostic.

Si donc le medecin legiste se sent concerne, la confiance

qu'il slest acquise aupres des membres du Parquet, de l'1ns
truction ou des Juges de la Jeunesse d'une part, et la con

fiance qu'il peut avoir aupres des milieux medicaux, sco

laires et autres, cette confiance lui permettra d'etre
un intermediaire valable. 11 pourra, dans certains cas,

par la discussion et par un avis eclaire, eviter que des
mesures innapropriees ou precipitees ne soient prises
intempestivement. Nous pensons notamment a la mise a

l'instruction, au mandat d'arret, etc .•.
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Voici un exemple vecu tout recemment : un samedi, une

enfant de 8 ans est hospitalisee par sa grand-mere, a
la demande du medecin traitant. La mere est mise au

courant de l'hospitalisation de sa fille et menace de
la reprendre c�ntre avis medical. Vu l'urgence, Ie
Substitut de service est mis au courant par Ie medecin,
ceci dans Ie but d'avoir une eventuelle ordonnance de

placement. A la demande du Substitut, Ie medecin legiste
est appele. La gamine est examinee. Elle est couverte
de lesions d'ages differents et de lesions recentes,
typiques de coups de ceinture. Le diagnostic dans ce

cas ne laisse aucun doute. Elle a ete battue a plu-
sieurs reprises et avec une violence certaine. Apres
l'examen, Ie medecin legiste a eu un entretien assez long
avec l'enfant, la grand-mere, la mere et Ie concubin de
celle-ci. De tous ces entretiens, il apparait qu'il
s'agissait manifestement d'une relation tout a fait patho
logique entre la mere et la fille, celle-ci provoquant les

coups pour s'auto-punir d'une affection cancereuse de la

mere, laquelle la rendrait responsable. Au terme de ces

entretiens, la mere accepte de bonne grace de laisser sa

fille a l'hopital, accepte d'etre prise en charge par
l'equipe et notamment par Ie pedopsychiatre et son concubin
se declare pret a collaborer. Le milieu vivait dans l'ai
sance. Le magistrat mis au courant des investigations
estimera innoportun de saisir Ie Juge d'Instruction et

meme de saisir Ie Juge de la Jeunesse Ie jour meme. II Ie
saisira par la suite. Vu la pathologie psychiatrique, et

sur avis de l'equipe et de la pedopsychiatre, l'enfant
fut placee ulterieurement et une therapie instauree.

Si Ie medecin legiste, dans ce cas, s'etait borne a
decrire les lesions, il est plus que vraisemblable qu'un
mandat d'amener aurait ete pris, Ie Juge d'Instruction
saisi et la mere arretee.

Nous en arrivons maintenant a apprehender les difficultes

expertales.
La premiere difficulte est celIe rencontree lorsque

lIon se trouve face a un magistrat repressif, refusant
l'ecoute en dehors des termes de la mission. En voici un

exemple : il s'agit d'un couple d'un certain age, n'ayant
su avoir d'enfants, famille honorablement connue, ayant
un travail regulier, sans antecedent judiciaire; ces per
sonnes avaient adopte un bebe de 6 mois et par contrainte

morale, avait tenu a adopter egalement son frere alors age
de 1 an 1/2. Lors de la requisition par Ie Juge d'Instruc
tion, les enfants sont ages de 8 et 9 ans. Manifestement
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l'aine etait victime de mauvais traitements physiques peu
violents, mais surtout de mauvais traitements psychologiques
et de rejet affectif. II n'a jamais ete accepte comme son

frere et fut rejete sur Ie plan affectif, ce qui s'est
traduit par des troubles comportementaux, mais egalement
par des troubles de la croissance, ces troubles ne faisant
d'ailleurs qu'aggraver la relation parents adoptifs -

enfant (cercle vicieux). Dans ce cas, la situation meritait
des investigations et malgre notre avis, les parents adop
tifs furent mis sous mandat d'arret par Ie Juge d'Instruc
tion.

La deuxieme difficulte est la negation des faits. II
est bien evident que des parent.s poursuivis pour mauvais

traitements a enfant, par crainte d'etre arretes ou con

damnes, vont nier les faits meme c�ntre toute evidence et

proposer des solutions accidentelles.
La mission du medecin legiste va se trouver reduite

dans ces cas a prouver Ie contraire : caractere non acci
dentel des lesions, ce qui n'est pas toujours si simple.
Bien souvent, des contre-experts seront nommes et cette
tournure des evenements sera prejudiciable a la therapie
que l'on aurait pu envisager.

La troisieme difficulte et non des moindres apparait
lorsque l'on se trouve en face de mauvais traitements dans
un milieu privilegie. Dans ces cas-la, les premieres
personnes a convaincre des mauvais traitements sont les

magistrats. II n'est pas de notre ressort de faire pour
suivre ou condamner des personnes, mais nous des irons au

moins que les mauvais traitements soient reconnus, ceci
dans un but preventif, soit pour l'enfant lui-meme, s'il
n'est pas decede, so it pour les autres enfants ou ceux a
venir.

On a l'impression dans certains de ces cas que Ie medecin

legiste devient Ie seul defenseur de l'enfant.
Nous soulevons ici Ie probleme de la stigmatisation, du

danger de l'emploi des grilles dans ce domaine, surtout dans
Ie depistage prenatal avec risques par exces ou par defauts.

Voici a titre d'exemple, trois cas recen'ts, les deux pre
miers concernent des milieux privilegies. Ie troisieme

exemple concerne un milieu que l'on pourrait qualifier 'a
hauts risques'.

lere observation

Enfant de 18 mois, de milieu notoirement connu, milieu
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beneficiant de nombreuses 'bonnes relations' (medecin,
commissaires de police et autres ••. ), decedee d'une hemor

ragie cerebrale d'origine traumatique, mais presentant en

outre tous les symptomes d'une enfant maltraitee tant

physiquement que sur le plan affectif;developpement staturo

ponderal d'un bebe de 7 mois, pas en ordre de vaccination,
ne parlant, ni ne marchant avant son deces, presentant plu
sieurs fractures (crane, deux avant-bras, et une cuisse),
plages d'alopecie ...

Dans ce cas, le manque de vigilance du medecin traitant

l'ayant pourtant vu, a deux reprises, la semaine precedant
le deces, a certainement contribue a celui-ci. Les pre
mieres personnes a convaincre dans cette affaire furent
les magistrats, lesquels, fait rare, nous ont demande un

pre-rapport pour appuyer leur decision. Une certaine presse
a parle de l'enfer de ces parents injustement accuses et

arretes, mettant en doute les constatations medico-legales ..

2eme observation

Intervention medico-legale suite a une plainte anonyme
c�ntre un veterinaire lequel maltraiterait sa fille alors

agee de 10 ans. Le premier examen medico-legal remonte

a novembre 1983. En investiguant, on se rend compte que
toutes les personnes ayant eu des contacts avec la gamine
s'en sont inquietes, a savoir physiotherapeute, dentiste,
directeur d'ecole, professeur de gymnastique, sans jamais
pouvoir prouver quoi que ce soit. Du premier examen, il
decoule manifestement que C. est non seulement victime de

mauvais traitements actifs (coups repetes), mais surtout

de mauvais traitements passifs avec vide affectif, Ie tout

semblant se reduire chez elle a une notion de devoir. Le
retard staturo-ponderal est important, il equivaut a celui
d'une enfant de 6 ans. Ce retard fut explore, a notre

demande, par un pediatre, et restera inexplique. L'enfant

presentait de plus des troubles comportementaux importants
avec tendances pre-psychotiques, repli sur soi, isolement,
aucun Ioisir, aucune participation aux activites scolaires

(theatre, vacances d'ete, etc ... ). Lors du premier examen,

elle avait une coupe de cheveux inesthetique provoquant la
risee des autres.

Mis au courant des resultats de ce premier examen, le
Substitut a interroge le pere, rappelons-le veterinaire,
qui bien sur a nie les mauvais traitements. Le Substitut
a trouve "qu'il s'agissait d'un homme tres bien". L'enfant
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fut placee et fut recuperee Ie jour meme par son pere,
grace a son avocat.

En novembre 1984, so it un an apres Ie premier examen,
nouvelle plainte d'un medecin de l'Inspection medicale
scolaire. Les lesions sont alors multiples. Nouvel examen

medico-legal a l'ecole en presence d'un directeur 'furieux'.
Celui-ci s'est montre fort de�u de la premiere intervention

judiciaire car il n'avait pas ete tenu au courant des mesu

res prises et surtout de�u de n'avoir constate, chez l'en
fant, aucun changement tant sur Ie plan comportemental,
que sur la repetition des lesions. Nous fUmes fortement

agresses verbalement par la concubine du pere, nous rendant

responsable des ennuis en justice et de l'enlevement de C.

A l'examen, un an apres Ie premier, C. alors agee de 11

ans, donc en phase pre-pubertaire et de croissance, n'avait
grandi que de 1/2 cm et n'avait pas grossi. On assistait
a une stagnation pure et simple de son developpement sta

turo-ponderal. Heureusement pour nous, l'enfant etait
couverte de lesions sur les parties normalement protegees
par les vetements, lesions temoignant de l'utilisation
d'objets, tels laniere et souliers. Je dis bien heureu

sement, car pour nous, il s'agissait la d'une preuve de
mauvais traitements actifs irrefutable a opposer au magis
trat instructeur. Celui-ci, apres avoir entendu Ie pere,
et sans doute favorablement impressionne par celui-ci,
nous a demande si nous etions bien sur de l'origine des
lesions.

Ces mauvais traitements actifs nous ont aide grandement
pour faire prendre conscience des mauvais traitements

passifs de l'enfant lesquels etaient bien sur les plus
inquietants. Ces mauvais traitements passifs sont parti
culierement difficiles a prouver et ne correspondent pas,
au niveau juridique, a des faits positifs.

L'enfant fut placee dans un home. Vu les demarches
incessantes du pere, une reunion chez Ie Juge de la
Jeunesse avec tous les intervenants (fait louable, mais

qui ne devrait pas etre reserve au familIes privilegiees)
a aide Ie Juge a maintenir l'eloignement.

Nous avons revu I' enfant dern i.eremerrt-, so it 6 mois

apres Ie debut du placement: l'enfant avait grandi de
4 cm et grossi de 6 kg, ce qui en so it est un meilleur

diagnostic que tous les examens que l'on aurait pu encore

faire. La croissance etait debloquee. Le comportement
de l'enfant avait egalement change du tout au tout; l'en
fant commen�ait a sortir de sa coquille, a s'affirmer et

a s'opposer, contrairement a l'attitude conformiste qu'elle
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avait auparavant. C'etait la la preuve irrefutable de
mauvais traitements passifs.

Curieusement egalement, l'enfant n'avait plus presente
une seule lesion visible sur Ie corps, n'avait plus manque
un seul cours de gymnastique ou une seule seance de nata

tion. La reunion chez Ie Juge de la Jeunesse s'est faite
avec tous les intervenants (instituteur, pediatre, psycho
logue, pedo-psychiatre, directeur du home). Eclaire par
des avis de personnes de formation aussi diverse, Ie Juge
de la Jeunesse fut plus a lIaise pour maintenir sa decision
de placement face aux appuis du pere. Celui-ci ne veut

toujours pas admettre qu'il puisse y etre pour quelque
chose dans l'etat de sa fille, ne veut pas se remettre
en question, est trop fier pour connaitre qu'il a lui-
meme des problemes. Tout espoir de therapie familiale
dans ce cas semble perdu et l'interet de l'enfant prime.

Ce genre de reunions ne devrait pas etre reservee aux

familIes favorisees, mais etre generalisees, car chaque
cas de mauvais traitements est un cas particulier neces
sitant une solution adaptee, apres avoir analyse la
situation et les trois dimensions, comme dit plus haut.

3eme observation

Contrairement aux deux observations precedentes, nous

nous trouvons dans ce cas dans un milieu que l'on pourrait
qualifier 'a hauts risques'. II concerne un bebe de 6
mois 1/2, hospitalise un mois avant la requisition du

Parquet pour brulures sur les deux fesses. Cette hospi
talisation s'est faite dans un service chirurgical, dans

l'Hopital Oll est fixee l'equipe pluridisciplinaire. Or,
celle-ci n'avait pas ete avisee de l'entree de l'enfant,
alors qu'on etait en droit de se poser des questions et

de pousser les investigations.
Alors que l'enfant pouvait etre sortante, sa grand-mere

maternelle porte plainte c�ntre son beau-fils pour mauvais
traitements a l'enfant.

Vu les antecedents de celui-ci, l'ordonnance de place
ment fut prise avant meme que l'examen medico-legal ne soit

realise.
Lors du premier examen, l'enfant presentait un develop

pement staturo-ponderal bien au-dessus de la moyenne et

que l'on pourrait meme qualifier de rare. Son developpement
psycho-moteur etait en avance sur son age egalement.

A trois reprises, nous sommes alles la revoir a la Cli

nique, et a chaque fois, nous y avons trouve la jeune maman
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s'en occupant. La relation mere-fille paraissait excel
lente. La jeune maman nous avait explique l'origine des
lesions comme suit: l'enfant eta it placee dans son relax;
par les mouvements de l'enfant, le relax s'est approche
d'un poele a gaz. La sangle abdominale etait detachee,
l'enfant avait les pieds en bouche, crest ainsi qu'elle
aurait ete brulee aux deux fesses, a la face posterieure
de la jambe droite et au niveau des orteils gauches.
N'etant pas satisfaite par ces explications, nous nous

sommes rendus sur place pour nous rendre compte du derou
lement des faits.

Premiere constatation : parquet a terre, droll la possi
bilite d'avancement du relax par les mouvements de l'enfant.

Seconde constatation : la boucle de la sangle du relax
est cassee, ce qui reduit la longueur d'attache et favorise
le lachage de cette sangle. L'enfant, des lors, pouvait
glisser vers le bas. Le poele a gaz est un poele a deux

foyers, protege a l'avant par une grille quadrillee, au

des sus par une grille a bandes longitudinales.
L'explication de la mere etait logique. De plus, la

disposition des lesions, leur forme diffuse a bords flous

permettait d'accrediter l'accident et d'exclure d'une part
les brulures par contact direct avec un objet et d'autre

part d'exclure le versement d'un liquide chaud.
Lors de notre passage, le pere de l'enfant s'est montre

tres comprehensif et trouvait normal que lion vienne veri
fier et que lion se pose des questions dans de tel cas.

Le Substitut de service s'est montre fort decu par la
these de l'accident et l'equipe mise au courant, entretemps,
fort dubitative quant a ce diagnostic. Bref, vu le milieu,
l'ordonnance de placement fut maintenue alors que l'enfant
etait sortante.

Quels etaient les elements defavorables au couple et

donnant lieu a de tels prejuges? Ces elements sont les
suivants :
- concubinage;
- pere place en institution pendant toute sa jeunesse,
venant de faire un mois de prison pour recel d'objets voles,
sans travail actuel;
- mere jeune (18 ans), elle-meme maltraitee par sa mere •••

Or, dans ce cas, rien que les developpements staturo

ponderal et psycho-moteur de l'enfant prouvaient qu'il
etait bien soigne et surtout bien stimule sur le plan af
fectif. Mises a part les lesions de brulures, il n'y avait
aucune trace suspecte de mauvais traitement ancien. 11
faut en conclure que l'accident est possible dans les
milieux a risques et que les mauvais traitements sont
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possibles dans les milieux favorises. Nous irons meme plus
loin, en disant que s'il est deja malheureux pour un enfant
d'etre maltraite, il l'est encore plus quand il est mal
traite dans un milieu protege.

Enfin, si les rapports medico-Iegaux ne tiennent pas les

magistrats, il semble, que dans bien des cas, ils pesent
dans Ie choix des mesures, pour autant que ces rapports
soient Ie fruit d'une concertation et d'un dialogue avec

tous les intervenants.

Outre l'enfant du veterinaire, nous avons eu un autre

cas de nanisme par privation affective. L'enfant fut

place dans une famille d'accueil et depuis lors, sa courbe
de croissance a repris. Par contre, il arrive que les

rapports ne soient pas suivis. Le medecin legiste se

retrouve alors au centre de recriminations entre d'une
part les medecins de l'IMS, les medecins traitants, les
directeurs d'ecole, et autres, lesquels se montrent de9us
du manque de disposition prise et d'une situation station
naire et d'autre part Ie pouvoir judiciaire.

Dans un cas, il a fallu quatre rapports medico-Iegaux
pour qu'une decision de placement soit enfin prise.

CONCLUSIONS

�n conclusion, dans la politique d'action actuelle dans
les cas de maltraitance, Ie medecin legiste garde sa place
et peut meme jouer un role pour autant qu'il se sente

concerne par Ie probleme et qu'il se donne la peine de

depasser la mission habituelle qui lui est impartie.
Toutefois, ayant conscience de cette evolution et

anime par l'aspect positif de celle-ci, il ressentira
avec plus d'acuite et une certaine ambivalence les diffi
cultes rencontrees dans quelques expertises.

D'autre part, de par sa formation, il peut intervenir
au stade du diagnostic de lesions 'accidentelles' ou

'infligees par un tiers'.
Enfin, il ressort des elements developpes ci-dessus

que l'ecoute et Ie dialogue, la collaboration de tous les
intervenants constitue deja une garantie pour une meilleure

prevention. Comme Ie disait Ie Juge SCIEUR "du choc de la

confrontation, jaillit la lumiere, c'est-a-dire la meil
leure fa90n d'etre efficace en se respectant l'un l'autre".
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RESUME LE SYNDROME DE L'ENFANT BATTU - QUELQUES
ASPECTS MEDICO-LEGAUX

Les enfants blesses volontairement, maltraites, Ie syndrome de l'enfant
battu representent un probleme universe I qui n'a pas encore eveille toute
l'attention qu'il merite.

Cela peut s'expliquer essentiellement par une reticence naturelle a
admettre que l'homme est capable d'infliger a un enfant des blessures

graves parfois fatales alors que l'on consacre aujourd'hui des sommes

importantes a l'aide aux handicapes physiques et mentaux.
Cette communication souligne les principaux problemes rencontres par

Ie medecin legiste, la police et les travailleurs sociaux auxquels il est
fait appel lorsqu'on pense avoir affaire a un cas semblable.

Les blessures les plus frequemment observees sont decrites et les
principales difficultes illustrees a l'aide de dossiers medicaux.
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The battered baby syndrome is no new phenomenon and has
existed from the earliest times. It has only become

recognized, however, during the last 2 - 3 decades and
even in those countries where it has received recognition,
it's acceptance has been slow and then not universal.
Once the syndrome becomes recognized, a large number of
cases appear, where before there had been none.

A good example of the lack of awareness of non-accidental

injury in children and the dramatic effect of recognition
is illustrated by the following examples.

Some years ago, a colleague of mine, who is the senior
forensic pathologist in his country, wrote to me and asked
me if I would read trough a trial transcript and give an

opinion. The case was that of a nursemaid, who had been
sentenced to death for battering and finally killing the
infant in her care. He said that the doctors and lawyers
found the case most baffling as Chinese women never mal
treated their young children. One year later, almost to

the day, I read a paper to the Medico-legal Society in my
colleague's country on child abuse. The audience consisted
of forensic experts, doctors, judges and lawyers. When I
had finished, my colleague rose and said that during the
twelve months following the conviction of the nursemaid,
52 cases of non-fatal baby battering and one other fatal
case, had been identified.

I have been recently working in a country where baby batte

ring is unknown and the mere thought abhorrent. On looking
at the statistics of violent death collected by the depart
ment of Forensic Medicine, I was appalled by the numbers
of infants under the age of one year who had died from acci

dental head injuries. During my stay, I read a paper to

the medical faculty on non-accidental injury in children.

This aroused considerable interest and q lengthy discussion
as it appeared that the fact that head injuries in young
children were not always accidental had not been considered.
When I return to this country next year for a further pe
riod, I shall be most interested to learn whether the doc
tors have unearthed any cases of child abuse I

As a forensic pathologist as opposed to a clinician, I
have been concerned with fatal cases of child abuse and I
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shall largely limit my remarks to this group of cases and

attempt to clarify some of the reasons why I believe we

have taken so long to recognize the syndrome, why many
cases may go unsuspected, the difficulty in charging a

suspect and the failure of courts to convict even where
the evidence against the accused is overwhelming.
What is the definition of baby battering and where does
reasonable parental chastisement finish and battering begin?
Some doctors and lawyers never accept that persons in charge
of young children would intentionally attack their young
with such violence that death or permanent injury results.
A definition of classical baby battering is a young child
who has been subjected to repeated and inexcusable violence,
often accompanied by deprivation of nutrition, general care

and affection.

What are the external injuries which should alert a

doctor that the infant he is examining may be a battered

baby? These injuries are well documented and include
retinal haemorrhages, mucosal injuries or torn frenulum of
the upper lip, cigarette burns, scalds with a clear inten

tional distribution, bite marks and sexual abuse.

Baby battering in the living may continue until the
child is 3 - 4 years old or when it is able to speak for
itself. The most vulnerable period in fatal cases, however,
is in the first six months of life with a peak at 3 - 4

months. In my serie of cases, there was an equal distri
bution between the sexes and, in common with all other

published series, the most frequent cause of death was head

injury.
Where the infant was killed before it was one year old,

either one or both parents were involved. After one year,
step-parents, baby-minders and boyfriends were responsible
for increasing numbers of deaths.

If we first consider the peak age of the fatal cases - 3
to 4 months, this is also the peak age for deaths from the
sudden infant death syndrome (S.I.D.S.) and undoubtedly
many well-meaning medical practitioners are prepared to

sign death certificates upon hearing that the infant had
not been very well during the period preceding death. Both
cot death and battered babies are usually found dead in
their cots in the morning. The sudden death of a child
causes intense distress in the family and the medical

practitioner is generally most sympathetic and does not

wish to aggravate this distress by initiating further

enquiries. If he is called in to an infant with a subdural
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haemorrhage where there are no external marks of violence,
he may diagnose a pulmonary condition which has developed
as a consequence of the subdural haemorrhages. A subdural

haemorrhage may be produced when an infant is violently sha

ken, and unless the practitioner examines the eyes with an

ophthalmoscope, he will miss the diagnostic retinal haemor

rhages. A frequent characteristic of the battered baby syn
drome, and one which should always arouse suspicion, is the
failure to seek medical attention for the sick child until
it is in extremis and even then often not directly, but only
after consulting neighbours and relatives.

When a child dies from injuries which may be obvious even

before an autopsy examination, the person or persons in

charge of the infant will have plausible but unconvincing
explanations for the various Injuries. To give some exam

ples from cases with which I have been concerned, one mother
claimed that a 15 cm fracture of her child's skull occurred
when it accidentally rolled off a settee and fell 25 cms on

to a thick piled carpet. Another mother explained that the
recurrent skull fractures found at autopsy were due to her
child repeatedly falling over whilst she dressed it. This
child was one of twins. The mother was found not guilty at

her trial, but a few weeks after her release, the second
twin died from similar injuries.

Other explanations are that the child bruised easily or

that it had been injured by older children in the family.
Some will eventually give an honest account, like a father
who said that whilst he was watching a 'Western' on tele

vision, his seven month old child disturbed him by crying.
He told the child to stop. When the child continued to

cry, he said he thought that he was deliberately playing
him up, so he went over to his cot and 'clobbered' him.
The child died the next day. The child had multiple skull
fractures radiating from five different areas. Autopsy
also revealed healing rib fractures, indicating abuse over

a long period. It later transpired that the mother was

aware of what was going on, but was too afraid of her
husband to report it or to seek medical advice. In retro

specht, it is not uncommon to find that the culprit is
either a wife beater or husband basher.

When a case of baby battering has been established by
autopsy, the field of suspects is limited to those who had
access to the child. The identity of the offender would
therefore appear straightforward. Even so it may be diffi
cult to bring a successful charge. The parents usually
have corroborating stories explaining the injuries, some

times blaming them upon the boisterous behaviour of other
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children. In one case, an obvious adult bite mark, which
was later shown to be the father's, was claimed to have
been inflicted by a two year old child. In many cases

where only one parent is charged, the defence succesfully
blames the other parent. As there may be insufficient

corroboration, the accused is acquitted. Today, both

parents are usually charged and it is left to the court to

decide whether one or both were responsible. This may
happen even where there is a clear admission, as statements

may be withdrawn, the accused maintaining that the statement

was only made to protect the other spouse.

We now come to the Court proceedings. In Great Britain the

guilt or otherwise of an accused on a serious charge is de
cided by a jury of twelve men and women who are selected at

random from the local electoral rolls. After the evidence
has been presented by attorneys for the Crown and the Defen

ce, the Judge sums it up, but it is quite clear from some of
the 'not guilty' verdicts returned in the face of very
strong evidence to the contrary, that there is great reluc
tance to convict in these cases because the average citizen
cannot believe that the accused deliberately inflicted the
fatal injuries upon an infant only a few months old and
that there must be some other explanation for them. Indeed,
the Defence in these cases are adept at offering very obs
cure pathological conditions to account for the fractures.

The battered baby syndrome was first highlighted by
forensic pathologists but it was a long time before it was

accepted by the courts and many of the early cases brought
to trial ended in acquittals. In one of the worst cases

I have ever encountered, a registered foster-mother killed
one child after inflicting upon it a fatal abdominal injury,
fractured both femora of another child in her care for

only 24 hours inflicted irreversible cerebral damage upon
another and burned another so severely that it was in hos

pital for 5 months. At her trial she was only charged
with the murder of the dead child; the other cases were

not allowed in evidence. The Defence produced ennumerable
witnesses as to her excellent character. The Judge told
the jury that he was sure that no one could believe that
such a nice woman could have deliberately inflicted the

injuries described by the pathologist and stopped the case.

In the short time allowed for this paper, I have only been
able to briefly touch upon some of the problems encountered

by medical practitioners, the police, social workers and
the courts. I shall conclude with live case histories
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which illustrate some of the difficulties which arise in
the investigation of these difficult cases.

In the first case, I was called in by the police outside

my normal working area as they were suspicious of a death
of a three year old child. When I arrived later that day
at the mortuary, the detective in charge of the case apolo
gized for calling me out as he was now quite happy that
this was a simple accidental death, the child having fallen
down the stairs. He had taken corroborating statements

from both parents and was satisfied that they were telling
the truth. I took one look at the child and said that it
had a hand mark across it's face. He said that this was

awkward as the coroner had decided to hold his inquest the

following day to save the parents any added distress. I

replied that as I had been called in, I would not be fini
shed with my various tests for four weeks! It was clear
from my examination that the child had been struck a violent
blow with an open hand across it's face and had consequently
struck the back of it's head, fracturing it's skull. Exa
mination of the apartment suggested that he might have been
struck whilst sitting on a stool at a table.and hit his
head on the wall behind. Autopsy also revealed a healing
fracture of a clavicle, which had been treated in hospital
some three days after it was seen that he could not raise
his arm, and a fractured tooth, which was alleged to have

happened when he had fallen down on some gravel. The police
were unable to make any progress before the Inquest, which
was arranged to take place four weeks after my autopsy.
A week after the Inquest the father went to the police and
made a statement confirming my reconstruction and it was

discovered that another child in the family had died rather

mysteriously in another area some two years previously.
In the second case, the principal character was a 19

year old mother. She had an illegitimate child of 2 1/2
years. She had then married, but not to the father of her
first child, and had a 5 month old child born in wedlock.
The five month old child was taken every two weeks to the
local child welfare clinic, where it was never undressed
or examined. The mother said the child welfare clinic,
where it was never undressed or examined. The mother said
the child was thriving and this was accepted. One morning
I arrived at the mortuary and was met by a very experienced
coroner's officer who informed me of the dead of this 5
months old child. He said that there were some bruises on

the child but these had happened when the mother went into
her bank and the 2 1/2 year old child had upset it's pram
and the infant had fallen out. There were several witnes-
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ses. The local criminal investigation department had been
informed and the inspector had seen the parents and was

quite satisfied that this was not a criminal case. I exa

mined the child and saw numerous small scars and abrasions
on both sides of the neck and numerous bruises on the body
and limbs which were inconsistent with a simple fall from
a pram. I ordered a complete sketetal X-ray survey and
sent for the detective inspector. The X-ray revealed 22

separate rib fractures of varying age and 16 fractures or

slipped epiphyses of long bones. It also revealed fresh
intrathoracic and intraabdominal injuries. The inspector
told me he had no explanation as he was convinced the mother
was telling the truth and that there must be some other

explanation for the injuries. It was agreed that the senior
detective superintendent for the police area should be
contacted and he arrived that evening and began interro

gating the mother in the presence of her husband at 6 p.m.
He told me the next day that at 2 a.m. the following mor

ning, after 8 hours of interrogation, that he was beginning
to think I had made a mistake. Suddenly the mother said,
"I am fed up with all this and I will tell you what really
happened". She said that she had never liked the child
and that the marks on the neck were due to her fingernails
when she extended the child's head when it would not take
it's bottle. When she dressed the child, she said, she

simply twisted it's arms and legs to get them into the
clothes and when she got really mad with the infant, she

put it on the floor and kicked it around like a football.

I hope that this brief communication has enlightened anyone
who is not familiar with the problems which face all those
of us who are concerned with the problems of the battered

baby syndrome.
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Lors d'une reunion internationale ou se deroulait un debat
anime sur les causes de la delinquance juvenile, la multi

plicite des facteurs qui interviennent dans chaque cas,
les avantages de l'arbitraire autorise par Ie principe
d'opportunite, on vit brusquement exploser un participant,
qui etait policier dans son pays, en Afrique : "Tout cela
est extremement interessant, mais ne m'aide pas beaucoup.
Quand je vois un jeune trainer sur la place du marche pour

essayer de voler quelque chose, il faut que je sache si je
dois l'arreter, et que les reglements de police soient
assez precis pour m'autoriser a intervenir - abstraction
faite des antecedents familiaux de ce jeune ou de ses

problemes personnels I" Nous qualifierions volontiers ce

policier de 'primaire', mais en avons-nous vraiment Ie
droit ?

Un agent probatoire japonais me parla un jour d'un des

jeunes delinquants qui lui avaient ete confies. En con

duisant une moto, celui-ci avait par imprudence gravement
blesse un pieton. Apres l'accident qu'il avait provoque,
lui et sa mere devaient travailler dur pour amasser Ie
montant des indemnites dues a la victime. Je m'etonnais

que l'assurance n'intervienne pas a ce stade - "Vous savez,
dans mon pays vous pouvez vous assurer c�ntre presque tous

les risques et l'assurance est obligatoire dans un cas

comme celui-la I" II repondit sans detour qu'etant japo
nais, il n'aimerait pas vivre dans une societe ou il est

si simple de se decharger de ses responsabilites person
nelles sur une assurance ...

Une etude allemande sur les institutions pour jeunes
delinquants rapporte les propos d'un membre du personnel
interviewe : "J'ai l'impression que tous ces gosses de 14
ou 15 ans sont tout bonnement incapables de se rendre

compte de ce qu'ils font et des consequences de leurs actes.

Quand je les vois, je me demande souvent s'ils savent pour
quoi ils sont ici et pour quelles raisons ils sont enfer
mes."

L'annee derniere, Ie Professeur JACOVLEV, de Moscou, a

ete invite a l'Universite de Munich pour y donner une

conference. A propos de la criminalite et de la crimino

logie, des jugements et des sanctions penales, il qualifiait
Ie droit penal et la justice criminelle de cerberes, qu'il
faut enchainer solidement. S'ils sont laches - disons
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s'ils sont laches pour la moindre peccadille - ils feront
bientot plus de mal que du bien.

Les congres de l'ONU sur la prevention du crime et le
traitement des delinquants ont pendant 15 ans laisse de
cote le sujet de la delinquance juvenile, finalement reap
paru a l'ordre du jour du Congres de Caracas (sixieme
Congres, 1980). 11 a donc ete aborde sous la rubrique
"La justice pour les jeunes : avant et apres le passage a
la delinquance", le rapport de synthese des travaux des
divers comites concluait sur cette phrase : "En conclusion,
on a note l'incapacite de la communaute internationale,
jusqu'a present, a aborder directement les problemes de la
de.l inquance juvenile" (UN CAR, par. 153, p . 71).

Pour cette raison sans doute, il etait clair, des le

debut, que le sujet devrait etre aborde a nouveau lors du

septieme Congres, en 1985, sous l'intitule I Jeunesse, crime
et justice'. Depuis 1980, l'accent est mis tres nettement

sur ce qui se passe apres 'le passage a la delinquance'.
Mais quels sont les rapports entre jeunesse et criminalite,
entre delinquance juvenile et justice ?

I. COMMENT NE PAS REPETER CE QUI EST NOTOIRE ?

1. "Proportion, nature et ampleur de la criminalite
chez les jeunes"

Ce titre de paragraphe est emprunte au Guide (UN 4.4.83,
p. 27 en fran9ais). Avant de la developper, il faut definir
avant tout 'la criminaljte chez les jeunesl•

On constate que bizarrement la notion de 'criminalite'
est finalement plus claire que celIe de Ijeunessel. Cette
derniere en effet est extremement extensible, allant de
l'enfance a l'age adulte. Ainsi en droit musulman, la

charia, fixe la fin de l'enfance a 7 ans et Ie debut de

l'age adulte a 14 ans, tandis que dans de nombreux autres

sys t.emes juridiques, la jeunesse commence a 14 ans et peut
se pro longer jusqula 25 ans (UN 4.6.80, p. 24). Dans cer

taines regions d'Afrique, il y a encore peu de temps, la

regIe etait de considerer les Europeens comme murs a 21 ans,
les Asiatiques a 18 ans mais les Africains a 15 ans (ibid,
p. 25). 11 nly a donc pas d'age unique qui marque l'entree
dans la categorie des jeu;es, si lIon considere l'ensemble
des systemes juridiques des divers pays. Cet etat de fait,
particulierement remarquable, temoigne de la diversite

historique et culturelle de nos societes. Du reste, un
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recoupement des groupes d'age ne nous aiderait pas davan

tage; constater qu'un gar90n de 13 ans, par exemple, est

considere comme un jeune a Taipeh comme a Teheran risque
de masquer les differences qui existent au-dela de cette

simple constatation.
En ce qui concerne la criminalite chez les jeunes, chacun

est donc enclin a concevoir la 'jeunesse' comme Ie fait Ie

systeme juridique de son pays ou bien rattache cette notion
a celIe de 'delinquance', comme les participants du Congres
de Caracas : "en fait, en matiere de delinquance juvenile,
l'age critique semble se situer entre 12 et 18 ans" (UN
CAR, par. 140, p. 67).

Cela permet de definir une certaine perspective. En
laissant provisoirement de cote la difference entre 'delin

quance et criminalite', nous nous en tiendrons a ce groupe
d'age de 12-18 ans et nous envisagerons certaines manifes
tations significatives de la criminalite chez les jeunes.
On connait les cliches a ce sujet : crest un phenomene qui
prend de l'ampleur, tant de fa90n absolue que par rapport
a la criminalite adulte. On trouve parmi les jeunes delin

quants beaucoup plus de gar90ns que de filles, du moins
en ce qui concerne les delits connus de la police. L'ag
gravation de la violence est ce qui inquiete Ie plus; dans
de nombreux pays, la toxicomanie vient juste apres, au

deuxieme rang des preoccupations. Cependant, la delinquance
juvenile se traduit Ie plus souvent par des atteintes au

droit de propriete; dans de nombreuses regions du monde, Ie
vol semble representer environ les deux tiers de tous les
delits et cette proportion reste etonnament stable; lorsque
les jeunes ont la possibilite d'utiliser des vehicules a
moteur, ils ont leur part dans les infractions au code de
la route.

Ce tableau d'ensemble doit etre un peu differencie. Tout

d'abord, l'insuffisance et la valeur inegale des donnees

disponibles doivent nous mettre en garde c�ntre toute

interpretation abusive. Dans certaines regions du monde,
la criminologie a analyse en profondeur toutes sortes de
facteurs de la criminalite, alors qu'ailleurs on ne sait
rien ou presque. Ainsi dans Ie tiers monde, nos connais
sances sur la criminalite chez les jeunes se limitent a
certaines zones, et dans les pays du bloc oriental, les
autorites en savent peut-�re plus qu'elles n'en laissent
filtrer (voir cependant SZEWCZYK, 1982, VALKOVA, 1983; voir
aussi Ie rapport du seminaire franco-yougoslave sur la
defense sociale, dans 'Revue de science criminelle et de
droit penal compare', 1974, p. 152 sqq. et l'article d'A.
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SELIH dans STEWART, 1978, p. 111 sqq.) ••

Par ailleurs "les pays a economie planifiee signalent
une diminution de la criminalite, grace en grande partie a
I.' amelioration des conditions scc iaLes'! , tandis que Ii dans
la plupart des pays en developpement, la delinquance juve
nile augmente en raison d'une urbanisation et d'une indus
trialisation rapides, de l'insuffisance des services d'edu
cation, des logements, des possibilites d'emplois et des
services sanitaires et sociaux, en raison egalement des
conflits entre valeurs traditionnelles et modernes et de
l'influence grandissante du modele occidental" (UN 6.12.82,
p. 13; voir aussi BRILLON, 1980).

Cette derniere reference resume en une phrase la position
de la majorite des criminologues contemporains en ce qui
concerne la criminalite chez les jeunes dans le tiers
monde - Ie phenomene lui-meme ou ses causes ('urbanisation,
industrialisation, etc.'),

Nous reviendrons sur ce point, mais pour l'instant nous

aimerions simplement evoquer le role de la violence dans la

genese de la criminalite, a partir de l'urbanisation et de
l'industrialisation. En effet, non seulement la violence
dans ces regions est relativement frequente, mais la forme

qu'elle revet n'est que l'une des mUltiples manifestations
de la violence censee caracteriser la delinquence juvenile
de notre epoque. La violence individuelle n'est pas la vio
lence collective des bandes de jeunes, et on peut penser
que cette derniere n'est pas la meme a Bogota, a Londres ou

a Los Angeles (DINITZ, 1982, p. 302 sqq.). La violence
sexuelle (le viol, 'le plus americain des crimes') est dif
ferent de la violence a l'ecole ou au sein de la famille -

laquelle est differente en Occident et, par exemple, au

Japon (FUJIMOTO dans ASPAC, 1983, p. 144 sqq; MIYAZAWA,
ibid., p. 193 sqq.). 11 semble donc que le terme de violen
ce so it applique a une grande diversite de phenomenes; il
conviendrait de s'en souvenir quand on insiste sur le vio
lence a propos de la delinquance juvenile.

Une autre question d'importance est celle de savoir dans

quelle proportion les delinquants juveniles deviendront des
malfaiteurs professionnels. Ces derniers sont consideres
la plupart comme de dangereux criminels (bien qu'ils ne le
soient pas necessairement, de meme qu'un 'dangereux' cri
minel n'appartient pas forcement a la pegre). Cette idee
de 'carriere' dans le crime semble etre une conclusion assez

logique de l'etude de cas de delinquants multi-recidivistes
ou 'endurcis' (voir par exemple WEIS et SEDERSTROM, 1981),
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ainsi que des familIes dites 'a problemes' d'oll sont issus
une bonne part des delinquants d'un quartier donne

(MANNHEIM, 1965, p. 624 sqq.). Une celebre etude de

cohorte, publiee a Philadelphie au debut des annees 70

(WOLFGANG et al., 1972) confirme qu'un petit nombre de

delinquants sont responsables d'un grand nombre de delits
(6 % d'une cohorte d'age, soit 18 % de ses delinquants,
commettent plus de 50 % de tous les delits; voir aussi

SCHULER-SPRINGORUM, 1982). D'autres sources encore semblent

indiquer - conformement a une opinion aujourd'hui bien eta

blie chez les criminologues - qu'un petit noyau de tres

jeunes delinquants merite la plus grande attention, tant

au stade du depistage et de la prevention qu'a celui de
l'etude approfondie des cas. Mais, il ne faut pas oublier

que ce point de vue se fonde sur certaines decouvertes
d'une criminologie tres poussee, typiquement occidentale,
et que, meme dans une metropole d'occident, une cohorte
nee dans les annees 40 ou 50 peut etre extremement dissem
blable d'une autre, nee dans les dernieres decennies de
notre siecle.

Nous ajouterons, pour clore le sujet, une remarque d'ordre
plus general sur la criminologie. Cette discipline, il y
a peu de temps encore, pretendait pouvoir edicter (ou du
moins indiquer) les principes d'une action de politique
criminelle, etayes par des constatations empiriques indis
cutables. Mais avec les progres de la methodologie et meme
ceux de 1a recherche empirique, on sait maintenant que ces

constatations sont determinees par leur contexte historique
et geographique, comme la plupart des sources de nos con

naissances. Cependant, on continue de reclamer a 1'unisson
des recherches p}us nombreuses et plus fouillees - comme a

1'eglise, les fideles disent 'amen' en choeur. 11 serait

pourtant illusoire d'esperer que les pouvoirs publics seront

decharges d'une partie de leurs responsabilites par un

miracle de la crimino1ogie. Dans 1e mei1leur des cas,
la recherche, si fructueuse soit-elle, ne constituera

qu'une aide d'appoint, sur le modele des relations entre

juge et expert: c'est seulement' au fur et a mesure que
ce1ui-ci parvient a convaincre celui-la, que l'expert
peut influer sur les decisions du juge.
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2. Les mesures, les programmes et les politiques
de repression

Nous nous referons encore au guide prepare avant le septieme
Congres des Nations Unies. Apres avoir enonce quelques
faits concernant la criminalite chez les jeunes, on se

demande tout naturellement : qui fait quoi, et comment,
pour lutter c�ntre ce phenomene ?

QUI? 11 peut y avoir une pression sociale, soit

diffuse, soit organisee. Cette distinction est elle
meme assez recente. En mesurant mieux tout le chiffre
noir que represente la criminalite - celle des jeunes
en particulier, et celle de ces sediments moins profonds
encore plus particulierement - on se rend compte que dans
l'ensemble des interactions preventives, le role des

pouvoirs publics, et notamment de la justice penale, est

extremement limite. En fait, si un grand nombre de delits
ne sont pas commis (ou ne se repetent pas) crest sans

doute grace a la pression sociale s'exer�ant a travers la

famille, les camarades, le voisinage, etc. Mais cette

pression, etant diffuse, ne peut guere devenir l'instru
ment des pouvoirs publics et de leurs politiques de lutte
c�ntre la delinquance juvenile (voir cependant DAVIDS,
p. 109 sqq.). On se concentrera donc sur les formes

organisees de defense sociale. Elles interviennent quand
la pression sociale diffuse n'a pu empecher un delit

(voir Council of EUROPE, 1981) et quand le delit, pour
une raison ou une autre, n'est pas reste dans l'ombre.
Dans la majorite des cas, crest une plainte qui met la
machine administrative en marche; parfois, la police
parviendra a arreter le delinquant. Des lors, la question
est de savoir qui va s'occuper de celui-ci.

Ce sera bien souvent un tribunal pour enfants. Mais ce type
�e juridiction n'existe que dans une minorite de pays (sans
parler du rapport entre le nombre de ces pays et le pour
centage de la population mondiale qu'ils representent).
L'Association internationale des magistrats de la jeunesse
se targue de representer tous les systemes nationaux
d'encadrement social des jeunes. Mais 15 pays seulement -

soit moins de 10 % des Etats Membres des Nations Unies -

ont un systeme judiciaire suffisamment developpe pour que
leur association nationale�de juges d'enfants puisse
collaborer activement avec cette federation internationale.

Le tribunal pour enfants peut se reduire a la personne
d'un juge unique qui siege seul. 11 peut aussi se composer
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de plusieurs juges, eventuellements assistes de simples
citoyens, qui sont assesseurs. 11 arrive meme que ces

derniers constituent le tribunal, comme en Angleterre, ou
des juges non professionnels, conseilles par un juriste
(1clerk') quand il y a lieu, reg lent la plupart des
affaires - systeme connu dans le monde entier par ses

applications coloniales. Mais en Grand-Bretagne on trouve

egalement le prototype de l'autre systeme, a savoir le
'conseil' : ainsi les 'children's hearings' en Ecosse

(depuis 1971), ou des jurys, recrutes dans la collectivite

locale, mais verses dans l'education, statuent sur une

bonne part des affaires de delinquance juvenile, comme

le font les magistrats anglais - formule qui suscite depuis
peu un certain interet (voir MARTIN et al., 1981). Les

pays scandinaves ont une longue tradition de protection
de l'enfance et de la jeunesse - avec des conseils et

des commissions comparables aux jurys ecossais. La encore,
si nous etions mieux renseignes, nous connaitrions sans

doute l'existence de ce type de conseils dans d'autres
regions du monde; il est rare qu'ils traduisent un rejet
de la formule des tribunaux, et ils constituent plutot
une evolution du droit coutumier, a l'echelon local ou

regional.
Ces tribunaux et ces conseils nous interessent dans la

mesure ou ils s'occupent notamment de la 'criminalite
chez les jeunes'. Contre toute attente, ce n'est pas
la responsabilite penale qui constitue le critere dis
tinctif de ces deux instances. Naturellement, la notion

de la responsabilite individuelle d'un acte n'influera
pas (particulierement) sur les deliberations d'un organe
administratif (par opposition a judiciaire). Mais aussi
bien le tribunal n'est pas necessairement un tribunal
criminel. Dans tous les pays ou l'age de la responsabilite
penale est relativement 'avance' -

par exemple 18 ans,
comme dans de nombreux pays hispanophones - ce sont des
considerations sociales qui determinent la sentence, dans
la plupart des affaires de delinquance juvenile, meme si
celles-ci sont soumises a un juge (le nouveau C6digo de
Menores bresilien de 1979 a ete redige dans le meme

esprit). Des lors, le mouvement en faveur des tribunaux

pour affaires familiales (family courts) semble indiquer
une orientation plus sociale que repressive, en ce qui
concerne les jeunes delinq�ants (Voir UN 4.6.80, p. 27).
C'est seulement depuis 1978 que ces magistrats de la
famille figurent dans l'intitule de l'Association inter
nationale des magistrats de la jeunesse.
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Cette multiplicite des formes organisees de la defense so

ciale est un peu embarassante : peut-on trouver une appela
tion commune pour ceux qui prennent les decisions, quelles
que soient leur appartenance et leur orientation? Les reu
nions internationales, par exemple, ou les instruments des
Nations Unies les visent globalement. C'est pourquoi lIon
a choisi de les designer par l'expression assez artificielle
,'d' autor Lts compet.ent.e ".

Mais, cette autorite competente, que fait-elle preci
sement? L'interet du jeune delinquant va presque toujours
a l'encontre d'autres interets : celui de la victime, celui
de la collectivite et celui de la societe dans son ensemble.
La encore, la difference entre Ie systeme des tribunaux et

celui des conseils ne permet pas de situer tres nettement

ces interets. Les tribunaux criminels en particulier,
lorsqu'ils jugent une affaire de delinquance juvenile,
peuvent pretendre n'avoir en vue que les interets du

delinquant et parfois d'ailleurs en ont l'obligation,
plus ou moins exclusive. Cependant, quand la responsa
bilite criminelle doit etre etablie avant qu'une decision
ne soit prise, tous les elements du systeme judicaire
penal viennent pour ainsi dire fausser Ie jeu. Ainsi la
notion de 'qualification' jouera un role, meme secondaire,
et les mesures prises constitueront une 'sanction', que
lIon pourra estimer 'legere' ou'lourde'. Ainsi ce n'est

pas dans le systeme des tribunaux en general, mais plus
particulierement dans celui des tribunaux criminels qu'il
faut chercher l'origine des deux grandes tendances con

temporaines que nous definirons, un peu schematiquement,
comme moins de detention et davantage de 'dejudiciarisation'.

La premiere de ces deux revendications en faveur des

jeunes delinquants etait quasi universelle, tout recem
ment encore (voir alineas b et c) de la resolution n° 4,
adoptee par le Congres des Nations Unies tenu a Caracas
en 1980; page 7 du rapport). La raison n'en est pas

-

Comme certains le pretendent - la capacite d'accueil in
suffisante des etablissements penitentiaires. En effet,
les dangers et les effets pervers de la privation de liberte
sous toutes ses formes ne sont que trop evidents et le

groupe d'age qui nous interesse ici semble singulierement
vulnerable a cet egard. C'est sans doute la detention

preventive qui est le plus critiquee. En effet, par son

objet et sa nature meme, elle constitue une sorte de 'mise
au frigidaire', incompatible avec les besoins fondamentaux
d'un jeune. La resolution de Caracas qui ne l'admet 'qu'en
dernier ressort' (ibid.; voir egalement UN, 4 juin 1980,
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p. 35) denonce ces ravages, dont on ne soup�onne meme pas
toute l'ampleur.

La dejudiciarisation semble etre une invention ameri

caine, nee de ce meme souci d'eviter tout prejudice inutile.
Mais cette fois, ce n'est pas seulement une decision judi
ciaire (comme l'internement), mais tout Ie systeme de
defense sociale organisee qui est consideree comme la
source du mal-these qui trouve sa plus brillante

expression dans la theorie de l'etiquetage (labeling
theory). La dejudiciarisation a fait l'objet de tant de

publications (par exemple H. HEINZ et SPIESS) que ses

modalites, ses problemes, ses merites et ses inconvenients
ne seront pas exposes ici en detail. Naturellement elle
a aussi ses detracteurs qui pensent qu'en deferrant un

cas a une (autre) institution, on risque d'etendre demesu
rement Ie reseau de la repression sociale, tout en exposant
les jeunes aux hasards d'un controle moins systematique.
D'aucuns voient dans la dejudiciarisation une simple reac
tion a l'augmentation de la delinquance, que les autorites
ne peuvent plus maitriser formellement. Mais tout compte
fait, les avantages de cette politique l'emportent sans

doute sur ses inconvenients, pourvu que ces derniers ne

soient pas negliges et que l'on sache y remedier par une

organisation tres structuree. L'un de ses principes
fondamentaux sera de privilegier la dejudiciarisation sans

renvoi; par ailleurs, Ie caractere arbitraire de la deju
diciarisation sera attenue par un minimum de regles et

criteres de choix pour chaque cas (voir PALMER et LEWIS,
1980).

Les principes 'davantage de dejudiciarisation' et 'moins
de detention' sont presentes ici comme deux preoccupations
contemporaines dans Ie systeme des tribunaux. Mais dans
Ie systeme des conseils, les problemes a resoudre presen
tent, sur Ie fond, beaucoup de similitudes. En ce qui
concerne l'internement des enfants, les pedagogues prennent
aujourd'hui position c�ntre les etablissements fermes

(MILHAM et al., 1978). Quand les conseils ont des proce
dures tres elaborees, celles-ci prevoient des solutions
de rechange, qu'un tribunal appellerait aejudiciarisation.
Les conseils se con�oivent eux-memes soit comme tradition

nels, soit comme novateurs, parfois meme repressifs ou

liberaux, tout comme des juges siegeant dans un tribunal.

On peut pousser plus loin Ie parallelisme - celui des
structures latentes - en tous cas, jusque sur Ie plan des

dispositions prises : dans un systeme de tribunaux, ceux

ci ordonnent ou sanctionnent, tandis qu'un conseil prend
simplement des 'mesures'. Dans l'un et l'autre cas, leurs
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motivations seront exposees publiquement, mais elles
cacheront frequemment leurs intentions profondes. Rappelons
a titre d'exemple les termes qui reviennent Ie plus sou

vent : reinsertion sociale, crime qualifie, securite

publique, education. Un tribunal pour les affaires fami
liales peut, sous pretexte d'education, envoyer un jeune
dans une institution, ou il ne pourra nuire a la societe.
Un tribunal pour enfants peut parler de dissuasion tout
en visant la reinsertion sociale. Un conseil d'action
sociale peut parler de la necessite de traiter et de former
un jeune, en estimant qu'il n'aura que ce qu'il merite.

Notre reflex ion nous a amenes ainsi au probleme des
modalites d'action de l'autorite competente. Une fois de

plus, on peut s'attacher a souligner les differences ou

les similitudes des systemes, selon ce que lIon veut

demontrer. En Ecosse, les conseils charges des affaires
concernant les enfants s�nt, par leur composition, tres

proches de la collectivite locale; mais par ailleurs, l'une
des principales caracteristiques du systeme ecossais est

la relation qui existe entre ces conseils et les tribunaux
criminels (GANDY, dans FRIDAY et STEWART, etc.; voir aussi

ASQUITH, 1983) : seul est critique Ie pouvoir de discre
tionnaire du 'rapporteur' ecossais. Mais on critique tout

autant l'etendue des pouvoirs d'un juge d'enfants en

Allemagne de l'Ouest (par exemple KERNER, 1983) en arguant
simplement du fait qu'un juriste de formation ne saurait
concevoir les mesures pedagogiques que requiert notre droit

(qui est un droit penal !) applicable aux mineurs.

Par dela les similitudes, les questions de procedure sont

plus faciles a etudier dans Ie cadre du systeme des tribu
naux. Certains problemes generaux y sont accentues, du fait

que les affaires courantes ont trait a la criminalite chez
les jeunes. On peut prendre pour exemple la controverse sur

Ie principe de legalite, oppose au principe d'opportunite.
Si l'un ou l'autre semble compatible avec un systeme judi
ciaire appliquant la regIe du droit, dans Ie cas de la

delinquance juvenile, beaucoup d'arguments plaident en

faveur du principe d'opportunite. C'est'en effet la porte
ouverte a la dejudiciarisation, au niveau de la procedure
judiciaire mais aussi au niveau de la procedure policiere.
Mais cela provoquera un mOUNement de defense des droits
de l'individu c�ntre Ie regne de l'arbitraire. Que lIon
adopte Ie principe d'opportunite, avec les exceptions qu'il
admet, ou Ie principe de legalite et ses derogations , plus
on examine ces deux types de systemes, plus on y trouve
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des analogies, puisque chacun doit resoudre les problemes
inverses de l'autre.

On peut opposer de meme'la garantie procedurale' a la
'reinsertion sociale'. Pour mieux comprendre cette contro

verse, il faut voir avant tout que cette reinsertion
sociale de nos jours est reconnue presque partout comme

une orientation de la procedure penale en general, c'est
a-dire aussi vis-a-vis des adultes. Mais avant de parvenir
a formuler une sanction visant a la reinsertion sociale

(en supposant que cela soit possible), il faut quasiment
passer aux rayons X la personnalite du delinquant - ce qui,
chez un jeune, peut avoir des effets plus traumatisants

que chez un adulte. On peut donc a juste titre recommander

que la justice accorde davantage d'importance aux droits
civils et constitutionnels de l'accuse, a l'assistance et

a la representation juridiques et a d'autres atouts qu'offre
la garantie procedurale. Nous y reviendrons bient6t. Je

voudrais simplement rappeler ici qu'un tribunal qui se

soucie de reinsertion sociale, verra (ou sentira) ses res

ponsabilites alourdies d'autant, sa competence prolongee
dans Ie temps, apres la (premiere) decision, et il aura

des taches supplementaires a accomplir. Car si l'execution
des peines ne consiste pas en une amende mais en un travail
de reinsertion sociale, Ie tribunal devra au moins super
viser -

pour Ie meilleur ou pour Ie pire - les responsables
de ce travail meme.

II. REPRESENTATION SYMBOLIQUE

Pour pouvoir analyser plus avant les aspects complexes de
notre sujet, je suggere que nous part ions d'un fait tres

simple. II est bien connu que pour comprendre Ie compor
tement huma in , il faut rattacher son apparence exterieure
a une signification particuliere. Cette signification,
nous pouvons soit la rechercher 'derrie��' Ie comportement,
soit l'imputer a l'action dont nous sommes temoins. Chaque
fois qu'il y a interaction entre des etres humains, il y
a source de comprehension ou d'incomprehension.

Prenons un evenement simple: un homme et une femme qui s'embrassent, par
exemple; pour l'un comme pour l'autre, un tel geste peut avoir un nombre
quasi infini de sens : je t'aime, ou je te veux, ou : ne m'en veux pas,
ou bonsoir cheri(e), ou bonjour mon cher (rna chere), et ainsi de suite.
Vu sous cet angle, le comportement represente toujours quelque chose et
cette representation, nous essayons de la deduire de sa signification
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symboligue. Convent ionne1lement, la plupart des comportements symbolisent
des significations relativement claires de telle sorte que la comprehension
l'emporte en general sur l'incomprehension. Mais quoi qu'il en soit, la
communication entre etres humains n'est qu'approximation et tatonnement.

1. RAactions face A la criminalitA juvAnile
une rAponse symbolique

Nous avons vu precedemment que lorsqu'il existait une

'autorite competente' appelee a traiter les affaires de

delinquance juvenile, il s'agissait la d'une sorte d'ins
tance de dernier ressort (UN 4.6.80, p. 35). On evoque
souvent, a ce titre, Ie role que l'Etat doit jouer 'en
derniere analyse' (UN CAR, par. 146, p. 68). Pour les
mineurs donc, mais aussi pour les adultes - et les agents
des services concernes pensent plus ou moins de meme -

l'autorite competente symbolise l'Etat ou en tous cas

'la societe'. Mais que represente vraiment 'l'Etat' et

'la societe' ? Nous retrouvons la l'antagonfsme inherent
a notre sujet.

II y a d'une part la conviction qu'en presence d'un
jeune delinquant, l'Etat ne peut opposer une loi et un

ordre sans arne et qu'il devrait au contra ire prendre
l'apparence d'un parent proche - pere ou mere dans Ie
meilleur des cas - et adopter un comportement paternel.
Cette conception correspond a des modeles dits 'welfare
model' (modele social), 'treatment model' (modele de

therapeutique) (UN 4.6.80, p. 37) ou meme 'medical model'
(modele medical) (FLICKER, 1982) ou encore 'paternalistic
rehabilitative ideal' (ideal de reinsertion de type pater
naliste) (Mc CLINTOCK, 1981, p. 187· : crest l'idee de

parens patriae qui caracterise la tradition anglo-saxonne
(voir par exemple : ASQUITH, 1983; BAILEY et ROTHBLATT,
1982). Mettant de cote de nombreuses nuances de nature

historique et theorique, ces modeles se referent tous

au meme type de comportement. Le jeune crim�nel doit
etre eduque ou reeduque, une protection et Ulie aide (aux
plans individuel et social) sont necess�ires; l'action
menee en ce sens devra etre poursuivie jusqu'a ce qu'elle
soit visiblement couronnee de succes. S'il s'avere que
le jeune est recalcitrant ou meme rebelle, la seule reponse
logique est de redoubler d�efforts dans la meme direction.

On sait combien ce rituel est trompeur. II est tout

a fait illusoire de penser que Ie parens patriae, qui
peut etre n'importe qui, peut remplir Ie role qu'on attend
de lui. Car Ie modele est fonde non pas sur une relation
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humaine mais sur une theorie. 11 en resulte donc que
toutes les methodes de reinsertion appliquees procedent
d'un enchainement de causes et d'effets simplifie si on

le compare au reseau complexe d'interactions qu'implique
une relation humaine etroite. Ceci explique peut-etre
pourquoi il est si difficile de tirer des conclusions de
la plupart des etudes sur le traitement des jeunes delin

quants. Si beaucoup de ces etudes demontrent que les
mesures sont interchangeables (en termes de duree et de

'reussite') ou meme qu'on pourrait aussi bien s'en passer,
il faut savoir que la plupart des hypotheses que ces etudes
ont permis de verifier, etaient beaucoup trop simplistes
au depart.

Les inconvenients de cette methode sont encore plus evidents
si lIon considere le point de vue du jeune : le policier,
le juge, l'agent d'aide sociale, etc. auxquels il a affaire
sont pour lui des etrangers. Leur seul eventuel point
commun est qu'ils representent l'Etat. L'un d'entre eux

peut jouer le role de 'parens patriae' ou meme adopter
un comportement maternel. Dans ce cas, rien ne paraitra
plus approprie et naturel au jeune que de ne pas accepter
cette modification de la representation symbolique. 11

reagira a un comportement aussi presomptueux en dissimulant
sa propre personnalite. 'Laat je niet kennen' (travestis
toi) : tel est le titre meme d'une etude sur le traitement
en institution de jeunes delinquants du sexe masculin
(SCHOUTEN et al., 1974).

Placons-nous maintenant de l'autre point de vue et

demandons-nous quelles seront les reactions 'naturelles'
de l'Etat? Plusieurs sont possibles. L'une d'elles -

qui reste compatible avec le modele therapeutique -

pour
rait consister a modifier les methodes de traitement et a
substituer par exemple au redressement par l'affection,
Ie redressement par la discipline ou la dissuasion. Le

programme tres controverse 'Scared Straight' (l'epouvante
directe) lance aux Etats-Unis en est un bon exemple
(FINCKENAUER, 1982; MORRISON dans ASPAC, 1982, p. 109 et

suivantes). Une autre solution - qui pourrait encore

tenir elle aussi de conception 'corrective', consisterait

a ne decider une action de reinsertion qu'apres avoir
obtenu du jeune concerne qu'il y participe et qu'il col
labore volontairement. 11 n'est pas question de discuter
ici des nombreux problemes qui se posent alors : le jeune
peut donner son consentement sans etre suffisamment in forme ,

le desir de cooperation qu'il manifeste peut ne pas etre
sincere et la volonte de participation qu'il exprime peut
n'etre qu'une autre facon de dissimuler sa vraie person-
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na1ite. Mais i1 faut sou1igner que l'avantage de te11es
Imethodes vo1ontaires' (UN 4.6.80, p. 35 et 36) est que
Ie jeune est pris plus au serieux au lieu que sa person
na1ite soit uti1isee comme un simple instrument. 11 n'est
pas necessaire de se referer aux droits de l'homme pour
defendre ce point de vue.

A l'oppose, i1 yale modele dit judiciaire, qui peut aussi
etre une reaction aux desi11usions nees de l'eventue1 echec
du modele 'therapeutique'. Dans ce cas, 1e symbo1e 1ui
meme a ete change. L'Etat ne represente plus 1e pere ou 1a
mere mais une autorite abstraite. Abstraite, parce qu'i1
n'y a plus maintenant 1a moindre ambition d'instaurer une

relation personne11e; autorite, parce que 1e droit d'imposer
des sanctions plus ou moins severes est maintenant requis.
Le pouvoir - combien dangereux - d'administrer 1e chatiment
a ete limite et contreba1ance par divers dispositifs connus:

forma1ites et garanties de procedure concretisant 1a notion
de sauvegarde de 1a 1iberte individue11e, a quoi i1 faut

ajouter 1e recherche d'un Ichatiment proportionne a 1a fau
te' (voir HIRSCH dans GROSS, 1981, p. 243 sqq.). Ces rem

parts etant destines a proteger 1e defendeur, un equilibre
general est ainsi realise qui permet de 'faire justice'
(voir HIRSCH, 1977) tout en punissant.

L'ensemble du modele est cependant fonde sur ce que je
pourrais appe1er une Ipresomption d'age adu1te', vou1ant
dire par la que le modele judiciaire s'adresse a un individu

qui peut en comprendre et en accepter 1a representation
symbolique et pour leque1 1a defense des interets de 1a
societe en tant que notion abstraite - interets qui sont

representes par 1es agents du systeme judiciaire - peut
avoir un certain sens. 11 va sans dire que c'est la trop
demander a des mineurs. Le di1emme devient plus evident

lorsqu'on a recours a 1a notion de crimine1 'dangereux'•
Le modele dit de 'reinsertion' n'cffre pas veritablement
de solution au prob1eme que posent 1es delinquants dan

gereux. 11 n'y aura d'autre possibi1ite que de poursuivre
Ie traitement et, avant qu'un individu p�isse s'averer
vraiment dangereux, i1 aura cesse d'etre mineur. Mais
avec 1e modele 'judiciaire', un criminel dangereux -

meme si on fait abstraction de toutes 1es questions de

prediction que ce1a imp1ique - risque de constituer un

prob1eme qui ne pourra ni se resoudre de 1ui-meme ni etre

reg1e par l'app1ication du concept de juste chatiment.
Dans ce cas, on a recours a des mesures d'autodefense
socia1e (mesures de securite) quasiment partout dans 1e
monde. 11 ne s'agit pas ici de debattre des merites de
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cette solution lorsqu'on a affaire a des adultes. Mais
si un mineur, auquel on applique un modele 'judiciaire',
est ainsi frappe d'incapacite au nom du danger qu'il est

suppose representer, on ne p.eut s'attendre ni a ce qu'il
comprenne ni a ce qu'il accepte le message symbolique
inherent a un tel comportement de la part de l'Etat.

Le probleme de la justice pour mineurs 'apres le passage
a la delinquance' peut desormais s'exprimer sous la forme
d'une contradiction fondamentale. Si lIon essaie, dans
le cadre d'un modele donne, de repondre aux besoins du

jeune, on s'apercevra bientot que l'intervention de l'Etat
n'est pas un moyen de parvenir a cette fin, en particulier
parce qu'elle est depourvue de toutes les qualites neces
saires au plan affectif. Si donc on a recours a l'autre
modele, on ne pourra que fonder sa justice sur l'illusion

qu'on a affaire a un adulte. On peut meme aller jusqu'a
sauvegarder la personnalite du jeune, mais ce faisant, on

ne repondra a aucun de ses besoins propres. Dans un cas,
le jeune delinquant pourra, a la limite, comprendre la

representation symbolique de l'Etat, mais il ne l'acceptera
pas. Dans l'autre, il se pourra qu'il l'accepte mais sans

l'avoir veritablement comprise.

Bien entendu, c'est la envisager le probleme sous ses angles
extremes. Il est evident qu'il existe des solutions inter
mediaires. On peut penser par exemple que des oppositions
si nettes en.theorie peuvent etre plus ou moins attenuees
dans la pratique. Lorsque les affaires de criminalite ju
venile sont traitees par une commission et non par un syste
me judiciaire, la contradiction fondamentale que nous avons

definie est, dans le meilleur des cas, sous-jacente. Avec
les tribunaux pour enfants, on retrouve ces oppositions
melees a divers degres. Si un gar�on de 17 ans est envoye
en prison pour incendie volontaire, pourquoi ne pourrait-il
accepter cette sentence avec le sentiment qu'il la merite ?
Et pourquoi un gra�on de 14 ans qui a mis le feu a un local
ne pourrait-il beneficier des services d'un psychologue
avec lequel il pourrait suivre une therapie veritable ?

En fonction de l'age du delinquant bien sur, mais aussi
des caracteristiques de chaque environnement culturel et

social donne, des moyens sont prevus pour tenter de recon
cilier les irreconciliable�. Car il convient de prendre
conscience du fait que les deux protagonistes, l'Etat et

le jeune delinquant, sont la plupart du temps les membres
d'une meme societe et qu'en depit de toutes les differences

d'origines et de convictions qui peuvent exister entre eux,
ils parlent le meme 'langage', en ce sens que les elements
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essentiels de leur relation leur sont communs. On peut
donc supposer non seulement que les deux interlocuteurs se

comprennent au moins dans une certaine mesure, mais egale
ment, qu'ils sont conscients de ne pas se comprendre au

moins dans une certaine mesure.

Les systemes de valeur en fonction desquels sont definis les modes de
traitement des mineurs en institution dans differents types de societes
modernes Ie montrent. Le contenu de ces systemes - s'agissant des
objectifs et des methodes - reflete non seulement les principes auxquels
l'Etat veut voir Ie jeune adherer, mais aussi (symboliquement) l'image
que l'Etat et l'ensemble de la societe ont d'eux-memes. Dans les pays
occidentaux par exemple, on trouvera une combinaison des ideaux suivants
autonomie, application, respect d'autrui, capacite a dominer les conflits
entre personnes, assimilation de techniques permettant de resoudre des

problemes, comportement impliquant un respect minimum de la loi. On
trouve dans un texte de la Republique de Chine sur ce sujet les principes
suivants : simplicite, proprete, diligence, autonomie et respect de soi,
esprit cooperatif et sens civique, moralite au sens traditionnel, patrio
tisme, respect de la loi et - concept essentiel - I 'amour. Ces enumera
tions sont des miroirs mais qui renvoient une image genante. Elles
revelent un assez grand nombre de symboles - dont les cinq 'principes de
base' du Pancasila indonesien offrent un autre exemple (voir THALIB
dans ASPAC, 1983, p. 328) - mais nous font aussi douter des chances de
rea1iser les objectifs qu'elles definissent. Si l'on fait abstraction
du contexte, elles peuvent attenuer l'opposition entre deux types de

comportement traduisant l'un un desir d'aider et l'autre un desir de
punir.

Reste l'embarassante contradiction fondamentale : faut-il
choisir l'assistance personnalisee ou le chatiment imper
sonnel. L'Etat n'est pas credible s'il utilise l'un ou

l'autre systeme lorsqu'il a affaire a un jeune.

2. La criminalite juvenile
symbolique

une reponse

Qu'un acte de delinquance puisse avoir une signification
symbolique constitue un principe de psychologie bien
etabli. 11 peut symboliser toutes sortes de difficultes

que l'interesse eprouve avec lui-meme ou avec des proches
parents, ou en raison d'evenements importants refoules
de sa vie passee. Nous ne traiterons pas de cette question
ici. Nous considererons plutot ce que la criminalite

juvenile peut reveler symboliquement a un niveau plus
general. Pour cela, il faut se reporter aux etudes qui
demontrent Ie role important joue par l'absence des apports
sociaux en matiere de delinquance juvenile. En fait, il
semble que, dans les cas des recidivistes notamment, les

delinquants soient particulierement predestines a devenir
ce qu'ils sont en raison d'une accumulation de facteurs
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negatifs dont ils sont victimes : problemes d'ordre familial
et scolaire, difficultes avec leurs pairs, a quoi il faut

ajouter : absence de formation professionnelle, chomage,
etc. (LAMNEK et al.; SCHULER-SPRINGORUH, 1982). Au plan
collectif, une delinquance qui va de pair avec l'existence
de facteurs de ce type est revelatrice de certaines con

ditions sociales. Ces facteurs ne sont pas necessairement
Ie ref let de carences dans la societe consideree; car -

nous Ie verrons - les societes elles-memes peuvent etre
innocentes. Prenons quelques exemples precis.

Les delits c�ntre les biens arrivent partout en tete
dans les statistiques. Dans les societes industrialisees,
on etablit un rapprochement entre l'abondance des biens et

les prejudices materiels qu'entrainent ces delits. Dans
les societes defavorisees, Ie meme type de comportement
revet une signification tres differente : "lorsqu'un
enfant a faim, il faut Ie nourrir; si on ne Ie fait pas,
il risque de se livrer au vol" (UN 4.6.80, p. 16). Au-dela
de cette explication tres simple, il existe une difference

importante touchant au sens des valeurs qui (si on simplifie
encore) est la suivante : pour que Ie desir de posseder
les biens d'autrui, au que la priorite scit accordee a
d'autres valeurs; dans les societes d'abondance, c'est
souvent la premiere situation que l'on observe; dans l'autre
cas, c'est la faim meme qui l'emporte sur Ie sens du res

pect des biens d'autrui.

On voit donc que la diversite des delits reflete aussi la

force et la hierarchie des valeurs. Lorsque, au sein d'une
societe donnee, Ie systeme de' va1eurs est solidement enra

cinne, on note une tolerance reduite aux ecarts de conduite

qui s'accompagne d'un taux de delinquance relativement plus
faible (comme BARBERO SANTOS, 1983, p. 17, l'indique pour
l'Espagne). Une etude comparative des comportements cons

tates face a la delinquance juvenile en France, en Belgique
et en Pologne a revele que plus un syteme de valeurs etait

stable, plus il etait facile de contenir cette delinquance
(WALGRAVE et MALEWSKA dans VAUCRESSON, 1�83, p. 140). 11
n'est pas necessaire de s'etendre sur ce que l'on constate

a ce sujet dans une societe pluraliste et il est aise d'a

dapter Ie contenu de ces remarques a d'autres manifestations
de la criminalite juvenile. L'aspect suicidaire de la toxi
comanie peut ainsi symboliser une societe qui se tue a petit
feu en detruisant son environnement. La violence chez les

jeunes peut egalement traduire une acceptation genera Ie de

comportements violents au sein d'une societe.
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Les Etats-Unis ont, par rapport a d'autres pays, la

reputation de connaitre un taux de violence eleve et

l'explication qui est donnee generalement correspond
exactement au type d'argument qui met en cause la societe
consideree. Par contre, au Japon, l'observateur est

souvent frappe par l'intensite et Ie nombre des scenes
de violence physique montrees a la television et s'il est

un criminologue, il pourra s'etonner du decalage que lion
note dans les statistiques de la criminalite entre Ie

Japon et les pays occidentaux (JAPAN, 1977, p. 18 sqq.).
Dans Ie cas du Japon, on explique Ie plus souvent cette

difference par Ie poids et la rigueur du contra Ie de
caractere non officiel ou semi-officiel qu'exerce au

plan social la societe japonaise. Mais ne se pourrait-il
pas egalement qu'en dehors de ces formes de contrale,
des valeurs traditionnelles bien etablies continuent de
determiner Ie comportement du plus grand nombre - de telle
sorte par e.xemple que Ie spectate1..1r japonais qui voit des
scenes de violence a la television pensera

" c'est leur
violence" et pas "la notre" ?

A l'inverse, des rapports plus recents concernant Ie Japon
font etat des inquietudes que suscitent les actes violents
commis par de jeunes extremistes ou ceux perpetres c�ntre

des enseignants et des parents ou par des bandes de malfai
teurs (JAPAN, 1981, p. 9 sqq. et p. 65 sqq.). Pour com

prendre cette evolution, il est indispensable d'examiner de

pres la modification des structures de valeurs a laquelle
on assiste actuellement. S'agissant, par exemple, de la

delinquance juvenile organisee, on decouvre qu'elle a au

Japon un sens symbolique tres different de celui qu'elle
semb-Le avoir dans de nombreuses villes du continent afri
cain ou des enfants et des jeunes "se pressaient par�
taines dans les rues, sans autre but que celui de survivre,
sans appui, sans espoir, ne subissant d'autre influence que
celle de leurs 'pairs'" (UN 4.6.80, p. 10). Ceci nous

ramene a la situation de la criminalite dans les pays les

plus peuples et les moins privilegies, que nous avons pris
l'habitude d'appeler - et c'est ainsi qu'ils ont coutume de
se designer eux-memes - "pays en developpement". L'organi
�ation des Nations Unies a meme defini un concept de 'droit
au developpement'. Mais au"'developpement de quoi? "Le but
fondamental est d'operer un changement structurel dans Ie
cadre economique international" (UN 6.12.82, p. 24) - 'fon
damental' pour l'instauration du Nouvel Ordre Economique
International (NOEl), defini par liAssemblee genera Ie des
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Nations Unies il ya a 10 ans exactement (1.5.1984). Les ob

jectifs de ce NOEl ont ete con�us explicitement en fonction
des pays en developpement et bien que le NOEl en general
doive etre considere comme un ensemble d'elements tres di
vers parmi lesquels le facteur economique n'est pas toujours
le plus important, les principaux moyens dry parvenir sont

notamment l'''acceleration de la croissance economique"
et le "developpement de l'industrialisation". Le souhait
de tous est en general de sauver le monde et de le delivrer
de ses maux en elevant le niveau de vie des pays en

developpement jusqu'a celui des pays hautement industria
lises du monde. Et pourquoi les premiers, en effet, ne

pourraient-ils reclamer leur part du gateau ?
11 n'est point besoin d'etre prophete pour predire le

caractere criminogene du processus. On a souvent decrit
les effets d'une expansion economique rapide en matiere
de delinquance juvenile et en particulier le bouleversement

complet des valeurs communautaires traditionnelles qui
en decoule (BRILLON, 1980, p. 229 sqq.; LEUNMI, 1978).
Alors que le culte de la croissance economique et de
l'industrialisation envahit les pays du tiers monde,
ceux-ci importent - outre des usines et un modele
d'urbanisation debridee - toute la panoplie des pre
occupations et des priorites qui prevalent dans le monde
occidental et qui sont vehiculees surtout par la radio,
la television, les films et autres moyens de communication
de masse. Or, il est bien connu que les jeunes qui y sont

exposes sont plus ou moins sans defense. Lors du Congres
des Nations Unies tenu a Caracas (1980), une communication
intitulee 'Defense sociale en Arabie' (CHEDDADI) a revele

que 40 % des Arabes - au nombre de plus de 100 millions -

vivaient deja dans les grandes villes ou ont lieu plus
de 50 % de l'ensemble des delits commis par les moins de
20 ans; au Maroc, 28 % de jeunes interroges a l'occasion
d'une etude ont declare calquer leur conduite sur des
modeles vehicules par le cinema.

Pour completer le tableau, il convient de preciser le

pourcentage represente par les jeunes daRs la population
totale. "Dans le monde d'aujourd'hui. le nombre de jeunes
de 15 a 24 ans ••. (represente) ... un habitant sur cinq"
(UN 6.12.82, P. 6); mais la proportion n'est que de 15 %
en Europe (URSS comprise) et en Amerique du Nord, de plus
de 20 % dans certaines parties de l'Amerique latine et

de l'Asie de l'Est (ibid., p. 29 sqq.; et LOPEZ-REY, 1978,
p. 74 sqq.). 11 n'est donc pas etonnant que les jeunes
chomeurs aient represente il y a quelques annees de 25 a
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45 % de l'ensemble des chomeurs dans les pays de la prem�ere
categorie mais de 60 a 75 % de l'ensemble des chomeurs
dans les regions en developpement, les concepts de recherche

'd'emploi' et de 'chomage' etant bien entendu definis se

lon les criteres occidentaux.

Les criminologues se plaisent a nous dire que chaque societe
a la criminalite qu'elle merite. Dans (presque) tous les

pays, les sociologues tentent d'expliquer leur criminalite
'nationale', et meme lorsque le taux de criminalite est re

lativement faible, ils s'efforcent de rechercher les fac
Leurs susceptibles de l'expliquer - non parce qu'ils se

raient fiers du chiffre relativement bas realise par leur

pays mais comme s'ils se sentaient coupables en raison du

taux - si faible soit-il - de criminalite qu'on y constate

encore. Mais si tant est que la criminalite juvenile soit
revelatrice de l'etat d'une societe, qu'il me soit permis a
nouveau de suggerer que les societes elles-memes peuvent
etre 'innocentes', c'est-a-dire victimes d'evolutions
imposees et disparates et de dire enfin que les perspec
tives - dans un avenir previsible en tout cas - sont

plutot sombres. Tout porte a croire que la dimension
industrielle de l'evolution economique et politique de
l'ensemble du monde va ramener a une echelle artisanale
les politiques nationales en matiere de criminalite.

III. LES JEUNES, LE CRIME ET LA JUSTICE

Le present document ne traite pas essentiellement de crimi

nologie, ni, dans une large mesure, de politiques en matiere

penale. Pour revenir a l'objet plus limite de son propos,
certaines consequences, au demeurant tres moderees, et de
coulant directement de ce qui a ete dit jusqu'a present,
seront exposees en conlusion.

1. Les jeunes et Ie crime

Le concept de 'crime' est une question de definition ce qui
semble etre parfaitement cl�tre aujourd'hui. Mais, le con

cept de 'jeunesse' est lui aussi une question de definition
et, si l'on considere les differentes limites d'age infe
rieures et superieures fixees par les systemes juridiques
nationaux, on constate que crest egalement un concept ex

tremement clair. En fait, de meme que 'l'enfance' en tant

que notion communement acceptee ne remonte pas a plus de

114



400 ans environ (POSTMAN, 1982), la 'jeunesse' a ete
inventee au cours du siecle passe (ROTH, 1983; voir ega
lement DELMAS-MARTY, p. 36, sqq.; JESCHECK, 1980, p. 1005,
sqq.). Les premieres definitions des 'jeunes' en tant

que personnes distinctes des enfants ou des adultes sont

apparues dans le milieu des maisons de correction. Qu'il
s'agisse ou non d'un 'produit' de la premiere revolution

industrielle, Ie 'jeune' est, en tout etat de cause, une

invention de l'occident et ce n'est que plus tard seulement

que ce terme est devenu une etiquette universellement

appliquee. 11 semble que cette notion ne so it pas encore

veritablement acquise dans certaines societes occidentales.
En Egypte par exemple "on estime que les jeunes delinquants
ne constituent pas un groupe exceptionnel" (UN 4.6.80,
p. 28) et cette meme'idee pourrait egalement s'appliquer a
la Chine CWU HAN, 1983).

Crest la un point qu'il convient de garder present a

l'esprit lorsque lion tend a etablir un rapport par

trop hatif entre les 'jeunes' et le 'crime'. Selon,
bien entendu, des limites d'age fixees par les differents

systemes, on peut aisement soutenir que, a priori, ces

deux notions n'ont aucun rapport, c'est-a-dire qu'un crime
commis par un jeune n'est pas un crime. Les sytemes
nationaux qui tendent a assurer, de maniere rigoureuse,
le bien-etre des jeunes se fondent sur ce postulat. Et

lorsque la notion de responsabilite penale des jeunes
apparait, les nombreuses questions qui l'entourent -

discernement en fonction de l'age ou du delit ? - culpabi
lite totale ou partielle - criteres fondes sur le develop
pement moral ou l'intuition personnelle - prouvent que
cette responsabilite est le plus souvent imputee aux

jeunes, mais non veritablement constatee.
Ceci pose, il s'ensuit deux consequences: chaque fois

qu'un delit cause par un jeune declenche une reaction des

pouvoirs publics, le champ de ce qui est considere comme

un delit 1) devrait eventuellement etre reduit et 2) ne

devrait en aucune maniere etre elargi par rapport a celui

appliquable aux adultes.
11 s'agit, dans le premier cas, de la fameuse question

de la decriminalisation. Bien que ce concept ne puisse
etre developpe davantage ici, rappelons qu'il conviendrait

d'exiger une fois pour toutes que les comportements qui
sont consideres comme un delit dans le cadre du droit penal
applicable aux adultes ne soient pas systematiquement
consideres comme tel dans le cas des jeunes. Le fait meme

que les jeunes murissent progressivement milite c�ntre
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l'application soudaine, a leur egard, du droit penal dans
son integrite.

Un sujet particulierement delicat en la matiere est la legislation penale
applicable a l'abus des drogues. Etant donne que ce sont les jeunes qui
souffrent Ie plus des consequences de ces abus, les mesures de repression
prises dans ce domaine devraient proceder d'une politique en faveur de
la protection de la jeunesse. Mais jusqu'a quel point est-il justifia
de protager les jeunes en en faisant des criminels? Car, en fin de
compte, il y va de l'interet des generations plus agaes de proteger la
jeunesse.

D'une maniere generale, proteger la jeunesse en cr1m1na

.Ldsant; les jeunes constitue une reg l.e dans les syst.emes
ou la notion de delit recouvre un eventail de comportements
plus large encore dans Ie cas des jeunes que dans Ie cas

des adultes. II s'agit la de 'delinguance' sensu stricto,
autrement dit Ie vagabondage, certaines formes de desobeis
sance et d'indiscipline, la licence des moeurs ou les soi
disants delits caracteriels (UN 4.6.80, P. 28). lei,
l'ideologie parens patriae a conduit a transposer l'aspect
disciplinaire de l'education donnee par Ie pere ou la mere
en une attitude punitive de llEtat - transposition que
lIon peut difficilement justifier par Ie fait que les

jeunes se trouvent 'en danger moral'. En consequence, il

n'y aurait aucune raison pour que lIon considere comme

acte criminel Ie comportement d'un jeune et non celui d'un
adulte (voir par exemple, WU HAN, 1983, p. 1). Car la
encore : "La definition que les adultes donnent de la

'jeunesse' ne contribue en definitive quIa preciser leur

propre identite; elle ne resulte pas d'une veritable

comprehension des jeunes mais de la poursuite, par les
.aduIt.es , de leurs propres interets" (ZIEHE,: 1979, p. 7;
voir egalement UN CAR, par. 149, p. 65).

2. Les jeunes et la justice

.Assurer la justice aux jeunes est deja une tache difficile
en soi mais devient un probleme presque ihsurmontable

lorsque Ie comportement des jeunes est de caractere
delictueux. Outre ce cas d'espece, la justice pour mineurs
devrait tendre, au premier chef, a eviter la predelinquance,
la delinquance et la criminilite. II s'agit la essentiel
lement d'une question relevant de la victimologie. Car,
comme nous l'avons vu, la plupart des personnes concernees

par 'les jeunes, Ie crime et la justice' sont des victimes

anticipees.
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Illustrons ce point par un dernier exemple : au Bresil, les enfants
abandonnes par leur mere ou leurs parents sont si nombreux que, du fait
de leur simple importance numerique, 'los abandonados' ont fini par
constituer une categorie importante du droit national applicable aux

jeunes. Ces enfants et ces adolescents - plusieurs millions en fait
(UN 4.6.80, P. 10) - semblent etre les victimes d'une societe caracterisee
par l'indigence d'un grand nombre, ou les hommes font preuve d'une
attitude 'machiste' et ou les femmes ignorent ou rejettent l'idee d'un
contra Ie des naissances. Le nouveau C6digo de Menores de 1979 ne parle
plus 'd'abandonados', la situation de ces derniers constituant actuel
lement un des six cas possibles d'existence en 'situation irreguliere'
(au meme titre que Ie fait d'etre 'l'auteur d'une infraction penale').
Toutefois , les retombees sociales de ce probleme se multiplient et,
d'annee en annee, de nouvelles centaines de milliers de jeunes sont
abandonnes ou s'adonnent a la delinquance. Ce phenomene explique pourquoi
les adoptions internationales (au lieu de la traite illegale d'enfants)
sont preconisees en Amerique du Sud en tant que 'solution' non moins
viable que la therapeutique prescrite par la legislation nationale
(PROYECTO, 1983).

11 Y a un abime terrible entre cette realite et les
conditions ideales requises pour le developpement de

l'enfant, c'est-a-dire une atmosphere d'affection et de

securite morale et materielle" (Declaration des droits
de l'enfant des Nations Unies, 1959, principe 6) qui
permette d'''inculquer a l'enfant le sens de la responsa
bilite, lui donner un sentiment de securite et de con

fiance" (UN 4.6.80, p. 11). Malgre ce tableau idyllique,
il n'en reste pas moins qu'aujourd'hui encore la famille
est "consideree universellement comme l'organe le plus
efficace de contrale social" (UN CAR, par. 143, p. 67).
En ce qui concerne le rapport entre 'les jeunes et la

justice!, deux consequences auxquelles il a deja ete
fait allusion doivent etre tirees, a savoir que:
1. la privation de liberte ne constitue pratiquement
jamais une solution equitable pour les jeunes et que
2. toutes les mesures devraient tendre a resserrer,
autant que faire se peut, les structures familiales.

Dans le premier cas, il conviendrait d'adopter des
mesures de depenalisation lorsque la sanction prononcee
contre des delinquants mineurs se traduit par la suppres
sion de leur liberte motrice. La meme chose s'applique,
ainsi qu'il a ete observe plus haut, dans le cas de la
detention preventive. A ce stade, la seule precision
a apporter est de savoir pourquoi une telle position
a ete adoptee. La liberte physique est aussi essentielle

pour les jeunes que l'evocation de souvenirs heureux

pour les personnes agees. Les adultes peuvent supporter
des annees de reclusion parce qu'ils savent ce que repre
sente une annee. Pour les jeunes au contraire, l'em
prisonnement peut prendre la dimension de l'eternite.
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En outre, si les relations personnelles et les differentes
formes d'interaction sociale constituent veritablement
l'element crucial de la croissance et du developpement,
les jeunes en jouiront plus en un saul jour de liberte

que pendant de nombreux mois passes derriere les barreaux.
Dans le second cas, ce meme argument est repris, mais

de maniere pOSitive, en ce sens que si un cadre familial
semble optimal, de nouvelles mesures devraient ere prises
pour tenter de s'en rapprocher. Par exemple, les familles

adoptives, les maisons d'accueil, 'Intermediate treatment'
(FORD, 1975, p. 113 sqq.) en Angleterre ou les programmes
'Vision Quest' (voir MORRISON dans ASPAC, 1983, p. 112

sqq.) aux Etats-Unis, offrent actuellement davantage de

possibilites en ce qui concerne les interactions et les
relations sociales que ne le permettrait un traitement

institutionnel, meme ameliore. L'idee selon laquelle les
mesures de correction devraient etre prises au niveau
de la communaute est apparue, a cet egard, et semble
encore tout a fait justifiee (PERLSTEIN et PHELPS, 1975).

3. "La criminalite juvenile et la justice"

La encore rappelons un point : il a ete cons tate que,
face a 1a criminalite juvenile, l'intervention des pouvoirs
publics risque de se heurter a deux ecueils : soit l'au
torite competente, en appliquant le traitement type, ne

tiendra pas compte des besoins fondamentaux du delinquant;
soit, elle refusera en uerniere analyse, tout en suivant
le modele de justice, de tenir compte de l'age mineur du

delinquant. Dans les deux cas, la reaction de l'Etat peut
porter prejudice a certains droits fondamentaux de la

personne , ce qui sera it en quelque sorte tomber de Charybole
en Scylla; partant, la seule conclusion que lion puisse
tirer est de demander a ce que la justice pour mineurs soit

appliquee avec plus de modestie et moins d'ambition.
Conformement a la Declaration de Caracas des Nations

Unies, il est necessaire de donner au "droit penal une

orientation qui lui permette de jouer un role important
et efficace en vue de la creation de conditions sociales
stables" (n° 7, UN CAR, p.)!). Je ne suis pas tres con-:

vaincu de cette argumentation, d'autant plus que pour
creer des "conditions sociales stables, de maniere a
eviter l'oppression et la manipulation" (loc. cit.), on

peut recourir a d'autres moyens juridiques bea�up plus
appropries que le droit penal, notamment les droits de
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:l'homme. Le droit applicable aux mineurs ne �eut, tout
au plus, que legerement corriger la trajectoire de la
societe. Le projet propose relatif a l'Ensemble de regles
minima pour l'administration de la justice pour mineurs
tend precisement a cet objectif en essayant d'assurer un

equilibre pragmatique entre les interets conflictuels de
l'assistance sociale accordee aux mineurs, d'une part, et

leur protection juridique, d'autre part. Bien que ce

projet ne fasse pas abstraction de la necessite de proteger
la societe c�ntre la criminalite juvenile, il met essen

tiellement l'accent sur la defense des mineurs delinquants.
Leur comportement aura porte prejudice a autrui et peut-etre
meme laisse entrevoir de nouveaux risques. Mais il convient
neanmoins de faire preuve d'une vigilance de tous les

instants, de crainte que l'intervention de l'Etat ne con

tribue a perpetuer les dommages, voire meme a faire germer
un 'danger' futuro Ainsi, moins les jeunes subiront d'in
justice, moins ils seront a meme de nuire a autrui.
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L'evolution recente de la justice des mineurs en Amerique
du Nord: voila un theme dont Ie developpement requerrait
un ouvrage plut6t qu'une presentation de quelques minutes.
Vue de ce c6te-ci de l'Atlantique, l'Amerique du Nord

peut apparaitre plus homogene qu'elle ne l'est en realite.

L'eloignement peut estomper'les differences qui existent
non seulement entre Ie Canada et les Etats-Unis, mais
aussi entre les regions qui composent chacun de ces deux

pays.
Oublions les differences d'ordre social, economique ou

geographique pour nous limiter a notre propos. Nous
verrons que Ie partage des competences legislatives des

provinces ou des Etats n'est pas Ie meme dans les federa
tions canadienne et amer1caine. Au Canada, une loi fede
rale s'a?pliquant a l'ensemble du pays, regit les inter
ventions visant les mineurs delinquants. Les provinces
ont cependant chacune leur propre regime applicable aux

mineurs en danger. Elles sont egalement responsables
de la mise sur pied et de l'administration des organes
devant appliquer la legislation federale sur les mineurs

delinquants. D'ou une diversite considerable dans les

regimes etablis dans les diverses provinces.
La mosaique est encore plus complexe aux Etats-Unis,

ou chaque Etat a la competence legislative et administra
tive en matiere de mineurs delinquants et en danger. Ce

pays compte une cinquantaine de differents regimes de

justice des mineurs avec des variations regionales a
l'interieur de nombre d'entre eux.

Cela dit, les lignes de force de ces divers regimes
convergent souvent - mais pas toujours -, de telle fa�on
qu'on peut identifier des tendances. Issues d'une tra

dition juridique de type anglo-saxon, les premieres legis
lations americaines et canadiennes sur les mineurs del in

quants datent toutes de la premiere partie du siecle et

procedent du meme esprit : traiter Ie delinquant plut6t
que de Ie punir. Avec Ie temps, cet esprit vint a impre
gner les tribunaux pour mineurs (sans toutefcis pour
autant chasser toute pratique punitive, il faut bien Ie

souligner). Ces tribunaux developperont une pratique ou
Ie diagnostic et l'intervention curative feront partie
du vocabulaire quotidien.
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A partir de leur creation, ils reussiront a faire une

relative unanimite aut�ur d'eux. Ils connaitront cependant
de fortes secousses a compter des annees 1960. On les
accuse alors de ne pas atteindre l'objectif de cure qui
est a leur fondement meme, de ne pas prevenir la repetition
de la delinquance, de ne pas se preoccuper des droits des

jeunes. Les allegations constantes d'augmentation de la

delinquance associees a un regain de vigueur de theses
conservatrices ternissent leur image. La croissance rap ide
des couts oblige les administrateurs a se demander si
d'autres methodes moins couteuses ne seraient pas prefe
rables. De tels facteurs, et peut-etre aussi une autre

fa�on de voir les jeunes dans la societe, enclenchent une

serie de transformations qui vont modifier le visage de
la justice des mineurs en Amerique du Nord. Toute une

serie de rapports de commissions et comites les plus divers
montre l'intensite de ces debats. Des changements legis
latifs importants s'ensuivront dans certains Etats ameri
cains et au Canada (1).

C'est de certaines de ces transformations qu'il va etre
fait etat ici. Ne pouvant les evoquer toutes en quelques
minutes, je vous propose de concentrer mes observations
aut�ur de trois themes: l'esprit des lois qui sont en

cause, la place qu'on y fait aux droits des jeunes, et la
formalisation de la dejudiciarisation.

I. L'ESPRIT DES LOIS

Le XIXe siecle est, pour la penologie amerlcaine, une

periode de remises en question et d'experimentations
constantes. On veut prendre ses distances a l'egard d'un
droit penal herite d'une ere coloniale encore recente.
Si diverses experiences preparent le terrain au cours du

siecle, ce n'est toutefois qu'en 1899 qu'un Etat (l'Illi
nois) adoptera une loi creant officiellement un tribunal

pour mineurs. 11 y a deja alors pres de trente ans que
le Congres des prisons de Cincinnati a adopte sa celebre
declaration de principes posant la reforme des criminels

plutot que leur punition comme objectif premier de l'in
tervention penale; favorisant la sentence a duree inde

terminee, l'education et la formation industrielle pour
atteindre a cet objectif; proposant une classification des
de tenus Oll l'on separerait les plus jeunes des plus ages;
et affirmant la necessite de prevenir la criminalite en
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traitant (notamment en institution) des enfants que l'on
croit en danger de devenir delinquants.

Ces idees s'harmonisent avec la percee que fait l'Ecole

positiviste a la fin du siecle. La delinquance n'est plus
vue comme Ie fruit d'un exercice rationnel du libre arbitre.
Elle est plutot due a des facteurs biologiques, sociaux et

familiaux sur lesquels le delinquant n'a pas de controle.
On ne peut donc logiquement punir le delinquant pour un

acte qu'il a pose sans en etre vraiment responsable. L'in
tervention penale doit plutot viser a corriger la situation

qui est a l'origine du comportement delinquant; et lorsqu' on

le peut, on doit intervenir avant meme que la delinquance
n'apparaisse, afin de la prevenir. Comme l'intervention
vise a guerir plutot qu'a punir, sa nature et sa duree ne

doivent pas etre proportionnelles a la gravite de l'infrac
tion; eliles doivent au contraire dependie du progres
qu'accomplit Ie traitement. D'oll la sentence a duree in
determinee.

Ces idees sont tout a fait celles qui animent ces 'child
savers' qui lanceront Ie mouvement des tribunaux pour
mineurs aux Etats-Unis. Elles se refletent dans les lois

qu'ils feront adopter. On peut regarder a titre d'exemple
la premiere de ces lois, celIe qu'adopte l'Illinois (2) en

1899, qui sera ensuite largement utilisee comme modele

par d'autres Etats. Son objectif declare est que "Ie soin,
la garde et la discipline d'un enfant ressemblent Ie plus
possible a ceux qui lui seraient donnes par ses parents,
et que dans tous les cas Oll cela peut etre fait l'enfant
so it place, dans un foyer familial ameliore (sic) et en

devienne membre, par adoption legale ou autrement" (art.
21). Le juge peut toutefois ordonner a l'egard du mineur

delinquant toute une serie d'autres interventions. La
latitude dont il dispose pour choisir parmi elles n'est
en rien mesuree par Ie degre de gravite de l'infraction;
pas plus d'ailleurs que la duree de la mesure, qui peut
s'etendre jusqu'a la majorite du jeune. Le juge met fin
a un placement institutionnel lorsqu'il estime que 'la
reforme (du jeune) est complete" (art. 9); la duree du

placement n'est donc pas determinee a l'avance. Axee sur

des mesures individualisees visant a traiter les problemes
du delinquant plutot qu'a punir ce dernier pour son acte,
cette loi cadre tout a fait avec les idees positivistes
de l'epoque.

Les autres Etats de l'Union amerlcaine suivront rapidement
l'exemple. En dix ans, vingt d'entre eux (en plus du dis-
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trict de Columbia) auront adopte des lois similaires; en

vingt ans, tous les Etats sauf trois se seront joints au

mouvement. Largement (mais non exclusivement) a l'inspi
ration des Etats-Unis, Ie Parlement canadien en fait autant

en 1908 avec l'adoption de la loi sur les jeunes delinguants
(3). Si ces 4iverses lois different parfois dans leurs

modalites, elles convergent pour l'essentiel. Certaines
vont parfois plus loin encore que d'autres, telle par

exemple la loi canadienne qui permet au juge d'imposer une

nouvelles mesures a un jeune tant qu'il n'a pas atteint

l'age de 21 ans, et cela meme en l'absence de toute reci
dive. Mais on retrouve toujours sous-jacent a la reponse
le souhait que "chaque jeune delinquant soit traite, non

comme un criminel, mais comme un enfant mal dirige, ayant
besoin d'aide d'encouragement et de secours" (4). Pour

reprendre les termes d'un senateur canadien: "
••• la

mesure a pour objet d'encourager la philanthropie, de faire

porter l'interet aux enfants, de les empecher de devenir
des criminels, de les sauver et de les rehabiliter dans
leur bas age et d'en faire de bons citoyens" (5).

En fait, les interventions d'aide sont preconisees
afin de prevenir la delinquance; mais elles visent aussi,
de fa90n plus large, a 'moraliser' les enfants comme Ie

suggerera plus tard EMPEY (6).
Cette perspective fera l'objet d'un assez large consensus

jusqu'au milieu des annees 1960. La commenceront les

principales remises en questions. La Cour supreme des
Etats-Unis commencera par rappeler que la realite des
services mis sur pied pour s'occuper des jeunes est loin
de correspondre aux ideaux proposes (7).

Puis viendront en nombre croissant des resultats de
travaux de recherche qui ebranleront la croyance que l'on

peut prevenir la recidive en traitant les delinquants.
Le fameux 'Nothings works' de MARTINSON (8) se repandra

comme une trainee de poudre en Amerique du Nord et fera

beaucoup pour renforcer le scepticisme. 11 sera d'ailleurs
largement utilise par les tenants d'un durcissement des

politiques penales.
Car le vent de conservatisme qui, a la fin des annees

1970,. prenait du souffle aux Etats-Unis ne manquera pas de
toucher la justice des mineurs. Les medias feront regu
lierement etat d'augmentations de la delinquance, sans se

demander si une augmentation dans les statistiques offi
cielles correspond a un accroissement reel de la delin

quance. Des rapports de comites gouvernementaux allegue
ront des augmentations, en se fondant d'ailleurs sur des
donnees que d'autres contesteront par la suite (9).
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La publicite entourant certaines affaires particuliere
ment scabreuses sera largement utilisee. On peut par
exemple penser a celIe Oll un violeur avait ete remis en

liberte avant que sa victime ne soit sortie de l'h6pital;
cette affaire sera utilisee pour influencer un vote de la

Legislature de Washington. Et l'on reprochera tout

particulierement aux tribunaux pour mineurs leur incapacite
d'enrayer la delinquance violente en se fondant sur Ie pos
tulat qu'une justice plus repressive serait plus efficace.

D'autres themes reviennent dans les critiques adressees a

la justice des mineurs. Celui des victimes notamment

ne les oublie-t-on pas totalement lorsqu'on se limite a
traiter Ie delinquant? Si certains concluent que la

justice devrait en revenir a des methodes plus punitives
pour satisfaire au desir de vengeance des victimes, d'autres
insisteront plut6t sur Ie besoin de ces dernieres d'obtenir
un dedommagement pour Ie prejudice subi.

D'autres insisteront egalement sur les abus d'inter
ventions auxquels peut donner lieu Ie traitement des

delinquants. Des 1968, WHEELER et ses collegues (10)
avaient montre comment des juges preoccupes d'abord par
les interets des enfants recouraient plus frequemment a
des placements institutionnels que d'autres qui visaient

plut6t la punition comme objectif : Ie caractere relati
vement peu serieux des infractions commises par la ma;o
rite des mineurs n'eut pas justifie un placement comme

punition, alors que la situation psycho-sociale de ces

memes mineurs faisait qu'un placement pourrait souvent

etre motive en fonction de leur interet. Le danger
d'interventions excessives dans la vie des mineurs et de
leurs familIes incitera donc un certain nombre d'obser
vateurs a proposer un retour a la notion de proportion
nalite entre l'infraction et la mesure : que cette derniere
soit curative ou punitive, elle ne devrait pas exceder ce

qui peut etre justifie en fonction de la gravite des in
fractions commises. Fondee sur l'equite et Ie respect de
l'intimite des individus cette position sera egalement
nourrie par un fort courant qui, dans la foulee de l'ecole
interactionniste, soulignera les effets nefastes de la

stigmatisation decoulant des interventions et proposera de
reduire ces dernieres au minimum (11).

On s'interrogera enfin sur les inequites qu'engendrent
les tres vastes pouvoirs d'appreciation laisses aux inter

venants, pouvoirs qui sont inherents a tout regime fonde
sur un traitement individualise. Ce que Ie droit anglo
saxon designe sous Ie vocable de 'pouvoir discretionnaire'
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ne devrait-il pas etre plus limite, et son exercice mieux
encadre et structure ?

D'autres interrogations emergeront a la meme periode.
Que l'on pense par exemple aux debats d'ordre ethique sur

le droit de l'Etat d'imposer des interventions curatives.
Si pertinents soient-ils aux fondements memes de la justice
des mineurs, ces debats demeureront cependant surtout lies
aux politiques du regime penal des adultes.

Tous ces questionnements touchaient au coeur de l'orien
tation que l'on avait voulu imprimer a la justice des
mineurs depuis le debut du siecle. Aussi etait-il inevi
table que s'ensuivent un certain nombre de changements.

De nouvelles orientations seront proposees par divers
comites et commissions. Les 'standards' adoptes par
l'influente Association du Barreau americain en seront

impregnes et constitueront un modele de legislation propose
aux differents Etats. La majorite de ces derniers ne

toucheront pas ou peu a leurs lois. Quelques uns, par
contre, procederont a un changement de cap majeur. L'Etat
de Washington est souvent cite comme un exemple de ce

dernier groupe. Le preambule de la partie D du Code des
mineurs qui y sera adopte en 1977 exprime bien les objectifs
du legislateur. Citons-en quelques extraits :

"( ... ) Il est egalement dans l'intention de la ,legislature
que les jeunes soient a leur tour reconnus responsables
de leurs infractions et que les communautes et les tribunaux

pour mineurs remplissent tous deux leurs fonctions dans cet

esprit. Pour mettre en oeuvre ces politiques, l'objet de
ce chapitre sera de :

a. proteger les citoyens c�ntre la conduite criminelle;
( ... )
c. tenir le jeune delinquant responsable de son comportement
criminel;

d. assurer une punition proportionnee a l'age, au crime et

a l'histoire criminelle du jeune delinquant;
e. assurer une procedure qui protege les droits des jeunes
dont on allegue qu'ils ont commis une infraction;
f. assurer aux jeunes delinquants le traitement, la surveil
lance et la garde necessaire;
g. voir a ce qu'on s'occupe des jeunes delinquants dans
la communaute lorsque cela est compatible aVec la securite
du public;
h. assurer une restitution aux victimes des crimes; ( ••. )
j. fournir une politique claire pour determiner quels types
de delinqaunts seront punis, traites ou les deux ( ... )".
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Clairement, l'insistance porte sur la responsabilite des

jeunes a l'egard de ce qu'on appelle leur comportement
criminel, sur la punition qui doit lui etre attachee, sur

la protection du public et le dedommagment des victimes.
S'il est mentionne, le traitement est relegue au second

plan. A elle seule, la terminologie employee exprime
clairement que le legislateur prend ses distances a l'egard
de ce que lIon a appele le 'modele medical'. Et l'ensemble
de cette loi porte cette empreinte.

Contrairement a l'Etat de Washington, quelques autres Etats
americains (comme l'Etat de New York) choisiront plutot de
viser de facon plus specifique les auteurs d'actes de
violence ou les delinquants recidivistes : on elargira
les conditions auxquelles un mineur peut etre renv9ye
devant les juridictions ordinaires et on leur imposera
des mesures plus severes. Certains projets de loi (tels
que celui du New-Jersey seront critiques en raison du fait

q'ils "rendraient presque n'importe quel jeune accuse d'une
seconde infraction - meme mineure - eligible a un renvoi
au tribunal pour adultes" (12).

Le Canada changera lui aussi sa legislation sur les
mineurs delinquants. La nouvelle loi sera adoptee en 1982,
au terme d'un processus de revision entrepris vingt ans

plus tot. Habituellement moins enclin que les Etats-Unis
aux mouvements extremes de balancier en matiere de legis
lation penale, le Parlement canadien optera pour une loi

qui, tout en se demarquant de l'orientation prise trois

quart de siecle plus tot, evitera un changement de cap
aussi prononce que celui d'Etats tels que Washington ou

New York. La declaration de principes que lIon trouve au

debut de la loi est assez explicite a cet egard. On y
affirme que les jeunes doivent assurer la responsabilite
de leurs actes, sans etre cependant assimiles a des adultes.
On y indique clairement que l'objectif des interventions
doit etre la protection de la societe, meme s'il doit par
ailleurs etre tenu compte des besoins des jeunes et des
interets de leurs familles. La situation des jeunes est
vue comme requerant surveillance, discipline et encadrement,
encore que lIon reconnaisse que le degre de developpement
et de maturite de ces memes jeunes exige conseils et assis
tance. En d'autres termes, le legislateur canadien prend
ses distances a l'egard des principes franchement positi
vistes de la legislation precedente, mais tout en nuancant
a chaque fois sa position par une contrepartie.

Le traitement des delinquants n'est pas condamne : on

ne se prononce tout simplement pas sur lr luestion. Qu'elle
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soit de nature punitive ou curative, l'intervention doit

toutefois s'effectuer dans le cadre d'une duree que le juge
doit fixer a l'avance, en rendant sa decision; et cette

duree ne peutexceder une limite maximale qui depend a la
fois de la nature et du nombre des infractions dont le

jeune a ete reconnu coupable.
On reconnait la difference qui separe les mineurs delin

quants des mineurs en danger en changeant les dispositions
qui permettaient auparavant de traiter comme enfants en

besoin de protection les mineurs delinquants faisant l'objet
d'un placement ou de certaines autres mesures (13).

On introduit enfin de nouvelles mesures, favorisant
notamment la reparation du dommage cause a la victime.
En bref, on place un accent nouveau sur la responsabilite
du mineur et on fixe a l'intervention des limites qui
tiennent a une perspective plus classique que positiviste,
mais sans pour autant empecher qu'une intervention
d'orientation curative ou educative puisse se faire a
l'interieur de ces limites. Par ailleurs, en resserrant

les conditions auxquelles un mineur peut etre renvoye a
une juridiction ordinaire et en haussant (non sans debats)
a dix huit ans l'age de la majorite penale pour les

provinces ou il eta it encore fixe a seize ou dix sept ans,

le Parlement canadien montrera que le courant plus repressif
observe tout particulierement dans certains Etats americains
ne fait pas l'unanimite.

Heme si cela est a des degres divers, on note donc un

changement d'esprit par rapport aux positions adoptees dans
les legislations du debut du siecle. 11 en decoulera un

impact direct sur la fa90n de voir les droits des jeunes.

II. LES DROITS DES JEUNES

La protection de l'individu c�ntre une intervention abusive
de l'Etat dans son intimite et sa liberte est au fondement
meme du droit penal classique. Si l'auteur d'une infraction
doit etre touche par une punition que lIon veut juste, il
est essentiel de s'assurer que tout citoyen soit a l'abri
d'une condamnation non meritee, injuste ou arbitraire.

Lorsqu'il punit, l'Etat se place en quelque sorte dans la

position d'un ,agresseur, meme s'il le fait pour reagir a
la violation d'une norme sociale.

Aussi la legitimite de son intervention doit-elle etre
bien assise sur des fondements surs. crest a cette fin
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que la loi etablit des balises sous la forme de regles
(notamment de regles de procedure) que l'Etat devra suivre
avant de conclure qu'il peut punir un individu.

II est de l'essence d'une punition qu'elle soit juste.
Aussi faut-il reconnaitre a tout citoyen accuse des droits

qui lui permettent de se premunir contre l'eventualite
d'une punition injuste.

Comme on l'a vu, cette perspective classique n'etait pas
celIe qui animait les initiateurs des tribunaux pour
mineurs du debut du siecle. Quelle place les droits des

jeunes occupaient-ils donc dans leur esprit? En fait,
on rejoindrait probablement mieux leur intention en posant
plutot la question suivante : pourquoi parler de droits
dans ce contexte? On declare ne pas vouloir punir Ie

jeune. On n'est anime d'aucune intention malveillante a
son endroit. On veut au contra ire son bien; on veut

l'aider. L'intervention est censee etre faite pour lui,
non contre lui. Des lors, pourquoi lui reconnaitre des
droits qui seraient en realite pour lui un moyen de se

proteger contre une aide bienveillante qu'on veut lui

apporter ?
Un des incidents de parcours de la creation du premier

tribunal des mineurs americain (celui de Chicago) donne
bien la mesure du changement que representait a l'epoque
cette orientation. Une premiere version d'un projet de loi
visant a creer un tel tribunal avait ete preparee par un

mouvement feminin, Ie Club des dames de Chicago, qui
I' avait alors soumise a son conseiller juridique. La
reaction de ce dernier avait ete a l'effet que Ie projet
ne repondait vraisemblablement pas aux exigences minimales
de la Constitution americaine en matiere de protection
des droits par la procedure (due process), ce qui avait
amene" le Club des dames a remettre le projet en question.
A la suite d'appuis re9us de divers milieux, Ie Club
avait neanmoins decide d'aller de l'avant, avec Ie resultat

qu'une loi fut adoptee par la legislature de l'Illinois
en 1899 (14). Trente ans plus tard, SHAW et MYERS decri
ront ainsi les audiences du Tribunal des mineurs de

Chicago: "Les audiences du tribunal sont informelles.
Dans les affaires de delinquance, elles ne visent qu'a
faire connaitre les faits qui concernent les circonstances
de vie et le caractere general de l'enfant. L'objet de
l'audience n'est pas d'etablir la culpabilite ou l'inno
cence, mais de recueillir les faits qui etabliront une

base pour recommander intelligemment un traitement
correcteur pour l'enfant" (15).
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Le virage est donc total dans un pays de droit anglo
saxon, ou normalement aucune mesure penale ne serait
admise sans que la culpabilite de l'individu n'ait ete
etablie hors de tout doute raisonnable. Ce qulon definis
sait anterieurement comme des balises visant a proteger
les droits devient une serie d'obstacles a l'intervention,
que l'interet du jeune commande d'eliminer. Ce sentiment
est tres clairement exprime par Grace ABBOTT dans son

commentaire sur la definition que fournissent les lois
americaines de liepoque de la delinquance, i.e. de ce qui
donne ouverture a la juridiction du tribunal : "Les
meilleures lois contiennent une definition beaucoup plus
englobante, de telle facon que la cour ne sera pas
incapable, a cause d'un manque technique de juridiction,
de placer un enfant sous le soin du tribunal et de ses

officiers si cela semble dans son meilleur interet" (16).

La loi canadienne de 1908 s'inscrira dans ce courant, sans

toutefois tomber dans le meme exces que les lois de certains
Etats americains.

Cette facon de voir les choses devait demeurer relati

vement incontestee pendant une soixantaine d'annees. Vin
rent alors quelques arrets retentissants de la Cour supreme
des Etats-Unis qui, dans son evaluation de la justice des

mineurs, fut amenee a conclure que:
"
••. il ya lieu de

craindre que l'enfant reeoit le pire de deux mondes : a
savoir qu'il nla ni les protections accordees aux adultes,
ni le soin attentif et le traitement regenerateur reclames

pour les enfants" (l7).
Si elle pouvait difficilement toucher au contenu des in

·terventions la Cour supreme pouvait cependant exiger que
lion se preoccupe des droits des jeunes. Elle dec lara
inconstitutionnelles les lois qui privaient les mineurs

delinquants de la protection du 'due process of law'. Le
retentissement fut enorme dans la justice des mineurs.
Bon nombre d'Etats amer1cains durent rapidement revoir
leurs lois afin de les rendre conformes aux exigences de
la constitution en matiere de protection des droits par
la procedure. Le fait que certaines pratiques se develop
perent, pour tenter de contrer ce changement (18) n

I empe
chera pas la justice des mineurs de transformer son visage.
Et cela sera tout aussi vrai pour le Canada, ou l'extension
des services d'aide juridique gratuit a l'entree en vigueur
d'une nouvelle loi beaucoup plus sensible aux droits des

jeunes iront dans le meme sens. Si pour certains cette

reaffirmation des droits des jeunes doit aller de pair
avec un

I retour I (19) a la punition, pour bien d'autres
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elle decoule simp1ement de 1a reconnaissance, si bienvei1-
1ante soit-el1e, qu'une aide imposee demeure une inter
vention non demandee dans 1a vie d'un jeune et de sa famil1e
et que, en consequence, ceux-ci doivent etre proteges c�ntre

1es abus possibles au meme titre qu'un accuse adu1te a 1e
droit d'etre protege c�ntre une peine immeritee.

C'est donc d'abord et avant tout sur 1a protection par 1a

procedure qu'ont ete centres 1es debats re1atifs aux droits
des mineurs de1inquants. D'autres themes ont toutefois
ete presents, encore quia un degre moindre. Faisons brie
vement allusion a deux d'entre eux.

Tout d'abord, Ie droit au traitement. L'objectif qulont
des 1e depart endosse les tribunaux pour mineurs est d'ordre
curatif : on intervient aupres du mineur pour 1e traiter.
Des lors qulon 1e prive de sa 1iberte afin de 1e traiter,
n'est-i1 pas en droit d'avoir Ie traitement envisage? Et
si 11endroit ou il est place ne 1e lui offre pas, n'est-i1
pas en droit d'exiger sa remise en 1iberte? Clest en

s'inspirant tout particu1ierement d'une jurisprudence
protegeant les droits de ma1ades mentaux internes que
certains sou1everent ces questions dans les annees 1970.
Eut-il ete poursuivi plus avant, 1e debat aurait pu avoir
un impact considerable sur 11evolution de la justice des
mineurs. Tel ne fut pas 1e cas: ce debat semble pour
11 instant presque au point mort.

Les droits des jeunes qui font l'objet d'une intervention
constituent egalement une autre innovation des dernieres

annees. Des initiatives telles que 1a creation d'un Ombuds
man pour les mineurs places en institution dans 11Etat de
New York 1anceront 1e mouvement au debut des annees 1970.
Meme si les legislations adoptees dans 1a fou1ee de ce

mouvement ne seront pas nombreuses, e11es nlen seront pas
moins significatives d'une fa�on nouvelle de percevoir Ie
statut d'un jeune pendant 11 intervention dont il fait

1lobjet. On peut penser a titre d'exemple a 1a legislation
quebecoise qui, depuis 1979, reconnait a un jeune des droits
tels que ceux de recevoir des services adequats, d'etre
entendu et consu1te sur 1a nature de l'intervention, d'etre
informe des 1e depart du plan d'intervention et des etapes
prevues pour y mettre fin, de communiquer confidentie1lement
avec certaines personnes pendant son placement, de ne faire

l'objet de sanctions discip1inaires quia certaines condi

tions, et ainsi de suite. De te11es dispositions legis-
1atives encadrent la fa�on suivant 1aque11e 11intervention

peut se derou1er et, a ce titre, indiquent les limites

que 1es educateurs ne peuvent franchir, meme au nom dlin
tent ions therapeutiques. Le fait qu'elles soient encore
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relativement peu repandues tient vraisemblablement au peu
de preoccupation que l'on a traditionnellement reserve
aux droits des personnes une fois condamnees, qu'elles
soient adultes ou mineures.

Les mouvements en faveur des droits des detenus et des
droits des enfants avaient sans doute une audience plus
considerable dans Ie climat politique des annees 1970

qu'aujourd'hui. Aussi n'y a-t-il vraisemblablement pas
lieu de siattendre a de nouveaux developpements importants
de ce cote dans l'immediat.

III. LA DEJUDICIARISATION

On ne saurait faire etat de l'evolution de la justice des
mineurs nord-americaine sans dire un mot sur la dejudicia
risation (ou 'diversion', ainsi que les Americains l'ont
baptisee). Les initiateurs des tribunaux pour mineurs du
debut du siecle avaient invente une nouvelle voie qui
permettait de faire sortir les mineurs des cours ordi
naires. Seduits par les vertus de leurs nouveaux tribu

naux, ils auraient ete peu portes a suggerer qu'il valait
souvent mieux n'y avoir pas recours.

II faudra done attendre un bon nombre d'annees avant

que n'apparaisse Ie terme de 'dejudiciarisation' pour
designer cette pratique d'eviter la reference a l'action
judiciaire. Non pas que la pratique elle-meme ait ete
inexistante : il est bien connu que les policiers n'ont

toujours pas refere aux tribunaux qu'une partie des
affaires concernant lesquelles ils avaient ammasse les

preuves necessaires, se contentant de classer sans suite
un nombre considerable d'affaires dont l'importance ne

semblait pas justifier une intervention judiciaire.
PALMER et LEWIS (20) font etat de cette pratique aux

Etats-Unis dans les annees 1930. Des travaux de TARDIF
et STATISTIQUE CANADA (21) en etablissent l'existence
au Canada, pour une periode plus recente cependant.
Quelque forme qu'elles aient prise, ces pratiques ont eu

une caracteristique en commun : elles etaient informelles,
non regies par des regles officielles.

Dans les annees 1960, l'inefficacite et les effets

negatifs que l'on attribuait de plus en plus a l'inter
vention judiciaire entrainent l'emergence de toute une

serie de projets experimentaux visant a remplacer un

certain nombre d'interventions judiciaires. Ces 'Youth
Service Bureaus', comme on les appelait alors, se font
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conferer en 1967 des titres de noblesse par la Commission
Katzenbach (22), une commission d'enquete sur l'adminis
tration de la justice creee par Ie President JOHNSON. Le
mouvement s'amplifie a un tel point que, au Canada comme

aux Etats-Unis, on sent Ie besoin de lui fournir un cadre

juridique. Au Canada, Ie Quebec sera Ie premier a legiferer
en cette matiere en 1977, suivi par Ie Parlement federal
en .1982.. Aux Etats-Unis, certains Etats en feront autant
a la meme epoque. Par exemple, Ie nouveau code des mineurs
de l'Etat de Washington dont il a ete question plus haut
contient des disposi�ions tout a fait precises sur Ie sUJet.

La justice penale connait ses modes. Le developpement
rap ide de la dejudiciarisation au cours des vingt dernieres
annees a ete l'une d'elles. Comme toutes les modes, elle
a eu ses appuis inconditionnels. Elle ne va pourtant pas
sans poser de problemes, particulierement lorsqu'on
l'officialise dans Ie cadre de programmes formels.

La premiere difficulte provient de l'absence d'objectifs
clairement ass ignes a ces programmes. Veut-on simplement
eviter a des jeunes Ie passage en cour? Veux-t-on au

contraire les impliquer dans un traitement qui n'ait pas
de sanction judiciaire? Ou encore vise-t-on a tenter une

conciliation volontaire avec la victime? Voila autant

d'objectifs possibles (et il en existe d'autres), qui sont

susceptibles de donner lieu a des programmes a contenus

tres differents, pour des clienteles tout a fait diffe
rentes. Or une des caracteristiques trop souvent observees
dans les programmes de dejudiciarisation est precisement
Ie manque de clarte et de consensus quant aux objectifs
poursuivis, avec ce qu'il s'ensuit de flou dans la selection
des interventions a faire et des clienteles a leur assigner.

Une seconde critique formulee a l'egard de ces program
mes touche au respect des droits des jeunes, et tout

particulierement au caractere volontaire de la participa
tion de ces derniers. Aucune ordonnance n'etant rendue

par un tribunal, aucun jeune ne peut etre force a parti
ciper a une mesure alternative a la judiciarisation : Ie
tout doit etre volontaire. Or, comme certains l'ont deja
dit, rien n'est moins volontaire que ces mesures volon
taires. On donne en fait au jeune Ie choix entre une

mesure dont Ie contenu lui est connu et une reference au

tribunal dont l'issue est plus qu'incertaine. La pers
pective de devoir comparaitre au tribunal est de plus de
nature a causer une anxiete considerable. Si Ie jeune
a Ie sentiment que la mesure volontaire qui lui est pro
posee est excessive, il peut se percevoir (et souvent
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a juste titre) comme n'etant pas vriament en mesure d'en
negocier une plus acceptable. Et meme si lion prend pour
acquis que les mesures proposees sont dans la majorite
des cas equitables, le danger subsiste toujours que
dans certains cas elles constituent une intrusion injus
tifiee dans la vie du mineur et de sa famille (23).
L'absence de protections normalement fournies par la

procedure judiciaire est done de nature a affecter les
droits des jeunes. Cette crainte doit etre d'autant prise
au serieux que la majorite des adolescents qui sont ainsi
touches proviennent de groupes a faible statut socio

economique et, en consequence, sont souvent parmi les plus
demunis pour se defendre c�ntre des interventions injus
tifiees dans leur vie.

Enfin, l'extension du contrale social officiel semble
constituer un probleme assez constant la OU on met sur

pied des programmes formels de dejudiciarisation. En

bref, ces programmes sont en principe destines a des

jeunes qui, autrement, seraient referes au tribunal. En

cela, ils visent a reduire le contrale social la ou il
n'est pas necessaire. Or l'observation de la pratique
de divers programmes semble suggerer qu'on y refere

egalement bon nombre de jeunes a l'egard desquels aucune

intervention n'aurait eu lieu en l'absence de tels

programmes, et que le nombre de jeunes referes au tribunal
ne diminue que temporairement apres l'introduction de
ces �rogrammes. 11 semble done vraisemblable que ceux

qui en l'absence de programmes de dejudiciarisation auraient
ete referes au tribunal continuent le plus souvent a l'etre
de toute facon, et que ces programmes recueillent une

clientele dont les dossiers auraient ete, en leur absence,
le plus souvent classes sans suite : on intervient plus
aupres de ceux dont on jugeait auparavant que leur situation
n'etait pas suffisamment serieuse pour justifier une inter
vention. Cette tendance a l'extension d'un contrale social
officiel que lion visait plutat a reduire a ete observee
dans des programmes divers, tant au Canada (24) qu'aux
Etats-Unis (25) ou meme ailleurs (26), ce qui pose carre
ment la question de savoir si on n'en est pas arrive exac

tement a l'effet contra ire de celui qui etait recherche.

EN GUISE DE CONCLUSION

Le bilan que l'on peut faire de ces changements quia connus

la justice des mineurs nord-americaine au cours des dernie-
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res annees est evidemment susceptible de varier en fonction
des options personnelles de chacun. Je ne puis cacher que

l'appui que je donnais il y a quelques annees encore a la
formalisation des programmes de dejudiciarisation a fait

place a beaucoup de scepticisme. Si je me sens par ailleurs
inconfortable devant la poussee repressive qui caracterise
certaines legislations recentes, les positions plus nuancees
refletees dans d'autres changements legislatifs m'apparais
sent un net progres; je pense en particulier aux changements
visant a limiter les abus auxquels pouvaient donner lieu
les enthousiasmes positivistes du debut du siecle, tout

comme l'ouverture manifestee a l'egard des droits des jeu
nes. Le Canada a dans l'ensemble adopte des positions
plutot moderees sur ces questions. Si quelques Etats
americains ont opte pour des solutions plus extremes, il
ne faut surtout pas conclure que l'ensemble d'entre eux

l'ont fait. Un examen des tendances generales suggere
plutot, comme l'a indique Robert CARTER (27), que la

justice des mineurs nord-americaine se dirige vers un

accommodement"entre ce qu'elle a ete traditionnellement et

les press ions vers Ie changement qu'elle a connues au

cours des vingt dernieres annees.
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NOTES

1. Pour un bref compte-rendu chronologique de ces rapports, voir notamment

THORNTON, JAMES et DOERNER (1982, p. 457 et sqq.) pour les Etats-Unis et
TREPANIER (1985) pour Ie Canada.

2. An Act to regulate the treatment and control of dependent. neglected
and delinquent children, Laws of Illinois, 1899.

3. Loi sur les jeunes delinquants, Statuts du Canada, 1908, chapitre 40.

4. Canada, Loi sur les jeunes delinquants, art. 31.

5. Canada, Debats du Senat, 1906-1907, 976. Les propos sont du senateur
BEIQUE qui, en 1908, jouera un role predominant dans l'adoption du projet
de loi sur les jeunes delinquants.
6. EMPEY, 1982, 68.

7. Voir en particulier l'arret Kent v. United States, 383, U.S., 541, 1966.

8. Voir a ce sujet LIPTON, MARTINSON et WILKS, 1975, ainsi que MARTINSON,
1977 .

9. Voir par exemple Ie rapport du groupe de travail sur Ie Code des
mineurs du New-Jersey (DANNEFER et DEJAMES, 1979) dont les conclusions
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SCHUR, 1973.
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'Le magistrat et la criminologie' me parait un titre plus
adequat pour cette introduction que 'Le recours du magis
trat a la criminologie'.
Qu'est-ce que la criminologie ?

Je ne la definirai pas, parce que je ne desire pas
affronter les adeptes de l'une ou de l'autre ecole. Pour

moi, juriste, la criminologie a toujours ete une grande
evasion qui comporte peut-etre une part d'illusion.

Qu'on ne se meprenne pas! La criminologie est, pour
Ie juriste, une incursion dans un monde nouveau pour lui,
fait de sciences humaines - anthropologie, psychologie,
sociologie, de sciences medicales - notamment la psychia
trie - d'etudes tendant a mieux connaitre l'homme dans
son milieu familial et social, et donc a en avoir une

image plus reelle.
Crest aussi l'approche de la criminalite sous ses formes

les plus diverses' la recherche de ce qui y amene et des

fa�ons d'agir preventivement. G'est encore l'examen cri

tique du systeme judiciaire existant, avec l'analyse de
ses caracteres, de ses limites, de ses insuffisances, des

amenagements ou modifications souhaitables et la cons

cience de sa complementarite sans qu'il paraisse toutefois

possible d'aboutir a sa suppression, comme Ie suggerent
d'aucuns, dans un discours d'ailleurs nuance.

La criminologie doit donc tendre vers l'apprehension du

reel, avec ses elements positifs et negatifs. Elle devrait
eclairer Ie magistrat penaliste dans la pratique quoti
dienne, non pas en lui soufflant des solutions, mais en

Ie maintenant toujours conscient de la complexite des

problemes qu'il aborde. Apportant de l'air frais, ou

mieux, de l'air nouveau, elle doit l'obliger a remettre

regulierement ces problemes en question.
Les faits incitent d'ailleurs toujours Ie magistrat

penaliste a la modestie, car son action s'exerce directement
sur l'homme dont les reactions sont rarement semblables.

Presque chaque decision en matiere penale est une experience
dont les resultats ne se reveleront que plus tard. Aussi
assistons-nous dans ce domaine a des evolutions d'idees et

a des changements de conceptions assez frequents.
Pour Ie professeur Leon CORNIL, son principal promoteur,

l'Ecole des Sciences Criminologiques s'adressait surtout
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aux membres de la magistrature et du barreau. Destinee
a grouper tous ceux dont les preoccupations scientifiques
sont ouvertes vers les questions penales et I>enitentiaires,
elle devait s'efforcer de developper les recherches et

etre "un puissant element de progres par son souci d'assu
rer la confrontation constante des resultats de la specu
lation theorique avec les donnees de 1a pratique".
Qu'a apporte et que peut apporter la criminologie au

magistrat penaliste ?
Je crois qu'il faut admettre qu'elle permet plus d'une

fois d'avoir une meil1eure connaissance de l'homme qui
doit etre juge. Mais est-ce a dire qu'il sera possible de
lui app1iquer la mesure la plus adequate? Parfois, peut
etre, mais pas toujours. Et encore faut-il s'entendre sur

Ie sens de l'expression "mesure la plus adequate".
En relation avec une meilleure connaissance de la per

sonnalite du delinquant est apparue la necessite d'etendre
et de diversifier la gamme des mesures penales. Des reali
sations importantes ont eu lieu ces deux ou trois dernieres
decennies. II n'empeche qu'en Belgique l'arsenal des sanc

tions pourrait encore etre augmente par l'introduction soit
de l'interdicti'on professionnelle prevue comme sanction

principale, quand l'infraction a ete commise par abus de
la profession ou de violation grave de ses devoirs ou de
ses usages normaux, so it du travail au service de la com

munaute ou, suivant l'expression de la legislation fran
caise, du travail d'interet general non renumere.

Et les indications de politique criminelle? Elles sont

encore peu nombreuses.
Pour donner aux magistrats responsables de cette politi

que, un instrument valable d'evaluation de la criminalite,
un groupe de specialistes de plusieurs universites belges,
reunis a l'initiation du Centre national de criminologie,
s'est penche sur la reforme de la statistique criminelle.

J'espere qu'il pourra aboutir a des propositions utiles,
si des conceptions plus particularistes ne ralentissent

pas ou n'entravent pas ses travaux.

Le probleme des interactions au sein du systeme de

justice penale fera l'objet de la dix-septieme conference
de recherches criminologiques organisee par Ie Conseil de

l'Europe les 26 et 27 novembre 1986. Les plans des quatre
rapports qui seront presentes montrent l'acheminement
d'une affaire depuis les constatations de la police
jusqu'a l'execution de la sanction eventuelle, en passant
par Ie ministere public et Ie juge. Un grand nombre
d'affaires sont classees sans suite pour divers motifs -
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auteur non identifie, absence d'infraction, charges insuf
fisantes - et, en outre, dans les legislations qui ont

adopte Ie systeme de l'opportunite, parce que les poursuites
sont consid�rees comme inopportunes. Le Centre national
de criminologie procede a une etude comparative dans quel
ques parquets aux fins de mieux cerner les motifs et les
raisons des classements sans suite.

Voila quelques domaines dans lesquels la criminologie peut
utilement eclairer Ie magistrat penal.

Je suis certain que les rapporteurs braqueront leurs

projecteurs sur bien d'autres matieres.
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RESUME

La justice penale et la demarche criminologique ne peuvent etre analysees
a un marne niveau. La premiere vise a faire respecter un certain nombre
de normes sociales alors que la seconde est principalement orientee vers

une recherche. Dans Ie contexte de 'crise' dans leQuel se trouve la

justice penale d'aujourd'hui, la demarche criminologique peut apporter
une contribution essentielle, qu'il s'agisse de la strategie de la justice
ou de son administration. Encore est-il necessaire de determiner les
informations qui peuvent etre prioritaires pour Ie fonctionnement de la
justice. II est egalement indispensable de favoriser les canaux de
communication entre criminologues et responsables de la justice. On ne

peut toutefois se dissimuler les obstacles qui existent en la matiere et,
il est permis de se demander si certains pourront etre leves, par la
seule amelioration des communications entre la justice penale et la
criminologie.
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La justice penale a, dans tous les Etats modernes, des
missions biens definies. Suivant un scenario classique,
a peu pres unanimement admis, elle est, d'abord presumee
veiller au respect des valeurs dominantes de la societe;
elle est, ensuite, chargee, a plus court terme, de main
tenir La criminaLite a un niveau tolerable pour l'ordre
et la moralite publiques. Rendre la justice etant, en

general, une fonction de l'Etat, les divers organes judi
ciaires relevent des institutions publiques. Naturellement,
la realite peut etre, plus ou moins, conforme a ce scenario,
suivant Ie degre de developpement ou, la culture de l'Etat
en cause. La justice publique est, en effet, Ie produit
d'une assez lente evolution historique, encore inegale
selon les Etats.

Face a ce qu'on peut ainsi appeler, la 'Justice

Institution', la criminologie apparait de nature radica
lement differente. On entend par la, un ensemble de
connaissances et de recherches, rassemblees depuis un

siecle - principalement en Europe et sur Ie continent Nord
Americain - sur Ie crime, les diverses formes dedelinquance,
les caracteristiques et la personnalite des criminels;
mais aussi sur Ie fonctionnement des differents systemes
de justice penale. La criminologie ne participe pas
directement a ce fonctionnement. En effet, alors que la

justice penale a pour vocation d'assurer Ie respect des
normes sociales, la demarche criminologique se situe,
elle, au niveau de l'observation, de la reflexion et de
la recherche scientifigue. Elle tend, par suite, a une

objectivite et, a une neutralite, antinomiques avec toute

fonction normative. De telle sorte que, Ie criminologue -

dans sa recherche tout au moins - va s'efforcer de conserver

une independance, necessaire, vis a vis de la justice
instituion; ce qui n'est pas toujours aise, en depit de la

separation fonctionnelle de la criminologie et de cette

justice-institution.
En revanche, on doit rappeler que, la demarche cr1m1no

logique n'est pas entravee par Ie contexte juridigue de

chague droit national mais, s'enrichit, au contraire, de

l'apport de diverses sciences sociales en raison de son

caractere multidisciplinaire (demographie, sociologie,
etc ... ).
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Cette prem1ere observation, qui a le merite de souligner
que justice penale et criminologie ne peuvent etre analysees
a un meme niveau, doit s'accompagner d'une deuxieme obser
vation.

Tous les systemes de justice penale remplissent une

fonction comparable. En revanche, la criminologie n'est

pas une. II existe des approches tres diverses de la

criminalite, consideree comme un fait social, suivant
notamment le courant de pensee auquel on se refere (crimi
nologie generale, marxisteL radicale, etc ... ); il en

resulte,- notamment, que la demarche criminologique peut
conduire, tantot a cautionner la justice penale existante,
tantot a en contester les procedures et l'organisation, ou

bien a contribuer a leur reforme. Gette utilisation de la
recherche criminologique est la consequence d'une certaine

strategie dans la recherche ou, d'options ideologiques.
De telle sorte que - et ceci est une observation essentiel
le - s'interroger sur la contribution que peut apporter la

criminologie a la justice penale, invite par la meme, a
des reponses nuancees, suivant le courant criminologique
dominant auquel on va se referer, pour repondre.

Une troisieme observation preliminaire nous paraitt enfin
devoir s'imposer. Si lion s'interroge aujourd'hui sur

la contribution que peut apporter la criminologie a la

justice penale, c'est principalement parce que cette

derniere ne remplit plus, de maniere satisfaisante, les
missions qui sont les siennes.

11 est constant que les defis que lance la criminalite
a l'ordre social, sont devenus une preoccupation politique
pour les pouvoirs publics et, un sujet d'inquietude pour
les populations. Meme si l'on peut penser que la societe
actuelle n'est, ni plus ni moins violente que celles qui
l'ont precedee (1), il n'en demeure pas moins qu'il existe,
en particulier dans les societes occidentales depuis
plusieurs arinees deja, un defaut d'adaptation des ripostes
de la justice penale a certaines manifestations de la
criminalite actuelle. La justice penale n'apparait plus
toujours $uffisante pour assurer la securite des personnes
et des biens. On a d'ailleurs analyse, longuement ce

qu'il est convenu d'appeler la 'crise de la justice penale'
(2). On doit rappeler, a ce propos, que la demarche

criminoiogique est nee� precisement, a l'occasion-d'une
precedente crise de la justice penale, qualifiee a l'epoque
de 'Krach de la repression' (3). G'est dire que Ie role
de la criminologie peut se reveler positif pour la justice
penale.
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Compte tenu de ces observations preliminaires, le theme

propose appelle deux interrogations :

- Que peut apporter la criminologie a la justice penale ?
- Quels canaux de communication peuvent exister entre

criminologues et responsables de la justice penale ?

1. LA CONTRIBUTION DE LA CRIMINOLOGIE A LA JUSTICE
PENALE

Ce qu'on appelle couramment la justice penale, correspond
non seulement a un certain nombre d'organes mais egalement
a un processus, plus ou moins reparti dans le temps,
mettant en jeu ces divers organes. Ce sont d'abord les
differents services de police, charges de la constatation
des crimes et delits, de la recherche et de l'arrestation
des delinquants. Ce s�nt, en second lieu, 1es autorites
de poursuite, les parquets, ainsi que 1es cours et tribunaux

charges d'apprecier la culpabilite et la responsabilite
des de1inquants et, de leur app1iquer eventue11ement une

mesure pena1e. Ce s�nt, enfin 1es diverses 'agences'
chargees de la mise en oeuvre de ces mesures penales et

notamment les services penitentiaires. Mais on doit aussi

mentionner, a cote de ces divers organes, 1es services

responsables de l'e1aboration de 1a po1itique criminelle.
De telle sorte, qu'en rea1ite, 1a notion de justice penale
doit etre apprehendee, dans une perspective dynamique, �
la fois au niveau de sa strategie (po1itigue criminelle)
et, de sa mise en oeuvre (administration de 1a justice).

C'est aces deux niveaux qu'une contribution plus
importante de 1a crimino1ogie pourrait, des lors, se

reveler utile.

a. La strategie de la justice penale

Il est notoire que 1a politique criminelle (4), c'est-a
dire l'ensemb1e des procedes par 1esque1s 1a societe·

organise 1es ripostes aux defis de 1a crimina1ite, n'est
generalement pas elaboree, uniquement sur 1a base de
donnees de nature criminologique. De l'avis general de

penalistes, "Dans tous les Etats developpes, cette poli
tique n'est que rarement, pour ne pas dire, jamais batie
sur des bases entierement neuves. Le plus souvent, on

modifie tout en ame1iorant, espere-t-on, ce qui existe
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deja et qui a fait ses preuves pendant un certain temps.
Cette adaptation de la politique (criminelle) tend a
se faire au coup par coup pour repondre a des exigences
pressantes dans un secteur donne ou pour concretiser

quelque idee prometteuse" (5).
Ce sont, en effet, des considerations d'opportunite -

politique, economique ou financiere - qui ont, le plus
souvent, davantage d'influence sur les decideurs que, les
resultats de recherches ou, les avis d'experts. De telle
sorte que face aux evolutions souvent inattendues de la

criminalite, on a vu se developper des 'criminalisations'
ou des 'decriminalisations' hatives voire, ce que l'on
a qualifie de 'legislation de panique' (TAPPAN).

En outre, le cout des mesures penales preoccupe de

plus en plus les gouvernements, qui s'interrogent sur

l'efficacite reelle de ces mesures.

L'application des resultats de la recherche crimino

logique a la politique criminelle est une question qui
interesse, aujourd'hui les administrateurs penaux, soucieux
de renouveler la legislation penale et la politique crimi
nelle. Le Conseil de l'Europe a consacre, en 1970, des
travaux importants a cette question, car "les decisions
de politique ont toutes chances d'etres moins arbitraires
si l'on attend et si l'on utilise les resultats de la

recherche, a-t-on souligne a cette occasion" (6). Cependant
"la recherche demande du temps et les decisions doivent
etre prises quand les circonstances l'exigent; et il n'est
pas rare que les resultats de la recherche arrivent trop
tard". De meme a-t-on observe que souvent (7) "un monde

separe le bureau climatise, bien ordonne, informatise
du chercheur et les conditions de surpeuplement, de laideur
et de salete dans lesquelles le policier, Ie juge ou Ie

gardien de prison, doivent travailler".
Ces difficultes sont aussi reelles, s'agissant de

l'administration de la justice.

Face aux nouvelles evolutions de la criminalite, on doit
noter egalement que les gouvernements ont eu tendance,
depuis une vingtaine d'annees, a mieux s'informer sur.les

problemes de la delinquance en reunissant de grandes com

missions d'experts, dans lesquelles les criminologues ont

eu leur place.
On peut donc dire que si, la criminologie n'est pas

associee, le plus souvent a l'elaboration de la politique
criminelle, elle n'en est pas aujourd'hui totalement
ecartee. Ses avis sont meme parfois pris en consideration,
ainsi que le resultat de ses recherches. Sur ce dernier
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point, la situation peut etre plus favorable lorsqu'il
existe, comme dans certains Etats, des services de recherche

integres dans les structures responsables de l'elaboration
de la politique criminelle. En revanche l'independance
scientifique de ces services est, parfois, mise en doute.

11 n'en demeure pas moins que le decalage existant, le

plus souvent, entre le moment ou le besoin de recherche,
se manifeste; c'est-a-dire l'elaboration d'un projet de
reforme de la legislation penale et, le resultat de cette

recherche, est generalement un handicap pour son utili
sation. Nous vivons un temps ou, le plus souvent, les

ripostes a une situation donnee doivent etre, avant tout,
rapides. Sur ce point la serenite du chercheur s'accorde
mal avec l'impatience du responsable de la politique
criminelle soumis aux pressions de l'opinion publique.
On doit aussi constater, notamment apres les travaux des

grandes commissions d'enquete sur le crime, que si un

stock important d'informations a ete reuni dans differents
domaines, tout n'a pas ete utilement exploite, comme on

pouvait l'esperer, compte tenu des moyens mis en oeuvre.

b. L'adrninistration de la justice penale

L'administration de la justice penale pose avec acuite la

question de la nature exacte des informations qui peuvent
interesser les divers organes de la justice penale. En

effet, les modes d'intervention de cette derniere exigent,
le plus souvent, davantage de donnees concretes que des

speculations abstraites. 11 ne faudrait pas en conclure -

un peu hativement -

que la demarche criminologique n'a
pas un caractere concreto En revanche, il n'est pas douteux

que la difference de methode existant, par hypothese, entre

la recherche scientifique et la gestion de la criminalite

par la justice penale et, eventuellement diverses agences
de prevention, pose une question d'adaptation des resultats
de la recherche aux besoins des divers organes de la jus
tice penale. Crest la une question essentielle. "Loin
d'etre l'apanage des seuls hommes de science, reclus dans
leur laboratoire, les connaissances criminologiques doivent
etre eprouvees par le feu de l'action. Rien ne remplace
l'evalutation objective, scientifique, des effets de mesures

de protection sociale, quelle que so it la philosophie penale
ou morale qui l'inspire. Nos Cours protegent-elles l'ordre

public? Nos polices previennent-elles la criminalite ?
La repriment-elles efficacement? Nos prisons et nos
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maisons de reforme pour jeunes resociaiisent-elles les
detenus? Nos moyens de communication de masse orientent
ils les gens vers les conduites deviantes ou conformistes ?
Ce sont la autant de questions dont les reponses relevent
de la science" (8).

La recherche evaluative appliquee a la politique sociale,
telle qu'elle a ete largement pratiquee dans les annees
soixente aux U.S.A. en depit de grandes difficultes d'ordre

methodologique, apporte souvent des reponses a ces interro

gations. La recherche evaluative est devenue un instrument

indispensable d'une administration de plus en plus inter
ventionniste (Rapport COLEMAN - 1966) et, a prouve son

utilite pour la justice penale.

En depit des critiques souvent violentes, dont est l'objet
la criminologie, parfois qualifiee de 'medecine de Moliere'
ou de 'science fiction' (9), on ne peut enfin contester

que celle-ci, depuis plus d'un demi-siecle, a appele
l'attention des responsables de la justice penale sur deS

problemes essentiels de l'evolution de la delinquance dans
la societe moderne, tels que la criminalite en col blanc,
les effets de changement social sur la criminalite, la

victimisation, l'influence des institutions penales sur

les tendances de la criminalite, le recidivisme, etc ...

11 est desormais notoire, grace a la criminologie, que la

delinquance se transforme avec les structures politiques,
le developpement economique et l'evolution des moeurs. La
concentration des delinquants dans les zones urbaines,
depuis les revolutions industrielles commencees au XIXeme

siecle, temoigne du fait que la criminalite est, aussi,
une consequence de l'urbanisation. De meme la demographie
influe sur le volume de la delinquance. Enfin, force est

d'admettre que l'amelioration des conditions de vie et les

progres de la technologie s'accompagnent d'une aggravation
de la criminalite, a l'inverse de ce que l'on esperait au

siecle dernier.

Pourtant, il est vrai, nous ne disposons pas de "donnees
irrefutables sur la causalite en matiere criminelle et des

moyens adequats permettant de traduire dans un programme
d'action les connaissances theoriques" (SUTHERLAND). Mais,
en realite "le probleme est d'admettre que le crime ne peut
etre supprime et que la tache de la criminologie n'est pas
de decouvrir toutes les causes de la delinquance, mais de
donner aux gouvernements les moyens d'une politique crimi
nelle qui permette de reduire la criminalite a un niveau

que je pourrais dire raisonnable" (10).
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Si la criminologie n'est pas en mesure de maitriser -

pas davantage que d ' autres disciplines - Le changement
social et Ie crime, elle peut, en revanche, apporter une

contribution essentielle au fonctionnement de la justice
penale.

2. LES CANAUX DE COMMUNICATION ENTRE CRIMINOLOGUES
ET RESPONSABLES DE LA JUSTICE PENALE

C'est un aspect decisif que celui des communications entre

criminologues et responsables de la justice penale ou, si
l'on prefere, les moyens d'utiliser les resultats de la
recherche dans la prise de decision, s'agissant de la

justice penale. La question a deja fait l'objet de nom

breuses etudes notamment par l'U.N.S.D.R.I. de Rome (1975)
et d'autres organismes, ainsi que Ie Conseil de l'Europe.
Le plus souvent les rapports entre criminologues et l'ad
ministration de la justice penale sont analyses en termes

negatifs. lIs se caracterisent principalement par l'in
comprehension, la mefiance et la resistance, tant a l'egard
des chercheurs qu'a l'egard de l'apport possible de leurs
travaux a l'administration de la justice. Les raisons en

sont diverses et, nous en retiendrons principalement trois

D'abord la mefiance reciproque qui s'etablit entre l'ideo

logie reformiste des chercheurs et celIe, plus conservatrice
de l'administration.

On deplore souvent Ie conservatisme de la justice penale.
Mais si la police est chargee de maintenir l'ordre public
est-il raisonnable de s'attendre de sa part a une analyse
critique de la situation qu'elle a pour mission de resoudre?
Si la magistrature est chargee d'evaluer Ie degre de respon
sabilite morale de l'accuse dont on lui reproche de ne pas
suffisamment tenir compte de l'influence de l'environnement
socio-culturel de l'individu? Si l'administration des

prisons est chargee de veiller a ce que les detenus qui
lui sont confies ne s'evadent pas, doit-on egalement atten

dre d'elle la promotion de methodes complexes et audacieuses
de traitement? La finalite du systeme penal est orientee,
par hypothese, vers un certain conservatisme, dont il faut
tenir compte et, l'on peut se demander si Ie fait de heurter
de front (comme Ie font certains chercheurs), ce conserva

tisme releve d'une tactique efficace.
On peut regretter, sur ce point, que dans de nombreux

pays l'universite ne facilite pas de telles communications.
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Des magistrats ou administrateurs mieux formes a la pratique
des sciences sociales pourraient favoriser, a l'evidence,
un dialogue plus aise entre criminologues et responsables
de la justice penale. Ainsi qu'on l'a deja souligne, le
fait que l'administration de la justice dispose, en son

sein, de services de recherche propres permet, egalement,
un dialogue plus fructueux.

11 faut souligner, en second lieu, la prise en consideration
necessaire des reactions de l'opinion publigue face a
l'insecurite resultant de la delinquance. On n'a pas assez

souligne, a notre sens, le fosse qui separe la peur du

crime, telle qu'elle est ressentie par l'opinion publique
et la tolerance a l'egard des criminels preconisee par
une fraction, minoritaire, liberale de la population.

Les attitudes et la politique des responsables de la

justice penale sont necessairement conditionnees par les
reactions de l'opinion publique majoritaire, davantage que
par les perspectives souvent hasardeuses que peut offrir
la recherche. On peut meme se demander si les chercheurs,
en se faisant les porte-parole de reformes qui inspirent
la mefiance ne sont pas per�us comme les representants
d'un groupe de pression qui cherche a attenter aux prero
gatives de l'administration. La recherche criminologique
apparait, dans cette perspective, davantage comme un affai
blissement de la justice penale que comme une amelioration
de son fonctionnement. Ainsi responsables de la justice
penale et, criminologues, risquent-ils davantage un affron

tement, qu'ils n'etablissent un dialogue.

On ne peut negliger, en troisieme lieu, que de nombreux
travaux de recherche ont une portee pratigue limitee. Les

scientifiques cherchent souvent davantage a formuler des
theories qu'a en verifier la validite a l'epreuve des
realites. Marvin WOLFGANG (1976) a observe que moins de
50 % des publications criminologiques, de 1945 a 1972,
fournissaient des donnees concretes a l'appui de theories,
comme base d'elaboration de la politique criminelle. En

outre, chaque specialiste a, le plus souvent, des habitudes
tenaces qui Ie conduisent a ne voir que sa discipline et

sa methodologie; il en resulte que l'approche multidisci

plinaire demeure trop souvent, au niveau des intentions.
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3. LES OBSTACLES DANS LA COMMUNICATION ENTRE
CRIMINOLOGUES ET RESPONSABLES DE LA JUSTICE
PENALE

II nlest pas douteux - en resume - que la recherche cr�m�

nologique actuelle serait en mesure de fournir aux respon
sables de la justice penale - qu'il s'agisse de l'elabora
tion de la politique criminelle ou, de l'administration de
la justice - des informations permettant de rnieux comprendre
les forces et les faiblesses de la crirninalite ainsi que
d'arneliorer le fonctionnernent des divers organes de jus
tice. Ce sont principalement les obstacles tenant aux

difficultes de communication entre criminologues et

responsables de la justice penale qui entravent l'exploi
tation de ces informations. Toutefois, se borner a
souhaiter une amelioration de ces communications releve
du 'wishfull thinking I

et, se revele sans consequences
pratiques. On ne peut negliger Ie fait que ces difficultes
de communication et, une certaine ideologie propre aux

chercheurs orientent souvent la recherche dans des voies

qui la rendent peu utilisable par ceux qui ont pour mission
d'assurer Ie fonctionnement des differentes agences penales.
On doit, enfin, se demander si lion ne se heurte pas, sur

ce point, a un obstacle difficilement surmontable. Ainsi

qulon l'a souligne au debut, la recherche poursuit des
buts et exige Ie recours a une methodologie qui sont etran

gers aux missions de Ia justice penale. On objectera que
la liaison entre la recherche et l'action ne sont pas
necessairement antinomiques et, la recherche dans le
secteur industriel ou medical en offre, depuis longtemps,
des illustrations.

Toutefois, l'originalite, dans le domaine de la justice
penale, tient au fait que cette derniere ne repose pas
uniquement sur des postulats d'organisation, d'efficacite
ou de rentabilite mais egalement sur un certain nombre de
'valeurs' qui en legitiment l'existence. De telle sorte

qulon a pu souligner que "la pretention de la criminologie
traditionnelle de fournir une theorie des causes de la
criminalite nlest pas justifiee du point de vue episte
mologique. Une recherche des causes nlest pas applicable
a des objets definis par des normes, des conventions ou

des evaluations sociales et institutionnelles" (11).
Neanmoins, cette realite n'interdit pas le recours a la

recherche, operationnelle et evaluative dans le fonction
nement de la justice penale, dont on connait deja des

exemples (12). Des lors les perspectives de contribution
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de la recherche criminologique au fonctionnement de la

justice penale ne sont pas negatives. Mais ceci supose
une volonte politique de la part des responsables de la

justice, qui n'ont pas toujours per9u l'utilite de la
recherche et, par suite, ne voient pas l'interet de favo
riser des investissements - peut-etre onereux - dans ce

domaine. II faut ajouter, pour conclure, que, dans Ie vecu

professionnel de la majorite de ceux qui sont les acteurs
de cette justice (policiers, juges, directeurs de prison,
travailleurs sociaux) la recherche criminologique est,
presque toujours, eloignee de leurs preoccupations quoti
diennes et, qu'il serait necessaire qu'ils en per90ivent
d'abord l'utilite pour que s'impose sa necessite aux

responsables de la justice penale.
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Est-il adequat de dire qu'il existe des criminologies et

non pas une criminologie ou meme, pour etre plus precis,
des criminologies cliniques et non pas une criminologie
clinique, dans Ie sens ou, selon les orientations prises,
nous nous trouvons engages dans des manieres differentes
de poser les problematiques ?

Certaines de celles-ci s'integrent avec plus ou moins
de bonheur dans les solutions penales telles qu'elles
sont definies. Ce sont les criminologies du passage a

l'acte, avec les notions de dangerosite et de personnalite
criminelle, axees essentiellement sur Ie delinquant pris
comme individualite. D'autres, plus proches d'une pers
pective systemique, ou plus proche egalement d'une concep
tion du delinquant comme 'acteur social' dans son proces
et non comme objet de science ou comme objet de punition,
s'integrent mal dans les perspectives qui sont celles du

systeme penal, ou du moins dans ce que celui-ci parait
impliquer. Nous nous trouvons des lors dans cette deuxieme

alternative, devant une mise en cause, ou plus exactement,
devant un questionnement fort different de celui qui a

caracterise les criminologies du premier type.
C'est une telle question que nous voudrions aborder

dans ces pages. Afin de rester Ie plus concret et le plus
precis possible, nous avons limite le champ de nos refe
rences a un ouvrage qui nous parait representatif des

perspectives actuelles, tout particulierement pour les

penalistes puisque le theme central est celui de la peine.
11 s'agit de l'etude collective qui vient de paraitre
dans une collection de l'Universite de Bruxelles sous la
direction de Foulek RINGELHEIM : Punir mon beau souci (1).
Nous ne visons nullement a faire une analyse de cet ouvrage.
Plus simplement, nous prendrons tres librement les textes

qui nous permettent de faire comprendre notre raisonnement.

Cette contribution pourrait s'articuler autour de trois

points :

1. Pour la plupart des penalistes, la criminologie nous

renvoie a une interpretation psychologique ou psycho
pathologique du passage a l'acte et de la personnalite du

delinquant. Tout se passe comme si toute autre perspec
tive etait obliteree, de sorte que Ie debat principal
reste celui qui fut pose par les positivistes italiens et
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que FOUCAULT, dans son ouvrage 'Surveiller et punir' (2),
a en quelque sorte reactualise.
2. Cette occultation nous parait etroitement liee au fait

que le probleme penal se pose en termes de pouvoir et de
relations de pouvoir. Dans cette perspective, la notion
de peine nous refere au droit de punir considere comme

maniere de defendre les valeurs sociales; elle nous refere
aussi a ce rouage important que constitue la culpabilite
comme levier possible de reinsertion dans Ie groupe. De

quelle maniere ces realites prennent-elles place dans les
diverses problematiques criminologiques? OU et comment

s'operent les clivages ?
3. Toutes proportions gardees, les instances penales
devraient etre considerees au meme titre que les instances

scolaires, ou d'autres instances du meme genre. Faire une

telle comparaison paraitra sans doute discutable. Nous
verrons cependant que ce troisieme point emerge tout natu

rellement des deux premiers, et que des conclusions pour
raient en etre tirees.

1. LES PENALISTES CONSIDERENT ESSENTIELLEMENT LA
CRIMINOLOGIE COMME INVESTIGATION DE LA
PERSONNALITE DU DELINQUANT ET COMME EXPLICATION
DU PASSAGE A L'ACTE

Nous posons cette prem1ere affirmation parce qu'il nous

parait effectivement qu'une telle attitude est prise
spontanement par les penalistes prenant la parole; elle

correspond d'ailleurs a ce que pensent un certain nombre
de criminologues, et particulierement ceux qui se trouvent

engages dans une pratique.

1.1. Nous Ie voyons d'une maniere non-problematique et

presque accidentelle dans l'article de F. RIGAUX lorsqu'il
ecr i.t; que "les crimes et les del t t.s cont re les personnes
re90ivent aisement des explications de caractere crimino

logique parce que leur nature meme trahit quelque 'anorma
lite'. Ces explications sont beaucoup moins re9ues,

continue-t-il, a l'egard d'infractions c�ntre les biens.
Un voleur ou un escroc est guide par la volonte d'acquerir
des biens materiels, et sur ce point, il ne devie pas des

objectifs du corps social tout entier. II est des lors

plus difficilement accepte que l'auteur du fait culpeux
ait mis au service d'une intention aussi communement
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partagee une volonte defaillante ou une intelligence
deb i l.e" (p . 81).

Dans l'opinion re�ue, il apparait effectivement que la

criminologie nla d'autre role que de mettre en lumiere les
facteurs pathologiques ou encore, les motivations qui ne

correspondraient pas a celles qui sont naturellement

supposees pour des actes aisement explicables par Ie sens

commun (et des lors non-problematiques).

1.2. II s'agit la sans doute d'une reaction du sens commun

a laquelle F. RIGAUX fait reference, mais la criminologie
(meme ainsi con�ue) devient probleme pour Ie penaliste
a partir du moment ou il prend conscience que la maniere
de penser en termes causalistes s'impose d'une maniere

plus large a tous les comportements, comme Ie proposent
les positivistes italiens. Tout comportement (et plus
particulierement Ie comportement delinquant) est en effet
considere comme explicable par une pluralite de facteurs

qu'il importe de reperer et qui a la fois l'eclairent et

font apparaitre des possibilites d'en avoir la maitrise
et Ie controle : la sanction deviendra tout naturellement
Imesure de defense sociale' ou traitement. Ce fait cons

titue a la fois un acquis qui pourrait etre considerable,
mais egalement un danger en ce sens qu'apparait une

emprise possible de ce mode d'approche sur Ie raisonnement

penal.
Nous retrouvons cette ambivalence de sentiment chez

R. LALLEMAND lorsqu'il reconnait qulune perspective de
traitement est- liee a "une analyse plus fine et plus
eclairee de la criminalite", mais, par contre, qulun droit
de traitement que la societe (ou l'Etat) s'arrogerait ne

pourrait se comprendre "quia l'interieur dus syteme penal
et des garanties que celui-ci presente" (27 et sqq.).

Clest Ie danger que court Ie Droit penal et les droits
de la defense qui domine chez F. RINGELHEIM dans la mesure

ou cette perspective apparait comme infiniment plus perverse
du fait meme qu'elle desaxe la problematique juridique et

fait du psychologue et du psychiatre les veritables maitres
du jeu. "L'instance judiciaire, ecrit-il, devant laquelle
comparait l'inculpe se dedouble, une division du travail
s'instaure entre Ie juge a qui il incombe de dire la
verite de l'infraction, et Ie specialiste des maladies
de la personnalite a qui appartient Ie destin de l'inculpe"
(p. 373). L'inculpe se heurte a une instance difficilement
controlable dont les decisions frolent l'arbitraire
comment preciser ces troubles ou ces particularites de la
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personnalite et y lier des mesures de contraintes qui
soient determinees dans Ie temps ?

1.3. Quelles que soient les particularites des textes aux

quels nous nous sommes referes, nous voyons se degager
trois attitudes qui d'ailleurs se regroupent aut�ur d'une
meme perspective :

- celIe qui lie Ie domaine de la criminologie a une expli
cation de ce qui, au niveau des comportements, n'entre pas
dans Ie 'normalement comprehensible' et exige des lors un

supplement d'information;
- celIe qui admet quIa propos de n'importe quel comportement
delinquant, une meilleure comprehension pourrait etre

acquise en se referant a des explications scientifiques
de type causal ou a des mecanismes interreactionnels. Non
seulement la comprehension des faits serait meilleure,
mais la prise de decision plus adequate. Entrer dans cette

perspective n'aurait cependant de sens quIa l'interieur
des garanties donnees par Ie systeme penal. Neanmoins, la
rationalite de ce systeme n'apparait plus comme evidente,
si ce n'est au niveau des garanties formelles qu'il donne
aux inculpes. On parlerait ici, avec F. RINGELHEIM, de
la mauvaise conscience des juges;
- et finalement celIe qui, au-dela de cette mauvaise

conscience, voit principalement Ie danger de ce qui est

per9u comme transfert de competence ou de responsabilite,
et cela, tout particulierement dans une civilisation ou
toutes les decisions paraissent ne pouvoir se prendre que
sur arriere fond de justifications psychologiques ou

psychologisantes. Crest ici une distance prise et affirmee

par rapport a la criminologie, mais aussi prise de distance

ambigue parce qu'elle ne se veut pas un simple retour aux

principes classiques ou neo-classiques et axe ses argu
mentations sur les droits de la defense, ou plus largement,
les droits de l'homme.

Ces attitudes, ainsi brievement decrites, ne nous

paraissent pas nouvelles. Elles caracterisaient deja
les discours qui ont marque la naissance de la crimino

logie et avant cela, les premieres interventions des

psychiatres dans Ie debat penal, au debut du XIXe siecle.
Nous assistons au meme va-et-vient des positions prises.
S'il en est ainsi, crest nous semble-t-il, parce qu'un
certain nombre de presupposes sont restes identiques, et

ce, tant au niveau du droit penal que de la criminologie
ou du moins de la criminologie telle que se la representent
les penalistes. Lorsque nous affirmons qu'ils sont restes

identiques, ce n'est que tres partiellement vrai. On
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pourrait dire plus exactement que tous les changements
pourtant tres reels paraissent ne pouvoir etre pris en

compte faute de ce qu'on pourrait appeler un modele plus
large, dans lequel ils trouveraient sens.

2. L'INTERVENTION PENALE ET LES ROUAGES PSYCHO
LOGIQUES SUR LESQUELS ELLE REPOSE : PUNITION
INFLIGEE, VALEURS QU'IL IMPORTE DE DEFENDRE,
CULPABILITE

II va de soi que les penalistes refuseraient de dire que Ie

delinquant est un 'objet' et non un 'sujet' a punir. Sans

doute, est-ce vrai au niveau des principes. Mais au niveau
de la realite ?

A la lecture de plusieurs articles, nous voyons emerger,
a partir de raisonnements qui d'ailleurs varient, un certain
nombre d'arguments qui justifient Ie cadre general dans

lequel prend place un systeme de peine. Nous envisagerons
les trois notions mentionnees dans l'intitule de ce para
graphe et a partir des commentaires que lion peut en faire,
nous mettrons l'accent sur ce que pourrait etre une autre

problematique criminologique que celIe a laquelle il est

toujours fait allusion.

2.1. Le point de depart nous parait etre sans ambiguite :

"Ie droit penal a essentiellement pour fonction de proteger
la societe en punissant les auteurs d'actes prohibes quali
fies d'infraction" (RINGELHEIM, p. 357). Nous n'avons
nullement l'intention d'engager une discussion sur la
valeur respective de la peine, de la mesure de defense
sociale, ou d'une mesure de traitement ou de mesure de

s�rete, puisqu'on pourrait dire que celles-ci viseraient
aussi a proteger la societe. L'imperatif de 'protection'
apparait ici comme central.

Lorsque nous definissons Ie droit penal comme ayant
pour fonction de 'punir', cela signifie que nous nous

situons dans une perspective de pouvoir, ou que nous

prenons comme modele une relation de type dominant/domine
dans laquelle l'un subit Ie sort qui lui est inflige et

ou l'autre s'identifie au pouvoir qui lui est donne. Comme
Ie disent d'ailleurs plusieurs juristes, une telle relation
n'a rien d'extraordinaire : l'Etat est loin d'etre Ie seul
a imposer des attitudes autoritaires se traduisant par des

punitions et des peines. F. RIGAUX parle de l'autorite
des peres et des meres, l'autorite des maitres, les tech-
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niques d'exclusion prononcees par un jury, etc. (P. 83);
J. PARAIN-VIAL rappel Ie que les hommes ne peuvent vivre

que grace au pouvoir qu'ils exercent les uns sur les

autres, ces pouvoirs etant d'ailleurs benefiques dans la
mesure oil il n'y a pas "detournement de pouvoir" : "celui

qu'exerce les parents en nourissant, eduquant les enfants,
celui du corps enseignant en les instruisant, celui des
cadres et techniciens en organisant la production" (p. 63).

Ce qui nous parait interessant dans ces comparaisons
est que les instances penales sont mises sur Ie meme rang
que d'autres instances (parentales, scolaires, economiques)
que lion dit egalement susceptibles d'exercer un pouvoir
et qui effectivement l'exercent. Neanmoins, il faut
reconnaitre que celles-ci peuvent fort bien avoir d'autres
formes de relation, et que si pouvoir il y a, il ne se

manifeste pas necessairement par l'adoption d'un systeme
punitif. Cette adoption est Ie resultat d'un choix

susceptible d'etre discute et de faire l'objet d'une
evaluation. Se referer des lors aux manifestations
d'autres instances auxquelles les instances penales
pourraient etre comparees nous fait comprendre que, pour
celles-ci comme pour celles-Ia, adopter un systeme punitif
est Ie resultat d'un choix et non d'une necessite qui
s'imposerait. Choix qui s'expliquerait historiquement,
mais choix qui se discute. Ce fait introduit un certain

relativisme dans Ie bien fonde de cette solution. Dans Ie

cadre de l'enseignement, une methode autoritaire a egalement
paru la seule methode possible; ce qui ne veut pas dire

qu'elle n'ait· pas ses ,avantages et que 'dans certaines
circonstances precises, elle ne paraisse justifiee.

On pourrait sans doute repondre que comparaison n'est
pas raison, et qu'existent de nombreuses objections a
ainsi comparer instances penales a d'autres instances

ayant un certain pouvoir. Nous les verrons dans les

paragraphes qui suivent. Mais avant cela, il importe de
s'entendre sur Ie terme de'sanction et de differencier
ce qu'on pourrait appeler Ie jeu du principe de la realite

(la 'sanction' de la realite), et les sanctions punitives
dont Ie caractere autoritaire s'impose a travers l'ensemble
de ·la relation qui s'est etablie. Dans ce dernier cas,
existe une intervention de l'homme sur l'homme per�ue
comme reductrice et non Ie verdict d'une realite que lion
peut reconnaitre comme telle. C'est d'ailleurs la raison

pour laquelle, dans la litterature psychologique, la

punition, ou Ie diktat que lion impose ne semble pas etre
la meilleure solution pour resoudre durablement un conflit
car elle situe les protagonistes au niveau d'un rapport
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de force, dans lequel une solution est imposee, ce qui
suscite chez celui a qui on l'impose so it un sentiment

d'impuissance, soit encore une volonte de revanche. 11
est certain qu'un theme tel que celui-ci devrait etre

approfondi (3).

2.2. Une premiere objection que nous voudrions rencontrer

nous situe au niveau des valeurs sociales et de leur
defense. 11 apparait effectivement que le caractere
autoritaire de la regle penale vise essentiellement a

proteger les valeurs du groupe qui paraissent indispensables
pour que celui-ci puisse se maintenir. La sauvegarde des
valeurs justifie des lors cette intervention autoritaire
et ne pourrait admettre la mise en cause de ce qui fait
dans la plupart des cas l'objet d'une adhesion de la

majorite du groupe social.

2.2.1. Cette problematique generale que nous pourrions
appeler celle du 'Droit penal (protection des valeurs), ,

si elle peut apparaitre comme allant de soi, neglige dans

son application un fait essentiel.
Un extra it de l'entretien qu'a RINGELHEIM avec FOUCAULT

nous le fait voir clairement. Dans cet extrait la philo
sophe fran�ais pose une restriction a la citation de HEGEL

que lui propose RINGELHEIM (lien considerant en ce sens que
la peine contient son droit, on honore le criminel comme

un etre rationnel"); FOUCAULT repond en effet : "Je crois

que le droit penal fait partie du jeu social dans une

societe comme la notre, et qu'il n'y a pas a le masquer.
Cela veut dire que les individus qui font partie de cette

societe ont a se reconnaitre comme sujets de droit qui,
en tant que tels, sont suceptibles d'etre punis et chaties
s'ils enfreignent telle ou telle regle. 11 n'y a a cela,
je crois, rien de scandaleux. Mais c'est le devoir de
la societe de faire en sorte que les individus concrets

puissent effectivement se reconnaitre comme sujets de
droit" (C'est nous qui soulignons) (p. 45).

Et se reconnaitre comme sujets de droit, de tels droits
etant definis en relation avec les valeurs, c'est avoir

l'occasion, a travers les inter-relations vecues, de donner
aces valeurs un sens qui signifierait qu'effectivement, on

y participe au meme titre que les autres, qu'on y a, en

d'autres termes, acces, de telle sorte que leur sauvegarde
puisse effectivement constituer ou etre vecue comme droit.
C'est ici qu'apparaissent de nombreuses difficultes liees
a l'inegalite des acces aux valeurs a partir desquels les
droits sont reconnus (4). Nous entrons des lors dans une
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problematique differente de celIe que nous propose Ie

juriste : droit penal/protection des valeurs et qui nous

para it etre plus specifiquement criminologique : difference
d'acces aux valeurs/signification relative prise par la

regIe; non seulement signification relative, mais mise en

cause du respect de la regIe per9ue comme justifiee par
Ie sujet (non pas necessairement de la regIe elle-meme).

La transgression fera des lors l'objet d'une rationa

lisation, ou meme, sera susceptible d'acquerir une ratio
nalite. Crest a ce niveau que se pose, nous semble-t-il,
Ie probleme crucial. Des penalistes y font allusion, comme

F. TULKENS (p. 399 et sqq.). lIs se referent d'ailleurs
a une certaine criminologie qui n'est plus celle du passage
a l'acte, mais bien d'une criminologie axee sur les repre
sentations a partir desquelles les protagonistes en cause se

per90ivent et se definissent en rapport avec la position
qu'ils occupent. Une telle optique ne nie pas le role
d'eventuels facteurs causaux, mais les integre dans les in
terrelations qui ont cours entre (ces termes etant entendus
au sens large) ce que nous pourrions appeler les 'tenants'
de la regIe et les 'transgresseurs' (potentiels ou non) de
la regIe.

2.2.2. 11 faut en effet dire que, selon la maniere dont
les processus de socialisation se sont deroules, et surtout,
selon Ie cadre socio-culturel dans lequel celui-ci a pris
place, les valeurs sont vecues differemment, ou plus
exactement, Ie rapport aux valeurs et aux regles qui les
sous-tendent est different de celui suppose dans la proble
matique droit penal/protection des valeurs.

Au niveau criminologique, nous pourrions nous referer
a l'Ecole de Chicago, aux culturalistes comme A. COHEN,
CLOWARD et OHLIN, et dans la suite, a MATZA. Le probleme
ne nous para it pas tellement de savoir si les delinquants
ont un cadre de valeur different de celui des non

delinquants (theme sur lequel a porte une serie de travaux

critiques a l'egard des theories culturalistes) (5), mais
bien de constater que l'acces a la realisation de celles-ci
est en quelque sorte "obliteree par la difficulte ou

l'impossibilite dry parvenir (v. la notion de vulnerabilite
societale de L. WALGRAVE) et par Ie sentiment d'injustice
subie ressentie vis-a-vis de certains 'privilegies' dont
la reussite para it anormale par rapport aux possibilites
du citoyen moyen. On comprend que s'enclenche alors un

processus de rivalite mimetique (cf. les analyses de R.
GIRARD a l'interieur duquel Ie probleme des moyens legi
times/non legitimes perd son sens et qui se traduit par
une sous-estimation de la regIe par rapport a la satis-
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faction per�ue comrne legitime qui reside dans Ie fait de
manifester ses desirs d'une certaine maniere face a ce

tableau, deux solutions sont possibles : on pourrait
mettre l'accent sur une explication causale et considerer
l'individu comrne 'objet' ayant subi Ie jeu de facteurs

divers, ou encore comrne presentant des caracteristiques de

personnalite rendant le passage a l'acte probable. Nous

en resterons a la perspective qui a en quelque sorte ete

assignee a la psychologie criminelle : celIe de poser le

probleme de la delinquance en termes de differences indi
viduelles : en quoi les delinquants sont-ils differents
des non-delinquants, cette difference devant necessairement

expliquer l'infraction et l'infraction s'expliquant a
son tour par l'existence de cette difference (6).

Ou alors, et cette deuxieme eventualite nous parait
plus justifiee : prendre au serieux la proposition du

sociologue fran�ais MOSCOVICI, et ne plus considerer
l'individu comrne etant uniquement "le lieu de la reaction
a un stimulus, mais aussi un etre qui .accomplit un travail
des mises en ordre des donnees de son univers interieur
ou exterieur" (7). C'est-a-dire dans Ie cadre d'une

perspective congnitive, voir de quelle maniere un individu

integre la comprehension d'un phenomene dans la vue d'en
semble qu'il se constitue afin de parvenir a une certaine
coherence dans sa representation du monde et dans les

justifications qui en resultent d'agir de telle ou telle

maniere, ou de prendre par rapport au respect des regles
telle ou telle distance.

Cette maniere de poser Ie probleme est valable pour
tous les individus en interaction, c'est-a-dire les
'tenants' de la regIe comrne les 'transgresseurs' (virtuels
ou non). En effet, il ne nous parait plus legitime de
considerer a priori que la 'representation' des choses

quIa Ie delinquant est 'une representation viciee' a

laquelle s'opposerait la representation legale, qui serait

une representation juste ou correcte des choses. Crest
a ce niveau qu'une analyse complementaire nous parait
necessaire. Sans doute, la regIe, protectrice d'une
valeur, doit-elle etre affirmee. Mais cette affirmation

generale recouvre les differents sens qu'elle prend pour
ceux que nous avons appeles les 'tenants' de la regIe:
sly trouve inc Ius la prise en consideration de leurs
interets dans la mesure ou l'acces aux biens leur a ete

plus facile; sly trouve incluse egalement la valorisation
d'une certaine image de soi comrne personne respectable
et digne d'etre valorisee; egalement, en contrepartie,
une perspective devalorisante du transgresseur qui ne
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sera vu que comme transgresseur ou comme 'autre' dont le

point de vue n'est des lors pas recevable, ou recevable
dans la mesure ou il accepte a l'avance cette place de

'transgresseur' avec tout ce qu'elle suppose.
En d'autres termes, parmi les 'tenants' de la loi et

d'autre part, les 'transgresseurs' de la loi, nous avons

de part et d'autre, des systemes de representation qui
se sont organises en accord avec la situation particuliere
qui est ou qui etait la leur: avec bien sur l'existence
d'une dyssymetrie dans le rapport au niveau du pouvoir
qu'ont les uns et les autres.

En resume, nous dirons que ces considerations ne'nous

amenent pas a dire que dans la grande majorite des cas, la

regle penale n'aurait qu'une valeur relative, et qu'il
n'importerait pas qu'une 'instance' la 'defende'. Par

c�ntre, ceci nous oblige a reconnaitre que la defense
des valeurs est une attitude complexe qui implique un

retrait pris par rapport aux 'interets' de la collectivite
ou d'un groupe quelconque de cette collectivite, dont
le point de vue deviendrait injustement prevalent, et en

meme temps, une maniere de reconnaitre que le point de
vue du transgresseur n'est pas necessairement vicie du
seul fait qu'il est transgresseur. A ce niveau, la psycho
logie criminelle nous parait reprendre un sens.

2.3. Tout ce qui touche a la culpabilite nous parait poser
le meme type de probleme.

Nous avons egalement dans plusieurs articles de 'Punir
mon beau souc L", une reference au philosophe franc;ais
P. RlCOEUR, avec lequel, au niveau des generalites, nous

ne pourrions pas ne pas etre d'accord. "Au fond, le

repentir, c'est la prise en charge par l'homme lui-meme
de son amendement, comme la cu1pabilite, c'est 1a prise
en charge de sa faute" (cite par F. RlNGELHElM, p. 375).
lci encore, un extra it de l'entretien avec FOUCAULT nous

montre 1'ambiguite de cette affirmation 1orsqu'i1 s'agit
de 1'app1iquer a la rea1ite sociale et interrelationnelle

que constitue la delinquance, ou la transgression des
normes. A la question de F. RlNGELHElM: "Peut-on concevoir
une societe qui serait exoneree de tout sentiment de

cu1pabilite ?", FOUCAULT repond : "Je ne crois pas que 1a

question so it de savoir si une societe peut fonctionner
sans culpabilite, mais si 1a societe peut faire fonctionner
la culpabilite comme un principe organisateur et fondateur
d'un droit. Et c'est la ou la question devient difficile"
(P. 44).
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Le Dr. DE GREEFF ecrit dans un de ses ouvrages que,
dans le domaine penal,la responsabilite etait ce par quoi
la societe prenait barre sur llindividu. Ceci nous parait
egalement vrai pour la culpabilite. Prendre barre, clest
a-dire, avoir prise sur lui. Ce qui ne veut pas dire que
la responsabilite ou la culpabilite ne constituent pas
des elements essentiels dans nos rapports aux autres.

11 faut neanmoins reconnaitre que le sentiment de

culpabilite ne peut pas prendre sens chez un individu qui
slest progressivement constitue a partir dlune attitude
defensive a llegard dlun milieu per�u comme reducteur et

imperatif ou comme une jungle dans laquelle il importait
de se defendre. Cette maniere de definir une situation
rend improbable llapparition.de la culpabilite ou la rend
sans portee reelle. Tout se passe, pour le sujet, comme

slil importait de reconnaitre dlabord cette situation a

partir de laquelle ses divers comportements slordonnent
pour que la notion de culpabilite prenne sens. Nous avons

pu en faire la constatation des nos premiers rapports
avec les delinquants (8).

11 ne nous para it des lors pas legitime de tirer dlune
telle constatation, des conclusions du genre : insensible
a toute culpabilite, ininfluen�able, avant de restituer
le sujet dans llensemble des mecanismes auxquels il a dfi
faire face, et des justifications qui se sont trouvees
a sa portee. Le probleme ne fut-il pas du meme ordre pour
ces magistrats fran�ais dont la presse a parle, ces derniers
mois, et qui maintinrent en prison durant pres dlun an et

avec une certaine legerete, des inculpes innocents?
Leurs reactions a llegard des journalistes ont pu

paraitre etonnantes. Elles etaient essentiellement defen
sives et justificatrices, et lion ne trouvait pas non plus
trace de culpabilite.

3. CONCLUSIONS

Nous pourrions tirer un certain nombre de conclusions.

3.1. Le veritable debat tel que nous llavons pose, en

criminologie, ne se situe pas au niveau du droit penal et

du respect des droits de llhomme par opposition aux

mesures de traitement axees sur une psychologisation ou

une psychiatrisation abusive du comportement. Ce debat

existe, mais ce nlest pas uniquement a llinterieur de
celui-ci que se situe la problematique criminologique.
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3.2. Maintenir Ie debat a ce niveau, crest en meme temps
figer la position des penalistes dans l'affirmation de

principes qui, s'ils se defendent au niveau general,
enclenchent et accentuent dans la plupart des cas la

rupture entre Ie groupe social et ses deviants. Crest
en meme temps clicher la position des criminologues.

Pour les penalistes il risque d'en etre ainsi parce que:
- la notion de peine ou de punition (si on se refere aux

punitions infligees dans les familIes, par les parents)
est plus nettement en relation avec une augmentation du

comportement delinquant qu'avec sa diminution (9).;
-

que les notions de valeurs et de culpabilite ne peuvent
etre utilisees independamment de la maniere dont les
valeurs et la culpabilite sont effectivement vecues.
Crest a l'interieur de ce rapport entre les 'tenants' et

la regIe et les 'transgresseurs' que prend place une

certaine problematique criminologique.

3.3. Dans Ie cadre du proces penal, apparait comme utile
l'etablissement d'une cesure au niveau d'une declaration
de culpabilite (proposition de J. VERHAEGEN, p. 172) :

d'une part, la reaffirmation de la loi au sens ou un fait
indesirable qualifie infraction a ete commis. On pourrait
tout aussi bien dire un fait problematique considere par
Ie code comme infraction.

D'autre part, la discussion de la culpabilite mettant

plus particulierement l'accent sur les dommages qui resul
tent de l'acte, et la prise en consideration, sans a priori,
des differents points de vue en cause, pour aboutir a un

constat.

3.4. II parait d'autre part evident que les affaires penales
ne constituent pas un ensemble homogene. Ph. ROBERT Ie
montre clairement (p. 281) comme d'ailleurs 1. HULSMAN au

cours de toute sa demonstration (p. 247 et sqq.).
Chacune de ces zones doit pouvoir etre prise selon les

logiques propres qui y ont cours. Le probleme qui se

pose est celui de savoir si l'objectif essentiel est de

'punir' (ce qui pourrait s'appliquer dans tous les cas)
ou de resoudre les problemes qui se posent en tenant

compte des injustices, des dommages, et des necessites
de la vie sociale. Le principe qui prevaudrait serait ici
Ie principe de realite.

3.5. Dans tous les cas, les protagonistes, dont Ie delin

quant, apparaitraient plus nettement comme acteurs sociaux

ayant a resoudre des difficultes nees d'une pluralite de
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comportements en interaction, ainsi que de la manlere dont
ces comportements ont ete spontanement definis.

Neanmoins, etant donne les differents types de delin

quance, ces difficultes pourraient presenter des caracte

ristiques differentes qui rendraient difficiles l'adoption
d'un modele unique. Les diverses solutions, neanmoins, ne

seraient pas d'un ordre different de celles que lIon
retrouve la OU une instance quelconque a a sa disposition
a la fois un pouvoir et une fonction a remplir. Ainsi en

est-il des instances scolaires et des choix operes entre

les differents systemes d'inter-relations qui y ont cours,
ou encore des instances industrielles. Ce qui parait
adequat est que chaque solution reponde au probleme pose.
Mais pour cela, il importe de voir comment Ie probleme
effectivement se pose, dans toute sa complexite.
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NOTES

1. Revue de l'Universite de Bruxelles, 1984, 1-3.

2. Editions Gallimard, 1975

3. Nous aurions a fournir des references trop nombreuses pour que nous

puissions serieusement Ie faire.

4. Nous avons longuement developpe ces problemes dans l'ouvrage Modele

ethologique et criminologie, MARDAGA, Bruxelles, 1985

5. Nous citons principalement les travaux de HIRSCHI et de ceux qui ont

poursuivi dans sa ligne.
6. Voir, a ce propos, la these de doctorat d'A. PINO, Psychologie et

question criminelle, Faculte de psychologie, U.C.L., 1985.

7. Cite dans Modele ethologique et criminologie, 85

8. V. Criminels et valeurs vecues, NAUWELAERTS, Louvain, 1961, 329.

9. V. l'analyse de la litterature dans LE BLANC, M. et FRECHETTE, M.,
'Des delinquances, emergence et developpement', MORIN, G., (ed.),
Chicoutimi, 1985. a paraitre.
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1. DE LA POSITION DU PROBLEME

L'etude du delinquant et la necessite de mettre a disposi
tion du juge penal un dossier special, des renseignements
precis consacres a la situation individuelle, psychologique
et sociale de celui qu'il va devoir sanctionner, ne sont

pas choses nouvelles, et ont deja fait l'objet de nombreuses
etudes (1).

II parait de peu d'interet de revenir, une fois encore,
sur la genese de la question, tant, en definitive, Ie pro
bleme para it simple si lion se contente d'affirmer l'interet
que peut presenter pour Ie juge de connaitre la personnalite
de celui qu'il doit sanctionner, et d'enoncer qu'il con

viendrait de prec tser, fiit-ce par intervention du legis-
1ateurl les cas dans.lesquels la constitution du dossier
de personnalite devrait etre obligatoire, et les moyens
mis a disposition de la justice pour y parvenir.

Ce qui parait, a l'heure actuelle, la grande caracteris

tique de la question, clest qulapres avoir aisement obtenu
un consensus sur 11 interet que presente Ie dossier de per
sonnalite pour la justice repressive, on se heurte imme
diatement a la difficulte de l'introduire de fa90n generale
et surtout de fa90n satisfaisante, dans notre procedure
(2).

Cet ecueil, qui est de taille, a, lui aussi, ete mis en

lumiere par d'eminents specialistes.
Jean CONSTANT s'exprime ainsi : "Dans quelle phase du

proces penal, l'enquete de personnalite doit-elle avoir
lieu? Faut-il y recourir avant ou apres la contatation
de la culpabilite de l'inculpe? ... Certains auteurs ont

estime qu'il ne pouvait etre permis de scruter la person
nalite d'un individu aussi longtemps que lion n'avait pas
etabli la participation materielle au fait qui lui est

reproche. ,En d'autres termes, il faudrait recourir au

systeme anglo-saxon et diviser la procedure de jugement
en deux phases : la premiere se terminerai� par un jugement
sur la culpabilite, la seconde par une decision sur la
nature et Ie taux de la peine. C'est evidemment Ie systeme
qui est Ie mieux a meme de sauvegarder la liberte indivi
duelle" (3).

De meme, Raymond SCREVENS, soulignait, il y a quelques
annees deja, qui avant de pouvoir appliquer une mesure
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penale, Ie juge doit resoudre Ie probleme de la culpabilite,
et que l'on peut des lors craindre que la distinction entre

ces deux aspects devienne fictive, Ie jour ou, a cote du
dossier relatif au fait existera un dossier concernant la

personnalite du prevenu, les revelations de l'etude psycho
logique et sociale risquant d'influencer la decision sur

la culpabilite (4).
Hais ces deux auteurs de conclure, apres avoir cons tate

que la meilleure solution serait sans conteste que Ie juge
n'ait pas connaissance du dossier de personnalite avant

qu'il n'ait statue sur la culpabilite : "L'organisation
d'un tel systeme nous para it illusoire" (5), ou "c'est
remettre en question toute l'organisation de notre proce
dure penale" (6).
Faut-il vraiment s'arreter devant ces conclusions pessimis
tes, alors qu'il devient de plus en plus certain et evident

que notre procedure a justement besoin d'une profonde re
forme et que, pour ce qui concerne Ie sujet de notre actu

elle reflexion, les choses ne progressent pas, a defaut
bien evidemment de trouver une place harmonieuse dans cette

procedure.
Puisqu'il s'agit en definitive, d'un sujet de pure pro

cedure, encore convient-il des lors, avant tout autre debat,
d'examiner en profondeur Ie mecanisme qui est mis en cause,
sans s'arreter a l'idee insurmontable qu'il faudrait, peut
etre, modifier un certain nombre de procedes, par ailleurs

Inadequat.s (7).

2. DE LA SCISSION DU PROCES PENAL

a. La procedure anglo-americaine

De principe et de fa90n schematique, rappelons que les

pays de droit anglo-americain connaissent une forme rigou
reuse de scission du proces penal en deux phases, l'une
sur l'imputabilite et l'autre sur la sanction eventuelle.

A l'audience de jugement, l'accuse est repute plaider
non coupable en toutes circonstances, sau£ s'il affirme
sa culpabilite de fa90n claire et explicite. Dans cette

derniere hypothese, il n'est debattu que de la sanction.
Par contre, si l'accuse ne s'est pas declare coupable,

un premier debat s'impose sur l'imputabilite, qui est regi
par des regles strictes quant a son deroulement et a la

production ou a la recevabilite des preuves (8).
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Non seulement les questions qui peuvent etre posees
aux temoins sont limitees et reglementees, mais sont

refuses, en principe, les temoignages indirects, les rap
ports et les proces-verbaux. Les experts ne sont consideres

que comme de simples temoins, soumis aux memes limitations

(9).
Ces regles excluent la possibilite d'un veritable debat

sur la personnalite du delinquant dans le cadre de cette

premiere phase de la procedure.
11 est d'ailleurs interdit a la partie poursuivante

d'apporter au tribunal, qui comprend souvent un jury et

ne possede pas de connaissance prealable de l'affaire,
aucun renseignement sur les antecedents ou la personnalite
de l'accuse, sauf pour refuter les affirmations mensongeres
de celui-ci (10).

Ce n1est que dans le cadre d'une seconde phase de la pro
dure consacree a la sanction et apres qu1une decision ait
ete rendue sur l'imputabilite, qu'il peut etre debattu des

renseignements de personnalite et que les enquetes et

expertises complementaires qui se revelent necessaires

peuvent etre ordonnees (11).
Sur le plan technique, la necessite de la scission anglo

americaine reside essentiellement dans l'existence d'une
reglementation stricte des modes de preuves qui, dans le
cadre de la phase de procedure consacree a l'etablissement
de l'imputabilite; exclut tout veritable debat sur la

personnalite du delinquant et sur la sanction (12).
L'introduction d'un tel type de procedure, sous quelque

forme que ce so it d'ailleurs, est-elle envisageable en

Belgique ?

b. Position du probleme

La cesure de la procedure de jugement en deux phases
distinctes, l'une sur l'imputabilite de l'infraction,
l'autre sur la sanction, la distinction entre la decision
sur la culpabilite et la decision sur le choix de la peine,
ont deja fait l'objet de nombreuses etudes (13).

Elle etait notamment a l'ordre du jour du 10eme Congres
international de droit penal qui slest tenu a Rome le 29

septembre 1969 (14).
liLa question se rat tache directement a l'evolution

moderne du droit criminel qui, a la peine classique, re
tributive et intimidante, tend aujourd'hui a substituer

ou, du moins, a superposer une gamme variee de mesures,
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de soins, de protection, d'assistance et de readaptation.
Or, le choix de la sanction adequate - peine ou mesure de
surete - n'est possible que si le juge connait exactement
la personnalite de l'individu poursuivi : il importe donc
de constituer un dossier de personnalite apportant au

juge tous les elements qui lui sont indispensables pour
decider de la nature des modalites de la sanction a pro
noncer" (15).

On le voit, nous sommes ici au coeur du probleme et la

question de la 'scission' ou 'cesure' ne peut etre evitee,
comme je vais tenter de le demontrer dans les lignes qui
suivent.

c. Justifications d'une cesure

11 existe indiscutablement une antinomie entre le droit de

chaque citoyen, 'presume innocent', de se defendre c�ntre

les immixtions dans sa vie privee, son intimite, au sein
d'une societe democratique, et les exigences d'un droit
criminel moderne axe sur la personnalite du delinquant
(16).

Le respect de l'individu et de sa vie privee impliquent
donc, en principe, que les investigations sur la personna
lite ne soient realisees, ou a tout le moins ne puissent
etre produites dans le cadre d'un proces, quia la suite
d'une decision sur la culpabilite (17).

Cette position correspond tout d'abord au respect des
droits de l'individu dans une societe democratique, et

du prevenu ou de l'accuse, qui doivent etre a egalite des
armes avec l'accusation dans le cadre d'un proces repres
sif.

L'article 6-1 de la Convention europeenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertes fondamentales assure

en effet a tout accuse un proces equitable et 'l'egalite des

armes', c'est-a-dire celle des moyens accordes a la defense
et a l'accusation, en est une condition esserrt'LeLl,e (18).

11 Y va d'autre part de l'interet meme de la justice
car il est indispensable que le.tribunal attache une egale
attention au debat sur la culpabilite et au debat sur la
sanction et la resocialisation du delinquant. Le melange
pur et simple de ces points de vue differents ne peut etre
que nefaste pour l'un ou pour l'autre.

11 est en effet indispensable de dissocier le fait et

la question des preuves, d'une vision globale de l'individu.
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II est facheux, qu'heritiers des traditions inquisitoriales
du droit fran9ais, nos tribunaux comptent encore sur l'ac
cuse pour obtenir sa propre condamnation. La recherche de
la verite a comme limite Ie proces equitable et comme le

soulignait adequatement un juriste anglo-saxon: "l'interet

general doit se limiter a faire condamner non pas les cou

pables mais ceux dont la culpabilite a ete etablie" (19).
De plus, la position meme de l'accuse eu du prevenu est

modifiee lorsqu'il s'agit de determiner d'une part l'imputa
bilite, ou d'autre part la peine ou la mesure qui doit en

definitive etre appliquee. Dans le premier cas, il peut
legitimement se retrancher derriere son droit au silence,
alors qu'il est de son interet comme de celui de la justice
qu'il participe avec franchise au debat sur l'individuali
sation de la peine (20). Ceci est a la fois evident et

de la plus haute importance. 11 resulte de tous les con

tacts que nous avons pu avoir avec des juges ou de notre

propre experience que la connaissance d'un individu ne peut
serieusement resulter seulement de renseignements officiels,
superficiels et stereotypes. II importe absolument que le

delinquant so it persuade qu'il est de son interet de par
ticiper a la mise en lumiere de sa personnalite veritable
et des circonstances individuelles qui l'ont menees a la

perpetration de l'acte.
A ces conditions peremptoires, on peut en ajouter d'au

tres qui menent aussi necessairement, a l'introduction
dans notre procedure d'une formule de cesure. Citons ainsi
Ie prejudice injustifie que la publicite des renseignements
de personnalite peut entrainer pour l'accuse ou Ie prevenu
dont la culpabilite ne serait en definitive pas etablie,
comme la situation inadequate qui consiste pour Ie tribunal
a creer chez l'accuse ou le prevenu l'impression qu'il le
tient pour coupable avant l'issue des debats sur le fait,
en examinant d'emblee les renseignements de personnalite
propres a determiner les conditions de la sanction, ou

encore le choix nefaste auquel l'accuse ou le prevenu est

confronte dans une procedure en une seule phase : plaider
son innocence ou accepter sa culpabilite et invoquer les
circonstances qui sont de nature a reduire la peine ou a

y substituer une mesure de surete (21).

d. De l'introduction d'une forme de cesure dans
notre procedure

La justification de l'eventuelle introduction d'une forme
de cesure dans notre procedure ne permet neanmoins pas, en
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soi, de refuter les objections qui ont ete formulees quant
a la difficulte qu'il y aurait a realiser une telle reforme
et au fait qu'il faudrait, pour cela, modifier entierement
et fondamentalement des regles qui nous sont essentielles.

Or, nous ne partageons nullement cette fa�on de voir,
qui para it plus Ie fait d'un attachement au connu qu'une
reflexion constructive, tant il apparait que s'il s'agirait
la, effectivement, d'une reforme d'une certaine importance,
celle-ci n'est nullement de nature insurmontable et que Ie

systeme qui pourrait etre mis en place n'aurait pas neces
sairement tous les inconvenients que lIon veut bien lui

preter, et notamment Ie retard qu'entrainerait la necessite

pretendue de ne proceder, de principe, a la constitution
du dossier de personnalite qu'apres la decision sur la

culpabilite.
S'attacher a une telle fa�on rigoriste de proceder sera it

sans doute excessif, mais il apparait rapidement que la
solution peut naitre d'une juste conception de l'inconve
nient que lIon veut supprimer, comme du role reel des

parties dans Ie proces. C'est peut etre la - mais c'est
un autre debat - ou se situe la difficulte la plus grande
ramener dans un certain nombre de circonstances Ie juge a
son role veritable et faire assurer l'accusation par ceux,

particulierement Ie ministere public, qui en sont charges
par la loi comme par les mecanismes fondamentaux d'une
procedure accusatoire.

Que veut-on obtenir en definitive : que Ie juge se prononce
sur l'imputabilite, sans avoir connaissance du dossier de

personnalite. Cela implique-t-il veritablement que ce

meme dossier n'ait pu etre prealablement constitue? Nous
ne Ie pensons pas. Rappelons ici que la phase preparatoire
de la procedure n'a, dans la rigueur des principes, d'ati- .

tre but et d'autre objet que de mener un individu sur lequel
pesent certaines charges, mais qui est presume innocent,
devant Ie tribunal. Le dossier constitue dans Ie cadre de
cette procedure preparatoire ne devrait, de principe, servir
a autre chose (22).

D'autre part, c'est Ie ministere public, ou eventuelle
ment la partie civile, qui sont demandeurs. C'est Ie mi
nistere public qui dispose de l'action pubJique et qui a,
avec la partie civile, la charge de la preuve. En quoi
est-il inconcevable (sinon a changer l'habitude pour les

magistrats du siege de prendre prealablement connaissance
du dossier au greffe avant les aUdience) que Ie ministere

public, ou Ie juge d'instruction dans Ie cadre de sa mis

sion, fasse constituer un dossier de personnalite, commu-
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nique a la defense au moment OU celle-ci peut prendre con

naissance de l'entierete des elements qui justifient le
renvoi devant le tribunal et qui preparent l'instruction
de l'affaire par le juge du fond, sans que celui-ci ne

soit mis en possession de ce meme dossier (il suffirait
sans doute de constituer des fardes separees) avant sa

decision sur l'imputabilite? En quoi la remise d'un
dossier a l'audience parait-elle impossible en matiere

penale, alors qu'elle se pratique de fa90n generale en

matiere civile? Nous ne comprendrons jamais pourquoi les
mecanismes les plus simples de la procedure civile et du
code judiciaire (le demandeur demande, le defendeur defend
et les dossiers sont deposes devant un juge qui ecoute
chacun avec l'interet que provoque le fait qu'il ne connait

pas encore ces dossiers) paraissent si difficile a intro
duire dans un proces penal, soumis par ailleurs au meme

type general de procedure.

Voila bien une reforme simple, du moins dans son principe.
11 nly a donc pas d'impossibilite. 11 n'y a donc pas

modification fondamentale et dramatique des fa90ns de

proceder, mais un mecanisme clair et d'autant plus utile

qu'il constituerait un pas important vers une redefinition
correcte du role de chacun dans le cadre de la procedure
penale.

11 ne nous appartient pas, dans le cadre limite de la

presente etude, d'examiner plus loin 1a mise en place de
ce mecanisme, et appartiendra certainement au legis1ateur
de se poser cette question dans le cadre de la reforme du
Code d'instruction criminelle tant attendue et qui inter
viendra necessairement un jour.

11 ne nous parait cependant pas envisageable que lion

puisse generaliser l'etablissement de dossiers de personna
lite approfondis, dans le cadre actuel de la procedure en

une phase, sinon au mepris des principes fondamentaux de
la procedure accusatoire et du proces equitable (23).

3. MODALITES ET MOYENS

Une fois le probleme de procedure evoque plus haut resolu,
le reste devient question de modalites et de moyens.

Certes, il faudra definir les procedures dans le cadre

desquelles la constitution de dossier de personnalite
devra ou pourra facultativement etre realisee.

Certes, il faudra, pour assurer la reussite de 1lentre

prise faire executer ces investigations par un personnel
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qualifie, dote des moyens necessaires.
Tout cela, nous l'avons dit, n'est en definitive qu'une

question d'intendance et, dans de nombreuses etudes, l'arbre
qui cache la foret. Ces problemes peuvent etre resolus
sans difficulte majeure, du moins au niveau de la reflexion
de principe.

II demeure cependant un aspect du dossier de personna lite

qui meriterait une etude approfondie et une recherche tout

a rait particuliere : celui des expertises psychiatriques,
qui sont souvent mal realisees, mal comprises et qui pesent
d'un poids excessif sur l'issue du proces, dans la mesure

meme, notamment, Oll elles sont Ie plus souvent fondees sur

l'idee classique de responsabilite et de non-responsabilite,
largement depassee a bien des egards dans Ie debat penal
actuel.

II s'agit La d'un sujet en. soi, que nous ne citons ici
que pour memoire.

4. LE DOSSIER DE PERSONNALITE

En conclusion, Ie dossier de personnalite constitue un

element necessaire a l'oeuvre de justice en matiere penale,
mais la question essentielle n'est pas de savoir comment

Ie constituer, mais bien quand Ie produire.
L'etude du delinquant et la necessite de mettre a dis

position du juge penal un dossier special, des renseigne
ments precis consacres a la situation individuelle, psycho
logique, sociale de celui qu'il va devoir sanctionner, ne

sont pas choses nouvelles, et ont deja fait l'objet de
nombreuses etudes.

La definition du contenu souhaitable de ce dossier et

de la facon de le constituer n'est, en definitive, qu'une
question de bon sens et de moyens.

Ce qui est important, ce n'est pas de savoir comment

constituer ce dossier de personnalite, mais a quel stade
de la procedure Ie produire.

II faut, en effet, concilier Ie respect de l'individu,
presume innocent, dans Ie cadre d'un proces equitable et

la production d'investigations au sujet de sa personnalite,
investigations auxquelles il serait d'ailleurs souhaitable

qu'il collabore dans toute la mesure du possible.
La solution a cette question n'est envisageable que

dans Ie cadre d'une forme de scission du proces penal,
qu'il serait certes possible d'introduire a notre procedure,
sans entrainer un insurmontable bouleversement.
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